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MAURITANIE - PRÉSIDENTIELLE

AL GHAZOUANI EN TÊTE
APRÈS LE DÉPOUILLEMENT

DE 60% DES VOIX

BMS
Persistance 

de la canicule sur
plusieurs wilayas 

du Sud du pays

«La vague de chaleur continuera d'af-
fecter, jusqu'à mardi, plusieurs wilayas
du Sud du pays avec des températures
pouvant atteindre ou dépasser 49
degrés», indique ce dimanche un bul-
letin météorologique spécial (BMS)
émis par l'Office national de la
météorologie. «Placée en vigilance
«Orange», cette vague de chaleur
affectera les wilayas d'Adrar, Timimoun,
In Salah et Bordj Badji Mokhtar, où les
températures maximales prévues attein-
dront ou dépasseront 49 degrés, alors
que   les minimales oscilleront entre 34
degrés et 38 degrés et ce, de dimanche à
mardi», précise la même source.
Cette canicule concernera également, de
dimanche à lundi, les wilayas d'El Oued,
Touggourt, El Meniaa, Ghardaïa,
Ouargla, El-M'ghair, Ouled Djellal,
Biskra et Djelfa où les températures
maximales prévues atteindront ou
dépasseront 49 degrés et les minimales
oscilleront entre 32 degrés et 38 degrés.

ROMGYM TROPHY

Kaylia Nemour
intraitable aux barres

asymétriques
Kaylia Nemour continue de
briller de mille feux et s’offre une
nouvelle médaille d’or. La gym-
naste algérienne a survolé
l’épreuve des barres
asymétriques du championnat
international de gymnastique
«Romgym Trophy 2024», dis-
puté dimanche à Bucarest en
Roumanie. 24 heures après avoir
dominé le concours Général,
Nemour prouve une nouvelle fois
qu’elle est la reine des barres
asymétriques. Le pensionnaire
d’Avoine Beaumont
Gymnastique (France) a
réalisé   la note maximale de
15.667, soit sa meilleure per-
formance personnelle sur cet
agrès depuis le début de la saison
Considérée comme l’une des
grandes chances de médaille
algérienne au Jeux olympiques
de Paris 2024, l’athlète de 17 ans
poursuit ainsi sa préparation de la
meilleure des manières pour être
fin prête pour le rendez-vous
parisien. Même si elle est montée
deux fois sur la plus haute
marche du podium, Nemour peut
encore glaner d’autres breloques
car elle est qualifiée pour les
finales du sol et de la poutre,
prévues ce dimanche après-midi.

L e Président mauritanien sortant
Mohamed Ould Cheikh Al-
Ghazouani est en tête des résultats
partiels préliminaires de l'élection

présidentielle qui a eu lieu samedi, après
le dépouillement de 60% des voix.
Selon les chiffres annoncés dimanche par
la Commission électorale nationale
indépendante (CENI), le candidat
Mohamed Ould Cheikh Al-Ghazouani
devance ses concurrents avec un score de
55%, après le dépouillement de plus de
60% des voix.
Le candidat Biram Dah Abeid arrive en
second avec 22,76%, suivi du chef du
parti du Rassemblement national pour la
réforme et le développement (opposition
d'obédience islamique), Hamadi Ould Sid
Mokhtar, avec 13,27%, et l'avocat Eid
Ould Mohamed, avec 3 % des voix.
Atoma Soumari avec 2,39%, Mamadou
Boukar avec 2,15% et, enfin, Mohamed
Al-Amin Al-Murtaja Al-Wafi avec 0,98
%, ferme la marche. Selon la Commission
électorale, les votes ont été dépouillés
jusqu'à présent dans 2 669 bureaux de
vote sur 4 503, nombre total des bureaux
de vote dans tout le pays, soit 60,55 %. La

CENI devrait annoncer plus tard
dimanche les résultats préliminaires de
l'élection présidentielle.
Samedi matin, les électeurs mauritaniens
ont commencé à voter pour la huitième
élection présidentielle de l'histoire du
pays, destinée à choisir un nouveau
Président ou à renouveler la confiance en
le Président sortant, Mohamed Ould
Cheikh Al-Ghazouani. Sept candidats
sont en lice pour cet examen, dont notam-

ment, le président sortant Mohamed Ould
Cheikh Al-Ghazouani et le chef du parti
Rassemblement national pour la réforme
et le développement (opposition
islamique), Hamadi Ould Sidi Mokhtar. Si
aucun de ces candidats n'obtient la
majorité absolue (plus de 50 % des
votants), un second tour aura lieu le 13
juillet prochain entre les deux candidats
ayant obtenu le plus grand nombre de
voix.

Le taux de participation aux élections lég-
islatives anticipées en France s'est établi à
25,9% à midi, ont rapporté des médias
locaux. «Ce taux est nettement plus élevé
que celui de 2022, enregistré à la même
heure, qui était de 18,43%», ont précisé
les mêmes sources. Les bureaux de vote
ont ouvert dimanche à 08h00 (heure
locale) en France métropolitaine, où
quelque 49 millions d'électeurs sont
appelés aux urnes pour le premier tour des
élections législatives. 
Le scrutin à grand suspens, dont les pre-
miers résultats se dessineront vers 20h00
(heure locale), pourrait bouleverser le
paysage politique français et ouvrir la
voie à l'accession de l'extrême droite au

pouvoir dans une semaine, selon des ana-
lystes politiques. Au total, 4.009 candidats
se sont présentés pour ces élections à deux
tours, répartis dans 577 circonscriptions, à
raison d'un siège pour chaque circonscrip-
tion. Ces élections législatives anticipées
interviennent suite à la dissolution de
l'Assemblée nationale le 9 juin courant,
sur fond de percée historique de l'extrême
droite lors des élections européennes,
tenues le 9 juin courant, avec plus de 31%
des suffrages exprimés.
Les observateurs de la scène politique
s'attendent à la nomination d'un nouveau
gouvernement au lendemain du second
tour de cette joute électorale prévu le 7
juillet.

Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

Fadjr 03:34

Dohr 12:52

Asr 16:41

Maghreb 20:09

Icha 21:54

LÉGISLATIVES EN FRANCE
UN TAUX DE

PARTICIPATION DE 25,9 %
ENREGISTRÉ À MIDI

MÉRCATO
Abdelhak Ben cheikha

nouvel entraîneur 
pour la JSK

L'entraîneur algérien Abdelhak Ben
cheikha a décidé de sa nouvelle destina-
tion en choisissant la JS Kabylkie pour
sa nouvelle déstination.
La société “Mobilis", propriétaire de
l'équipe de la jeunesse Kabylie, a publié
dimanche un communiqué sur sa page
officielle, saluant le nouvel entraîneur de
la JSK, Abdelhak Ben Cheikha. 
le directeur général de “Mobilis", l'en-
traîneur ben cheikha  pour son choix
réussi, et sa préférence pour "Canari" par
rapport aux offres d'autres clubs locaux
et internationaux. 
En conclusion, le président et directeur
général de “Mobilis”, Shawki bokhzani,
a remercié le personnel de l’équipe , leur
souhaitant du succès et soulignant le
soutien de "Mobilis" pour qu'ils amènent
la JSK au podium.

MÉRCATO BMS

BEN CHEIKHA 
NOUVEL ENTRAÎNEUR

POUR LA JSK

PERSISTANCE 
DE LA CANICULE SUR
PLUSIEURS WILAYAS

DU SUD DU PAYS
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COUP DE FOUDRE 
À NOTTING HILL

William Thacker, célibataire, tient une petite
librairie dans le quartier branché de Notting
Hill, à Londres. Quand Anna Scott, grande
star hollywoodienne, entre dans sa boutique, il
fait semblant de ne pas la reconnaître pour ne
pas la gêner. Peu de temps après, il la heurte
dans la rue et renverse son jus de fruit. Le
jeune homme l'invite alors à venir se changer
chez lui. Anna accepte. Le cœur de William 
Très bien interprétée, une fort jolie comédie
romantique, à la fois drôle et touchante, vive et
malicieuse.

20h25

SPINNERS
LE PRIX DU VOL

Ethan aide Shane et son équipe à travailler sur
le moteur de leur voiture en vue du prochain
concours de spinning. Damien est extrême-
ment contrarié de voir que le jeune homme ne
s'implique pas totalement dans les affaires du
clan. Il lui demande de cesser de fréquenter
ses amis spinners au moment où la guerre des
gangs bat son plein. Tout le quartier est en
émoi après la découverte du cadavre de
Kleintjie criblé de balles.
Un scénario intelligemment tissé qui maintient
habilement un suspense constant. Deux
intrigues s'entremêlent.

20h07

UN HOMME NOMMÉ
CHEVAL

En 1825, Lord John Morgan, un aristocrate
anglais désœuvré, chasse du gibier aux États-
Unis, en territoire sioux, assisté de trois
hommes. Bientôt, ceux-ci sont tués lors d'une
attaque menée par des guerriers d'une tribu
sioux. Morgan est capturé et emmené à leur
camp, où il est d'abord traité en esclave. Peu à
peu, avec l'aide d'un autre captif, le Québécois
Baptiste, il se familiarise avec les usages et
coutumes de la tribu, dont il apprend la
langue. Initié au « rite du soleil », il devient
par ses actes un guerrier à part entière de la
tribu — qui l'adopte sous le nom de « Horse »
— et épouse Running Deer...

19h55

NUS ET CULOTTÉS
OBJECTIF : LES FORÊTS DU MORVAN

Nans et Mouts repartent de zéro, nus et sans
argent, en région lyonnaise avec comme objec-
tif de se rendre dans la Forêt du Morvan pour
y rencontrer le grand méchant loup. Armés
d’audace et de spontanéité, ils doivent comp-
ter sur la générosité des gens pour leur fournir
vêtements, nourriture et hébergement. Ils font
la rencontre de Jérémy qui a récemment guéri
de graves soucis de santé ou encore de Cédric
qui est en dépression après une accumulation
de problèmes personnels. Les deux vagabonds
vont découvrir des personnes pleines d'huma-
nité avec des histoires personnelles très tou-
chantes.

20h04

MISSION PAYS BASQUE

Sibylle, jeune parisienne aux dents longues,
entend briller dans ses nouvelles fonctions
professionnelles en rachetant une quincaillerie
au Pays Basque afin d'y implanter un super-
marché. Elle s'imagine avoir trompé le vieux
propriétaire mais ce dernier est sous curatelle.
Sibylle doit donc faire affaire avec Ramon, le
neveu, pour récupérer son argent et signer au
plus vite. Sinon, c'est le siège éjectable assuré.
Pau aidé par une distribution très fade,
Ludovic Bernard signe une comédie sans ins-
piration, où les poncifs s'accumulent.

20h10

CRIMES
EN BORD DE MEUSE

Les empoisonneurs. Le 13 février 2008, une
femme appelle le commissariat de Waremme,
en Belgique ; elle déclare aux policiers que sa
belle-mère a tué son compagnon il y a cinq ans
• Voisinage mortel. Le 18 juillet 2011, les pom-
piers portent secours à une femme qui vient
d'être mordue par un chien. Les gendarmes
découvrent le cadavre d'une sexagénaire dans
une maison voisine • Le meurtre du boulanger.
En juillet 2011, Laurent, un ancien boulanger
de Nancy et père de famille sans histoire, dis-
paraît sans laisser de trace.

20h05

L'ART DU CRIME
UN FANTÔME À L'OPÉRA

Le jour du concours d'entrée à l'Opéra de
Paris, le corps sans vie d'un jeune prodige est
retrouvé dans le foyer des artistes. Détail
macabre et intrigant : un poème du peintre
Edgar Degas a été enfoncé dans sa gorge.
Chargés de l'enquête, l'inspecteur Antoine
Verlay et l'historienne de l'art Florence
Chassagne s'intéressent à la légende de Scary
Mary, un mystérieux fantôme terrorisant les
élèves d'une école de danse. Un épisode d'ex-
cellente facture qui plonge dans l'univers impi-
toyable de la danse classique. S'offrant le luxe
d'un tournage dans des décors naturels, cet
opus teinté de fantastique revisite...

20h10

UN VILLAGE PRESQUE 
PARFAIT

Le village de Saint-Loin-la-Mauderne fut
autrefois un charmant havre de paix. Mais,
frappé par la pollution d'une usine il y a
quelques années, il a peu à peu perdu une
grande partie de sa population. La situation
pourrait s'arranger avec l'installation d'une
usine proche du village. Mais pour cela, la
bourgade doit avoir un docteur. Et le dernier a
quitté les lieux depuis plusieurs années. Afin de
changer la donne, les habitants s'organisent
pour rendre le village le plus attractif possible
pour Maxime Meyer, un chirurgien plasticien
venu de la ville.

20h10
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Le président du parti Mouvement des
jeunes algériens (MJA), Omar Brixi
Gormat a souligné, samedi soir à Sidi Bel-
Abbès, que l’élection présidentielle du 7
septembre prochain est "une étape déci-
sive et importante", faisant savoir que sa
formation politique "a choisi de participer
à toutes les échéances électorales
nationales et locales dont la présidentielle
et de contribuer à son encadrement et à
son succès." Lors d'un meeting au Centre
de loisirs scientifiques, il a indiqué que "le
Mouvement des jeunes algériens a entamé
de larges consultations depuis l’annonce
par le président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune de sa décision
portant sur la tenue de la présidentielle
anticipée, et pour poser les fondements et
les critères du candidat à adopter et à
soutenir."
Le président du MJA a appelé, les mili-
tants de son parti et à travers eux tous les
citoyens, "à se mobiliser et à contribuer
au succès et à l’encadrement des
prochaines élections, avec une affluence
civilisée et démocratique sur les urnes
pour choisir le candidat pour une Algérie
forte, homogène et stable."
Il a aussi mis l'accent sur l'unification des

rangs et des efforts dans une action
homogène pour face aux défis internes et
externes. Par ailleurs, Omar Brixi Gormat
a valorisé la croissance enregistrée par l'é-
conomie nationale et les grands projets en
cours dans plusieurs secteurs.
Il a aussi salué les efforts de la diplomatie
algérienne honorable dans ses démarches

internationales et régionales pour un arrêt
immédiat et inconditionnel de l’agression
sioniste contre la bande de Ghaza et
accélérer la reconstruction de ce qui a été
détruit par l'occupation brutale et fournir
l'aide humanitaire d'urgence à nos frères
Palestiniens.

r.N,

La cérémonie de clôture de la
session parlementaire, qui
s’est déroulée hier au niveau
des deux Chambres du
parlement, a été l’occasion
pour évoquer la prochaine
élection présidentielle
anticipée.

PAR KAMAL HAMED 

E n effet, le président du Conseil de la
nation, Salah Goudjil, et celui de l
‘APN, Brahim Boughali,  ont mis

en avant avec force le rendez-vous élec-
toral du 7 septembre prochain. Tous les
deux ont appelé de tous leurs vœux les
algériennes et les algériens  à aller voter
en masse. "Au moment où l'Algérie s'ap-
prête à organiser une élection présiden-
tielle le 7 septembre prochain, il convient
de rappeler les réalisations concrétisées
ces dernières années", a affirmé Goudjil
lors de son discours de clôture de la ses-
sion estimant que "c'est une nouvelle
opportunité pour mettre en avant les
acquis réalisés grâce à la Constitution de
l'Algérie."
Et d'ajouter que "la prochaine élection
revêt une grande importance car elle a

vocation à incarner la véritable pratique
démocratique en Algérie et à réaffirmer
le principe du respect de l'avis du peu-
ple." Pour le président de la chambre
haute du parlement ce  rendez-vous élec-
toral est "l'occasion de rappeler les réal-
isations concrétisées depuis l'élection de
Monsieur Abdelmadjid Tebboune en tant
que président de la République", a-t-il
dit, estimant qu'une participation massive
du peuple à ce scrutin "adressera un mes-
sage fort à l'étranger." Parmi ces réalisa-
tions, le président du Conseil de la nation
a cité "les grands pas franchis par
l'Algérie dans divers domaines, la
préservation de ses principes constitu-
tionnels, sa voix portée haut dans les fora
internationaux et le respect qu'elle a su
imposer dans le concert des nations."  Il
a aussi évoqué "ses succès diplomatiques
à l'Assemblée générale et au Conseil de
sécurité des Nations Unies dans la

défense des causes justes, en tête
desquelles la cause palestinienne." à ce
propos, M. Goudjil a estimé que "la
guerre génocidaire menée par l'entité
sioniste contre la Palestine s'apparente à
celle endurée par l'Algérie, pendant la
colonisation de peuplement française,
d'où sa défense du droit des peuples à la
liberté et à l'indépendance et sa position
contre les tentatives de spoliation de
leurs terres, comme c'est le cas en
Palestine et au Sahara occidental». Le
président de  l‘APN n’a pas été en reste
puisque lui aussi à inscrit la prochaine
élection présidentielle en bonne place
dans son discours de clôture de la session
parlementaire.  Boughali, a en effet affir-
mé que "l’avenir de l’Algérie sera
prometteur, et cela grâce aux grands pro-
grès réalisés sous la conduite des affaires
de l’Etat par  le  président de la
république, Abdelmadjid  Tebboune." Il a

en outre  a indiqué  que “l’Algérie a fait
de grands progrès sous la direction du
Président de la République et nous
sommes optimistes quant à un avenir
radieux grâce aux profondes transforma-
tions que connaît le pays.” Par ailleurs le
président de l’APN a livré quelques
chiffres relatifs au rendement de la cham-
bre basse au cours de la session par-
lementaire 2023/2024. Il a indiqué que l
‘APN  a organisé 12 journées parlemen-
taires, 17  formation et organisé 46 mis-
sions d’information dans diverses
régions du pays. Boughali  a souligné que
“cette session a été riche en activités au
niveau interne et externe, relevant  la
disponibilité des représentants du peuple
à accompagner le président Tebboune
dans la mise en œuvre de son programme
de construction de Algérie.”

k.H.

ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE ANTICIPÉE

Appels à une participation massive

BRIXI GORMAT :

«L'élection présidentielle du 7 septembre prochain
est une étape décisive et importante»

Le Mouvement 
El-Bina organise
une conférence
sur "les élites
algériennes 

et la présidentielle 
de 2024"

Le Mouvement El-Bina a organisé,
samedi à Alger, une conférence intitulée
"les élites algériennes et la présiden-
tielle de 2024", lors de laquelle a été
soulignée "l'importance du dialogue et
de la cohésion nationale face aux défis
futurs." Dans une allocution prononcée
lors des travaux de cette conférence, le
président du Mouvement, Abdelkader
Bengrina, a affirmé que "l'étape
actuelle requiert la cohésion et la
nécessité d'assumer les devoirs
nationaux", précisant que "la cohésion
est la forteresse impénétrable de la
sécurité qui nous permettra de relever
les défis futurs." Par ailleurs, M.
Bengrina a insisté sur "la participation
nécessaire des élites algériennes à
instaurer la prochaine étape à travers
les différentes échéances électorales",
estimant que ces élites, présentes à l'in-
térieur du pays ou à l'étranger, con-
stituent "le capital de la société et de
l'Etat en termes de création d'idées et
d'encadrement de la société."
Dans le même sillage, il a appelé les
"élites nationales à s'acquitter des rôles
et responsabilités qui leur sont assignés
et à contribuer à formuler des proposi-
tions et des solutions pour l'avenir du
pays", relevant que ce rôle "nécessite la
conjugaison des efforts et le dialogue"
entre toutes les parties.
Il a en outre rappelé l'importance de la
concertation pour "promouvoir l'acte
démocratique, la souveraineté décision-
nelle et la centralité de l'Etat, pionnier
dans la région et influent dans le
monde."

r.N.

FLN
Installation des présidents des comités
transitoires de certaines Mouhafadate

Le Secrétaire général du parti du Front de libération nationale (FLN), Abdelkrim
Benmbarek, a présidé, samedi à Alger, la cérémonie d'installation de plusieurs prési-
dents de comités transitoires de Mouhafadate. La cérémonie d'installation s'inscrit
dans le cadre "du parachèvement des opérations d'installation lancées par la direc-
tion politique du parti, en prévision du prochain scrutin", indique un communiqué du
Parti.Dans une allocution prononcée à cette occasion, M. Benmbarek a affirmé que
cette opération d'installation "intervient suite aux rapports soumis par les super-
viseurs envoyés dans les wilayas", insistant sur la nécessité d"unifier et de poursuiv-
re le renforcement de la base militante du parti, en ouvrant le champ de l'adhésion."
Il a par ailleurs souligné l'importance d'une "préparation optimale pour l'opération de
collecte de signatures individuelles au profit du candidat du parti à la prochaine
présidentielle."
à noter que l'opération d'installation des présidents des comités transitoires a con-
cerné les Mouhafadate de Blida, Draria, Naama, Béchar, Constantine, Médéa, El Tarf,
Timimoun, Béjaïa, Adrar, M'sila et Souk Ahras.

r.N,



Le Championnat
d’Algérie estival de
natation (minimes,
juniors et open), qui a
commencé vendredi
à Oran et se
poursuivra jusqu’au 3
juillet, est marqué par
la participation de pas
moins de 551 nageurs
issus de 72 clubs.

Une présence mas-
sive que le prési-
dent de la

Fédération algérienne des
jeux aquatiques,
Nasreddine Zahafi, a tenu à
mettre en exergue, expri-
mant sa satisfaction sur les
conditions du déroulement
de cette compétition
qu’abrite le Centre nautique
du Complexe olympique
Miloud-Hadefi.
Dans une déclaration à la
presse, tenue en marge de
l’ouverture de cet évène-
ment sportif, M. Zahafi a
salué la forte participation
des nageurs et nageuses de
toutes les régions du pays,
estimant qu’il s’agit déjà

d’un ‘‘franc succès’’ pour le
Championnat qualificatif
au prochain Championnat
arabe, prévu cette année en
Egypte.
"Le déroulement de
l’épreuve au Centre nau-
tique du Complexe olym-
pique Miloud-Hadefi,
contribue aussi dans la
réussite de la compétition,
en raison des conditions
idéales qu’offre cette
importante infrastructure",
a-t-il encore dit.
Cet énorme acquis dont dis-
pose désormais le parc
sportif algérien justifie,

selon le président de la
Fédération algérienne de
natation, le choix porté,
encore une fois, sur Oran
afin d’accueillir l’épreuve.
"C'est devenu même une
habitude que notre
Fédération opte souvent
pour ce Centre nautique
pour organiser ses compéti-
tions, aussi bien sur le plan
national qu’international,
car il s’agit d’un équipe-
ment aux critères mon-
diales", s’est-il réjoui.
Il a, au passage, affirmé que
la natation algérienne sera
représentée, lors des Jeux

olympiques, qui auront lieu
cet été à Paris, par Djawad
Syoud et Nesrine
Medjahed, assurant que son
instance a élaboré un plan
d'action à moyen terme qui
vise à "qualifier le maxi-
mum de nageurs et
nageuses pour les Jeux
olympiques de 2028".
De son côté, le directeur
technique de la Fédération
algérienne des jeux aqua-
tiques, Réda Zemmouri, a
prédit un "bon niveau" à ce
Championnat d’Algérie
estival, "surtout que les
nageurs engagés cherchent
tous à réaliser les minima
pour valider leurs billets au
prochain Championnat
arabe". Il a, en outre, noté
avec "satisfaction" le retour
au-devant de la scène afri-
caine de la natation algé-
rienne, "comme l’attestent
les sept médailles d’or réa-
lisées aux derniers jeux
africains à Accra
(Ghana)", a-t-il expliqué,
non sans afficher son ''opti-
misme'' pour l'avenir de la
discipline ''grâce l'émer-
gence de jeunes nageurs au
potentiel très intéressant''.

La gymnaste algérienne
Kaylia Nemour a remporté
le concours général du
Romgym Trophy, samedi à
Bucarest, signant sa meil-
leure note globale de la sai-
son (56.900), à moins d'un
mois du début des Jeux
olympiques Paris 2024 (26

juillet - 11 aout).
Dans le détail, Nemour (17
ans) a obtenu 15.550 points
aux barres asymétriques
(degré de difficulté de 7.3),
14.400 points à la poutre,
13.500 points au sol et
13.450 points au saut de
cheval.

La championne algérienne,
sociétaire de l'Avoine
Beaumont Gymnastics
(France), est également
qualifiée pour les finales du
sol, des barres asymétriques
et de la poutre, prévues
dimanche dans la capitale
roumaine.

Cette compétition en
Roumanie est la dernière
répétition de Kaylia
Nemour avant les JO de
Paris 2024, où elle repré-
sente de grandes chances de
médailles pour la déléga-
tion algérienne.

NATATION/CHAMPIONNAT D’ALGÉRIE ESTIVAL

Forte participation au 
rendez-vous d’Oran
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COUPE D'ALGÉRIE: 
La FAF confirme

l'utilisation 
de la VAR 

lors de la finale
MCA-CRB

La finale de la 57e édition de
la Coupe d'Algérie de football
2024, prévue le vendredi 5
juillet entre le MC Alger et le
CR Belouizdad, au stade
olympique du 5-juillet 1962
(17h00), se jouera en présence
de l'assistance vidéo à l'arbi-
trage (VAR), a annoncé la
Fédération algérienne (FAF)
sur son site officiel.
"Une circulaire explicative a

été adressée aux clubs fina-

listes pour leur permettre de

bien préparer leur participa-

tion à ce rendez-vous.

Une réunion technique regrou-

pant l'ensemble des parties

prenantes a été organisée au

siège de la FAF mercredi. La

finale se jouera en présence de

la VAR", précise la même
source.
Le président de la Commission
de la Coupe d'Algérie,
Lahcène Tombouctou, a pré-
senté un exposé sur les prépa-
ratifs de la finale de "Dame
Coupe", lors de la réunion du
Bureau fédéral de la FAF, élar-
gie aux ligues nationales,
tenue mercredi sous la prési-
dence du patron de la FAF,
Walid Sadi, au Centre tech-
nique National (CTN) de Sidi
Moussa.
"Le Bureau fédéral souhaite

plein succès aux finalistes de

cette importante compétition

nationale et lance un appel

aux supporters pour que cet

évènement sportif soit l'occa-

sion d'honorer la mémoire des

anciennes gloires des deux

équipes qui ont porté haut les

valeurs du sport et du fair-

play", conclut la FAF.
Le Mouloudia s'est qualifié
pour la dixième finale de son
histoire, en éliminant en demi-
finale le CS Constantine (2-1,
a.p), alors que le Chabab, fina-
liste malheureux de la dernière
édition, remportée par l'ASO
Chlef (1-2, a.p), a passé
l'écueil de l'USM Alger (0-0,
aux t.a.b : 3-1).
Le "Doyen", sacré champion
d'Algérie pour la 8e fois de son
histoire vise, désormais, le
doublé, alors que le Chabab,
vice-champion, espère sauver
sa saison en remportant la
Coupe d'Algérie. Pour rappel,
les deux clubs comptent 8
Coupes chacun, en compagnie
de l'USM Alger et de l'ES
Sétif. 

ROMGYM TROPHY

L'Algérienne Kaylia Nemour remporte le concours
général avec sa meilleure note de la saison

La Fédération algérienne de football
a publié un communiqué important à
propos de la finale de la Coupe
d’Algérie 2024 MCA-CRB. Il s’agit
du coup d’envoi du match ainsi que
les détails de la vente des billets.
Le baisser du rideau du championnat
national version 2023/2024 a eu lieu
le 14 juin dernier, au terme duquel le
Mouloudia d’Alger a été sacré cham-
pion d’Algérie. Il ne reste désormais
que le déroulement de la finale de la
Coupe d’Algérie 2024, qui opposera
le MC Alger au CR Bélouizdad, dans
un derby algérois qui s’annonce pal-
pitant entre les deux clubs voisins.
Comme tout le monde le sait, elle
aura lieu officiellement le 5 juillet

prochain au stade 5 juillet 1962
(Alger). Une semaine avant la finale,
la Fédération algérienne de football a
publié cet après-midi un communi-
qué important. D’abord, elle a
annoncé le coup d’envoi du match.
Prévu initialement à 16h, il a été
finalement décalé d’une heure, soit à
17h.

La vente des billets : la FAF
donne plus de détails

Dans son communiqué, l’Instance
fédérale s’est adressée aux suppor-
ters des deux équipes. En effet, elle
leur a informé que les portes du stade
5 juillet seront ouvertes à partir de
11h. Ce sera donc 5 heures avant le

coup d’envoi de la finale. Si une telle
décision a été prise, c’est tout sim-
plement parce que la finale va sans
doute susciter un très grand engoue-
ment.
La FAF a également donné plus de
détails sur la vente des billets de la
finale. Ce ne sera finalement pas via
la plateforme numérique « Tadkirati
». En effet, les billets consacrés pour
les supporters du MCA seront ven-
dus dans les guichets du stade 5 juil-
lets, tandis que ceux du CRB au
stade 20 août 1955 de Bélouizdad.
La FAF a précisé que chaque galerie
aura droit à un nombre de 20.000 bil-
lets, soit 40.000 au total. À noter que
le prix du billet a été fixé à 500DA.

FINALE COUPE D’ALGÉRIE 2024 

Heure et lieu de vente des billets
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Les députés des deux
chambres parlementaires du
parti Front de Libération
Nationale à l'Assemblée
Populaire Nationale et au
Conseil de la nation, ont
appelé dimanche le président
de la République, Abdelmadjid
Tebboune, à briguer un
second mandat pour achever
le programme de réformes et
construire une Algérie
nouvelle.
PAR MOUNIR HAMROUCHE

D ans un communiqué, les députés
des deux chambres parlementaires
du parti Front de Libération

Nationale à l'Assemblée Populaire
Nationale et au Conseil de la nation ont
confirmé la décision des plus hautes insti-
tutions du parti, le Comité Central, d'in-
viter le président de la République
Abdelmadjid Tebboune à se présenter aux
élections présidentielles prévues le 7 sep-
tembre 2024, pour achever le programme
de réformes et de construction d'une
Algérie nouvelle, dont les acquis sont
désormais visibles, "ce qui nécessite de

continuer à ce rythme pour améliorer le
cadre de vie et réduire les disparités de
développement entre les différentes
régions et la moralité de la vie publique,
et d'autres principaux objectifs que notre

parti s'efforce d'atteindre." Les députés
des deux chambres parlementaires du
FLN ont exprimé leur "entière disponibil-
ité pour la réussite des élections présiden-
tielles prévues le 7 septembre prochain",
soulignant leur engagement en tant
qu'électeurs à travailler sans relâche, à
sensibiliser, alerter et encadrer dans tout
ce qui touche à la date à venir, pour que la

position du peuple algérien soit his-
torique, et au niveau des défis, nous en
sommes confiants, notre peuple a toujours
donné les leçons les plus fortes De telles
moment. Les députés des deux groupes
parlementaires du parti FLN ont égale-
ment condamné la poursuite de l'agression
sioniste contre le peuple en Palestine, à la
lumière de la complicité occidentale et du
silence arabe ouvert, et nous saluons la
vaillante résistance palestinienne qui fait
des miracles et réécrit l'histoire.
Dans ce contexte, les députés des deux
groupes parlementaires du parti FLN ont
salué les positions de l'Algérie en faveur
de la cause palestinienne à tous les
niveaux, notamment au Conseil de sécu-
rité de l'ONU. D'autre part, les députés

des deux groupes parlementaires du Parti
FLN ont félicité les personnes ayant réus-
si le certificat d'études intermédiaires,
leurs familles et tout le personnel éducatif,
administratif et de sécurité qui ont bien
travaillé pour réussir cet examen, et nous
appelons ceux qui n'ont pas eu de chance
cette année à ne pas abandonner et à con-
tinuer la diligence, chaque travailleur
acharné a une part. Ils ont également salué
les efforts de l'Armée nationale populaire,
descendante de l'Armée de Libération,
pour maintenir la sécurité de la patrie et de
ses frontières, protéger les vies et les
biens, ainsi que le reste des fils de sécu-
rité, et nous prions Allah Tout-Puissant de
perpétuer la sécurité, la paix et la stabilité
dans notre pays. M. H.

PRÉSIDENTIELLES DU 7 SEPTEMBRE 

Les députés des deux chambres
parlementaires du FLN appellent le président
de la République à briguer un second mandat

ONSC
La société civile

appelée à se mobiliser
pour promouvoir

la culture électorale 
Le président de l'Observatoire nation-
al de la société civile (ONSC),
Nourredine Benbraham a affirmé,
samedi à Blida, que "la société civile
est appelée à se mobiliser pour con-
scientiser les citoyens et promouvoir
la culture électorale au sein de toutes
les catégories de la société."
Présidant une rencontre régionale de
proximité sous le thème "citoyenneté
efficace, société active", "consacrer la
culture électorale", M. Benbraham a
indiqué que " le pays se prépare à une
échéance importante dans son proces-
sus démocratique, ce qui requiert de
la société civile d'assumer pleinement
son rôle pour sa réussite."
L'intervenant a souligné que la société
civile qui est, selon lui, une force de
"représentation sociétale importante
pour cerner les besoins des citoyens",
est appelée à se mobiliser pour consci-
entiser les citoyens et sensibiliser à la
promotion et à consécration des
valeurs démocratiques et de la culture
électorale. Il a ajouté que la réalisation
d'une vision globale pour la construc-
tion d'une société civile libre, forte et
cohérente, repose sur la participation
des citoyens à la prise de décision et la
mise en œuvre des politiques
publiques pour renforcer la capacité
de la société à relever les défis actuels.
Dans ce cadre, l'ONSC a organisé,
samedi, au stade du chahid "Hamoud
Daidi" au centre-ville de Blida, une
rencontre régionale en présence de
quelque 1.200 participants représen-
tant des associations de la société
civile des wilayas d'Alger, Blida, Ain
Defla, Tipaza, Chlef, Djelfa, Médéa et
Tissemsilt. Cette rencontre régionale a
été ponctuée par l'organisation d'ate-
liers interactifs ayant abordé plusieurs
axes, à l'instar du rôle de la société
civile dans la promotion de la citoyen-
neté active, les jeunes et la participa-
tion politique, l'information et la com-
munication sociétale, et la promotion
des prestations sanitaires et la protec-
tion des enfants et des adolescents.
M. Benbraham a, par ailleurs, fait
savoir que l'ONSC a décidé de donner
le coup d'envoi des festivités célébrant
le 62e anniversaire de l'indépendance
de l'Algérie, depuis l'extrême sud et de
toutes les régions frontalières.

Appel à œuvrer à la réussite 
de l'échéance

Le président de l'Assemblée populaire
nationale (APN), M. Brahim Boughali, a
appelé, dimanche à Alger, à œuvrer à la
réussite de l'élection présidentielle prévue
le 7 septembre prochain pour "consolider
l'édifice démocratique que le peuple
algérien est bien déterminé à renforcer".
Présidant la cérémonie de clôture de la
session parlementaire ordinaire de l'APN
2023-2024, M. Boughali a appelé tout un
chacun à "œuvrer à la réussite de la
prochaine élection, qui consolidera l'édi-
fice démocratique que le peuple algérien
est bien déterminé à renforcer" dans le
cadre de la cohésion nationale et d'un
front intérieur fort.
Il a également appelé le peuple à "exercer
son droit légitime lors de la plus impor-
tante échéance nationale pour consolider
le processus démocratique à travers un
choix libre et souverain, et ce, à une étape
importante de la vie de notre nation, qui a

choisi la voie démocratique pour con-
forter ses fondements et consacrer la cul-
ture de l'Etat des institutions, dans le
respect de la Constitution et des lois" de la
République. Le président de la chambre
basse du Parlement a en outre insisté sur
la nécessité de saisir cette opportunité per-
mettant au peuple d'exercer son droit à
travers un scrutin libre et transparent en
vue de "parachever le processus d'édifica-
tion de l'Algérie dans le cadre de la
démocratie véritable". "Ce droit sera
exercé dans le climat de sécurité et de sta-
bilité dont jouit notre pays grâce à la
cohésion de la société et à la synergie
entre les différentes institutions", a-t-il
assuré. Il a, par ailleurs, souligné que
l'APN "s'est employée à accompagner le
processus de parachèvement de l'édifica-
tion de l'Algérie nouvelle, sous la con-
duite du président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, grâce à des

efforts soutenus qui ont permis la con-
crétisation d'importantes réalisations".
Présentant le bilan de la session parlemen-
taire écoulée, M. Boughali a précisé
qu'elle avait été marquée par "le vote de
13 projets de loi, l'organisation de 12
Journées parlementaires, le débat de la
Déclaration de politique générale du
Gouvernement, la tenue de 15 séances
consacrées à 404 questions orales, dont
331 ont reçu des réponses, 2.031 ques-
tions écrites et l'organisation de 46 mis-
sions d'information".
Sur un autre plan, le président de l'APN a
affirmé que l'Armée nationale populaire
(ANP) "a été à la hauteur des défis en
préservant l'unité nationale et en con-
tribuant à la quiétude et à la sérénité des
citoyens, et ce, au moment où l'Algérie a
réuni les conditions du décollage escomp-
té et ouvert les portes de l'investissement
hors hydrocarbures".
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La guerre génocidaire livrée
par l'entité sioniste contre les
populations de Ghaza se
poursuit, exacerbée par la
famine et un chaos
humanitaire manifeste,
notamment dans les
gouvernorats du Nord, au
mépris de tous les appels de
la Communauté internationale
pour arrêter la machine de
destruction sioniste.

L’occupation sioniste continue
d'infliger les pires exactions
aux civils palestiniens. Au-

delà du blocus imposé à la bande de
Ghaza, les passages sont fermés, brû-
lés et mis hors service, les aides sont
bloquées, une politique de famine
imposée à plus de 2 millions de
citoyens en manque des moyens pri-
maires de subsistance.
Qualifiant ce qui se passe dans la
bande de Ghaza de « politique de
famine flagrante exercée par l'entité
sioniste », le représentant du ministère
du Développement dans la bande de
Ghaza, Ghazi Hamad, a déclaré, à
l'APS, que « la famine est, désormais,
une politique adoptée par l'occupa-
tion comme partie intégrante de la
guerre livrée contre la bande de
Ghaza, en sus du génocide, des tue-
ries, de la destruction massive des
constructions y compris des hôpitaux
». Il s'agit d'une politique et d'une
arme puissante utilisée par l'occupa-
tion dans la bande de Ghaza, mais tou-
chant majoritairement, depuis assez
longtemps, le nord de la région, « où
l'entrée de toute aide est interdite », a-
t-il ajouté, précisant que son départe-
ment a essayé d'acheminer certaines
aides du Sud vers le Nord, mais dans
la plupart des cas, l'accès était refusé
et les convois de l'Office de secours et
de travaux des Nations unies pour les
réfugiés de Palestine (UNRWA) sont
refoulés, ciblés même par des coups
de feu.

Pénurie de produits de base
Et d'ajouter, « le nord de la bande de
Ghaza souffre d'une importante pénu-
rie de produits de base, notamment de
farine, de sucre, de riz, de conserves,
de légumes et de viandes », ce qui a
conduit, selon lui, à une malnutrition
aigüe chez les populations et à la pro-
pagation de la faim, en particulier au
milieu des enfants et les personnes
âgées.
Ghazi a souligné que « les populations
de Ghaza souffrent de famine chro-
nique, citant des rapports révélés par
l'Onu, notamment dans les fora inter-
nationaux et démontrant que le nord
de la bande de Ghaza était confronté à
cette situation d'extrême urgence.
« Des chiffres fournis par des sources
médicales font état du décès de près
de 50 enfants à cause de la faim », a-
t-il poursuivi, révélant que « 3.500
autres risquaient de mourir des suites
de nombreuses maladies graves dues
à la malnutrition et à la pénurie de
lait et produits de base ».
L’intensité de la faim ne cesse de
prendre de l'ampleur, a-t-il souligné,
faisant ainsi, chaque jour, de plus en
plus de morts parmi les enfants et les
personnes âgées. Rappelant que
l'Organisation des Nations unies
(Onu) avait publié plusieurs rapports

faisant état de la souffrance de milliers
d'enfants de malnutrition, en raison
des restrictions imposées à l'achemi-
nement des aides, notamment le lait
infantile, les médicaments et les vac-
cins, l'intervenant a précisé que « des
organisations internationales, telles
que le Programme alimentaire mon-
dial (PAM) et le Fonds des Nations
unies pour l’enfance (Unicef) ainsi
que d'autres organisations au service
des enfants, ont alerté sur cette situa-
tion d'urgence au nord de la bande de
Ghaza ».
Concernant les aides acheminées vers
le nord de Ghaza depuis le début de
l'agression, M. Ghazi a déclaré qu'«
elles se situent entre 60 et 70 camions
destinés à 600.000 citoyens du Nord,
et ce nombre est totalement insuffi-
sant, car il est supposé permettre l'en-
trée d'au moins 300 camions par jour
».
De plus, il y a une pénurie de carbu-
rant et de gaz nécessaires pour faire
fonctionner les hôpitaux, les puits
d'eau et les stations d'épuration.
Le même intervenant a appelé à la «
solidarité internationale », car ce que
fait l'entité sioniste est une violation
flagrante du droit international et
humanitaire, soulignant que « les
Nations unies et de nombreux pays ont
émis de nombreuses demandes et

déclarations appelant à l'ouverture de
couloirs humanitaires et à la garantie
d'un accès libre aux aides humani-
taires à la bande de Ghaza, mais cela
n'a pas été respecté par l'entité sio-
niste qui fait fi des décisions interna-
tionales et persiste dans ses crimes
génocidaires ».
Il a appelé au renforcement de la posi-
tion arabe et islamique en vue de faire
pression sur l'entité sioniste et permet-
tre l'acheminement des aides aux
populations de Ghaza, en particulier
dans le Nord, outre la cristallisation
d'une position internationale imposant
des sanctions à l'occupant, qui a été
traduit devant la Cour internationale
de justice et devant la Cour pénale
internationale, mais sans qu'aucune
sanction sévère ne lui soit imposée le
contraignant à mettre fin à la politique
de famine.
Il a appelé tous les pays à exiger «
l'ouverture des passages pour faciliter
l'entrée des marchandises et des orga-
nisations internationales qui peuvent
travailler à l'intérieur de la bande de
Ghaza et atteindre les sites des dépla-
cés et des abris, notamment dans le
Nord », affirmant qu'il y a beaucoup
d'étapes à franchir, mais cela nécessite
une volonté internationale forte
contraignant l'occupation à se confor-
mer au droit international.

Guerre génocidaire livrée par l’entité
sioniste Famine et chaos humanitaire

PHILIPPINES
5 morts et 

20 blessés dans
l’explosion d’un

entrepôt de pétards
dans le sud

Une puissante explosion s’est pro-
duite samedi dans un entrepôt de
pétards à Zamboanga City, dans le
sud des Philippines, tuant cinq per-
sonnes et en blessant au moins 20
autres. Les autorités locales ont
déclaré que l’explosion, qui s’est
produite peu après 16h00 locale,
avait créé un rayon d’impact de 1,14
km et avait endommagé des maisons
et des établissements commerciaux
près de l’entrepôt. Le maire de la
ville, John Dalipe, a confirmé aux
journalistes que cinq personnes
étaient décédées et que les sauve-
teurs en avaient transporté 20 autres
à l’hôpital. Le bureau municipal de
réduction et de gestion des risques
de catastrophes a recensé huit
patients dans un état critique.
Le colonel de police Kimberly
Molitas, responsable de la police de
Zamboanga City, a indiqué qu’un
enfant figurait parmi les personnes
tuées dans l’explosion.
Elle a déclaré aux journalistes que
les pompiers et la police enquêtaient
sur les causes de l’explosion.

r. I. / Agences

PALESTINE OCCUPÉE

L’escalade sioniste en Cisjordanie menace 
la sécurité des enfants

Le Fonds des Nations unies
pour l’enfance (Unicef) a
averti, samedi, que l’esca-
lade continue de la vio-
lence (sioniste) en
Cisjordanie occupée «
conduit à la destruction
d’infrastructures vitales,
affectant la sécurité et le
bien-être des enfants ».
L’organisation onusienne a
ajouté, dans un message

publié sur son compte sur
la plateforme « X », que «
les enfants de la bande de
Ghaza, de Cisjordanie et
partout ont besoin de paix
».
« L’escalade continue de la
violence en Cisjordanie
conduit à la destruction
d’infrastructures vitales,
affectant la sécurité et le
bien-être des enfants », a

déclaré l’Unicef.
Parallèlement à son agres-
sion dévastatrice contre
Ghaza depuis le 7 octobre
2023, l’armée sioniste a
étendu ses incursions et ses
attaques en Cisjordanie,
faisant 553 martyrs palesti-
niens, dont 133 enfants, en
plus d’environ 5 300 bles-
sés et 9.430 détenus, selon
les autorités palestiniennes.

La guerre génocidaire
contre Ghaza, qui en est à
son 9e mois, a fait plus de
124.000 victimes entre
martyrs et blessés, pour la
plupart des enfants et des
femmes, et plus de 10.000
personnes portées dispa-
rues, dans un contexte de
destruction massive et de
famine qui a coûté la vie à
des dizaines de personnes.
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La Radio algérienne a remporté,
samedi soir à Tunis, trois prix dans
la compétition radiophonique de la
24e édition du Festival des Radios
et Télévisions arabes de l'ASBU
(Union de radiodiffusion des états
arabes - Arab States Broadcasting
Arab), dans trois catégories de
cette prestigieuse compétition.
L'émission Mahr Edhaya (la dote
de la déchéance) de la Radio
algérienne a remporté le premier
prix dans la catégorie des émis-
sions éducatives traitant du
phénomène du mariage précoce
des filles et la déperdition scolaire,
préparée par Abdelkader Amari de
la Radio régionale de la wilaya de
Saida.

L'émission «Les écrans et les
smartphones voleurs des esprits
des jeunes» a remporté le deux-
ième prix dans la catégorie des
émissions pour enfants, qui aborde
le phénomène de l'addiction au
téléphone et autres objets connec-
tés, préparée, réalisée et présentée
par Afaf Marah de la Radio
régionale de la wilaya de Tipaza.
«La mère endeuillée» a remporté
le deuxième prix dans la catégorie
des spots de sensibilisation traitant
de la violence à l'école, préparé
par Fatiha Al-Sharaa et Najat
Kettou et réalisé par Mustapha
Timtaoussine de la Radio
nationale Chaîne Une.

r.N.

La Direction Générale des
Douanes a confirmé que le
traitement douanier des colis
postaux en provenance de
l'étranger est soumis aux
procédures législatives et
réglementaires en vigueur. 

PAR MOUNIR HAMROUCHE 

E n ce qui concerne les disposi-
tions des articles 49, 86 BIS
2, la loi n ° 17-04 du 16 févri-

er 2017 a modifié et complété la loi
n ° 79-07 du 21 juillet 1979 portant
loi sur les douanes. 
Ainsi que les dispositions des arti-
cles 21 à 25 de l'Ordonnance n °
22-01 du 03 août 2022, qui reprend
la loi de finances complémentaire
de 2022.
Il est stipulé que les marchandises
envoyées de l'étranger par colis
postaux-selon les douanes-sont
destinées à un usage personnel ou
familial et qu’"Il ne doit pas avoir
de caractère commercial, de sorte
que les autorités douanières
algériennes, sur la base de don-
nées numérique qui sert à identifi-
er l'identité des expéditeurs et des
destinataires, surveillent tous les
envois qui enfreignent les condi-
tions pour bénéficier de l'exemp-
tion accordée par la loi."
Conformément à la législation et à
la réglementation en vigueur, la
douane retient les envois répétés
contenant la même catégorie de

marchandises. Y compris les télé-
phones portables, envoyés aux
mêmes personnes et adressés aux
mêmes adresses sur leur lieu de
résidence. 
Parce qu'ils sont considérés
comme des filières de contrebande
poursuivies par certaines person-
nes dans le but de se soustraire aux
procédures légales qui encadrent
les opérations d'importation dans
ce cadre. Ou d'autres peuvent y
tomber dans l'ignorance de ces
procédures. Le processus d'impor-
tation des téléphones portables est
également soumis à des normes de
conformité, notamment liées au
maintien de la sécurité et de la
santé des citoyens et aux exigences
de qualité. Ainsi que la sécurisa-
tion des données personnelles et le
respect des normes de sécurité
contre d'éventuelles cybermenaces
lors de l'achat de smartphones. 
Qu'il soit neuf, d'occasion ou
rénové. De plus, le processus d'im-
portation de certaines marchandis-
es sensibles nécessite des licences

préalables spéciales, telles que des
caméras de surveillance, des mini-
drones ou drones. Dans le même
contexte, elle a annoncé que toutes
les dispositions nécessaires avaient
été prises pour accélérer la livrai-
son des colis postaux répondant
aux conditions requises. Dans ce
contexte, les destinataires doivent
noter leur identité complète et leur
lieu de résidence correct. Avec la
présentation de cautions ou de
reçus prouvant la validité des com-
mandes électroniques qu'ils ont
passées, lors de la demande de
réception de leurs colis postaux.

m.H.

COLIS POSTAUX

Une déclaration importante 
des douanes

MÉDIA

La Radio Algérienne décroche trois
prix à la 24e édition du Festival

des Radios et Télévisions arabes

TOURISME

Le littoral algérois
en croisière 

Le littoral algérois en croisière grâce aux
bateaux de plaisance mis à la disposi-
tions des touristes.
Le littoral et les villes côtières voient
affluer pendant la période estivale, un
grand nombre de touristes venus princi-
palement des wilayas de l’intérieur, afin
de profiter de la brise marine. Un grand
nombre de visiteurs préfèrent la capitale
pour ses sites historiques, les structures
d’accueil et d’hébergement ainsi que
pour les différentes activités touristiques
proposées. 
Au quai du port d’El Djamila, ex-La
madrague, à Aïn Benian, le bateau de
plaisance «Le dauphin» accueille à son
bord chaque jour de nombreux estivants,
Algérois ou venus des autres wilayas,
pour de nombreuses excursions mar-
itimes d’une durée d’une heure.

Excursions maritimes
Les passagers peuvent ainsi embarquer
pour des croisières le long de la côte
jusqu’au port de plaisance de Sidi Fredj,
et peuvent profiter des vues imprenables
sur le littoral méditerranéen et apprécier
des moments de détente en mer. 
Pour un prix fixé à 1.000 DA pour les
adultes et 500 DA pour les enfants âgés
de moins de 12 ans, ce bateau de
croisière est doté de toutes les commod-
ités et dispose d’une contenance d’une
centaine de places assises réparties en
deux étages.  Il organise chaque jour
trois à quatre navettes, sans réservation
au préalable, il suffit de se présenter 15
min avant l’embarquement. La première
excursion en fin de matinée est program-
mée à 11h30, la deuxième à 15h, puis à
17h et la dernière à 19h, un créneau très
prisé,  principalement lorsque le ciel est
dégagé et la mer est calme, pour profiter
pleinement de la beauté du coucher du
soleil. Le bateau propose également des
animations conçues pour divertir les
enfants afin de permettre aux parents de
profiter pleinement de leur balade en
mer et  en toile de fond une ambiance
musicale éclectique pour les adultes.
Durant les  week-end,  le bateau enreg-
istre de fortes affluences, notamment de
familles qui viennent pour découvrir les
plaisirs des croisières en mer.  Les
responsables prévoient même des sorties
en mer supplémentaires afin de satisfaire
les nombreuses demandes et sollicita-
tions des passagers. Parmi eux, la famille
Boucharif venue tout droit de
Constantine.

Des réservations pour
des événements spéciaux

Le père dit avoir amené sa famille à
Alger pour une dizaine de jours pour
évacuer le stress accumulé durant toute
l’année, et, surtout pour soutenir son
aîné qui vient de passer les épreuves du
bac. «Pour l’aider à décompresser et ne
pas penser aux résultats, nous avons
planifié plusieurs activités touristiques»,
explique le père de famille.  Sur le quai,
une autre dame attend son tour pour
acheter un ticket, un roman à la main.
Les virées marines sont, pour elle, des
moments d’évasion et une source d’in-
spiration. Selon cette habituée de ces
escapades, humer l’air marin en admi-
rant les mouettes est un réel plaisir.
Non loin, un groupe d’enfants, sans
cacher leur enthousiasme, attendent
patiemment de monter pour la première
fois dans un bateau et faire de nouvelles
découvertes. 

r.N.

REKHROUKH
Les chantiers

ouverts à Alger
visent à réduire 

les embouteillages
Les différents projets de travaux
publics en cours de réalisation dans la
capitale, notamment dans le domaine
routier visent à réduire les embouteil-
lages, a affirmé dimanche à Alger le
ministre des Travaux publics et des
Infrastructures de base, Lakhdar
Rekhroukh indiquant que «le lance-
ment de plusieurs projets ferroviaires et
de métro s'inscrivait dans le même reg-
istre.»  «Les chantiers actuellement
ouverts dans la capitale, qu'il s'agisse
du réseau routier, des voies ferrées ou
du métro d'Alger, visent essentiellement
à réduire les embouteillages», a déclaré
M. Rekhroukh à la presse en marge de
la cérémonie de clôture de la session
parlementaire ordinaire à l'Assemblée
populaire nationale (APN), précisant
que ces chantiers ont été lancés dans le
cadre d'un «vaste programme dédié à
cet effet.» Le ministre a ajouté qu'«il
sera procédé, prochainement, à la
réception et à l'ouverture de plusieurs
routes, telles que celles réalisées
actuellement dans les communes d'El
Achour, de Cheraga et de Saoula, ce
qui contribuera à réduire les
embouteillages à court terme.» «A
moyen terme, plusieurs projets ferrovi-
aires et de métro seront lancés dans le
même but», a assuré le ministre, soulig-
nant l'importance des moyens de trans-
port en commun dans la réduction des
embouteillages.

r.N.
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Traitement
de 

maladie
de Crohn

Il n’existe pas de traitement curatif
de la maladie de Crohn. Néanmoins,
une prise en charge pluridisciplinaire
permet de vivre normalement. Le
traitement vise essentiellement à
réduire les symptômes, calmer les
poussées, prévenir les rechutes et
améliorer la qualité de vie du patient.
Pour cela, des mesures diététiques,
médicamenteuses voire chirurgicales
sont possibles.

mesures d’hygiène
Le traitement repose sur plusieurs
approches, avec en premier lieu des
mesures d'hygiène, et notamment
l'arrêt du tabac, primordial. "Chez les
fumeurs atteints de la maladie de
Crohn, l'arrêt du tabac est extrême-
ment bénéfique : les poussées de la
maladie s'espacent et deviennent
moins sévères avec moins de compli-
cations. Il n'est pas rare qu'elles dis-
paraissent. Arrêter le tabac aide à
maintenir l'état de rémission. On
peut souvent alléger les traitements
et on a souvent moins besoin de
recourir à la chirurgie", explique le
Dr Guillaume Bonnaud, gastroen-
térologue à Cornebarrieu (Haute-
Garonne). Un avis que partage
Cécile, 35 ans, à qui l'on a diagnos-
tiqué une maladie de Crohn à l'âge de
23 ans. "J'étais très fatiguée, j'avais
perdu 9 kilos, je souffrais de diar-
rhées, de maux au ventre... Malgré le
traitement, je faisais en moyenne
trois crises par an. Je me doutais
bien que le tabac n'était pas vraiment
la meilleure idée pour mon Crohn,
mais je fumais depuis l'adolescence
et j'étais accro. A ma première
grossesse, j'ai pourtant arrêté le
tabac, pour mon bébé. Cela fait
maintenant 8 ans : je continue à être
suivie pour vérifier que la maladie
n'évolue pas de manière silencieuse,
mais je ne suis plus sous traitement.
Le Crohn me laisse tranquille… je
croise les doigts !".
Par ailleurs, éviter le stress est
souhaitable. Car s'il n'est pas respon-
sable de la maladie, il peut favoriser
une poussée. Les associations de
patients représentent à ce titre un
soutien non négligeable.

régime et plan diététique
Sur le plan alimentaire, les patients
ne sont pas astreints à un régime par-
ticulier en période de rémission, les
recommandations étant d'avoir une
alimentation équilibrée. Pendant les
poussées en revanche, les médecins
conseillent un régime sans fibre

(éviter les fruits et légumes, la
farine…), sans lait (mais avec
yaourts et fromages) et sans polyols
(tels que le sorbitol et autres édulco-
rants présents dans les sodas,
gâteaux, bonbons, confitures…) afin
de limiter les douleurs, la diarrhée et
le risque d'occlusion. Les poussées
sévères avec dénutrition peuvent
nécessiter une alimentation assistée.

Traitement médicamenteux
Le traitement médicamenteux, qui a
récemment amélioré la qualité de vie
de nombreux patients, cherche à
repousser le recours à la chirurgie.
Les médecins ont à leur disposition
différentes classes thérapeutiques :
Les anti-inflammatoires : dérivés sal-
icylés : 
Les corticoïdes à action topique : 
Les corticoïdes sytémiques : ®) ;
Les immunosuppresseurs : " On s'ori-
ente actuellement vers un traitement
précoce par immunosuppresseurs et
anti-TNF dans les formes graves
d'emblée et dans les formes qui
présentent des facteurs péjoratifs
d'évolution, explique le Dr
Guillaume Bonnaud. L'idée est de ne
pas laisser la maladie évoluer à bas
bruit pour éviter au maximum les
complications et le recours à la

chirurgie. Ces traitements sur
plusieurs années justifient une sur-
veillance régulière. L'observance est
un facteur clé de l'efficacité de ces
traitements. L'éducation thérapeu-
tique peut représenter une aide pré-
cieuse." ;
Les biothérapies anti-TNF alpha : 
Les antibiotiques : 
Le fer : des comprimés de fer com-
posent les carences liés à la maladie
de Crohn responsable d’anémie.

traitement chirurgical
Si le traitement médicamenteux se
révèle insuffisant, l’intervention d’un
chirurgien est parfois nécessaire. La
chirurgie peut traiter certaines com-
plications, mais la maladie demeure
présente. L’opération consiste à retir-
er les parties de l’intestin atteint de
lésions. Cette opération peut être
accompagnée d’une stomie, une
ouverture temporaire de l’abdomen,
afin de laisser le temps aux parties
opérées de cicatriser. En cas de com-
plications aiguës (perforation,
sténose, fistule, hémorragie…), des
gestes chirurgicaux d’urgence sont
alors nécessaires.
L’ablation des parties lésées de l’in-
testin ne garantit pas l’absence de
récidives sur l’intestin restant.

Une fois le diagnostic posé, la mal-
adie va nécessiter un suivi médical et
des examens réguliers pour vérifier
l’efficacité des traitements et l’évolu-
tion de la maladie. Il s’agit de bilan
sanguin et d’endoscopies régulières,
dont le rythme sera défini par votre
médecin. Aujourd’hui, les traite-
ments permettent à une très grande
majorité de malades de retrouver une
vie quasi-normale. Pour limiter les
poussées, il est conseillé d’arrêter de
fumer, de suivre un régime équilibré
et sans carences (voir un régime plus
pauvre en fibres pendant les poussées
pour ne pas accentuer les symp-
tômes). Si vous êtes sous traitement
immunomodulateur, vous devrez
avertir sans délai votre médecin
devant tout 
symptôme inhabituel ou nouveau
inquiétant (fièvre…) et vérifier
auprès de lui avant toute vaccination
(certains vaccins sont contre-
indiqués).
Pour les femmes, la maladie de
Crohn n’empêche pas de tomber
enceinte. Si vous avez un projet d’en-
fant, parlez-en à votre gastro-entéro-
logue ou votre gynécologue.
Certaines précautions vous
assureront un bon déroulement de
votre grossesse. 
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Les marchés de gros seront
complètement revus. Le
nouveau cahier de charge qui
va entrer en vigueur retient
l’organisation de ces marchés,
la marge plafonnée des
mandataires et les garanties
d’approvisionnement pour
l’ensemble du territoire
national.
PAR FAYÇAL ABDELGHANI

L es marchés de gros sont dans la ligne
de mire. Depuis ces derniers mois, les
pouvoirs publics ont posé les jalons

de leur restructuration. Selon une des
responsables de la direction régionale de
Blida « il faut revoir les cahiers de charge
pour leur gestion en les encadrant afin
d’éviter la spéculation. »
Ces derniers temps, une déstabilisation
des prix des légumes et fruits a été enreg-
istrée depuis ces derniers jours mettant en
cause un déficit d’approvisionnement et
une tentative de la part de spéculateurs
pour faire flamber les prix.
La responsable du secteur du Commerce
indique que « pour mettre de l’ordre dans
ces marchés « il est nécessaire de revoir le
statut du mandataire ». Les directions du
Commerce de la région Centre travaillent
actuellement non seulement en matière de
contrôle de conformité mais recomman-
dent dans une nouvelle approche

« l’obligation du paiement par facture du
mandataire et la marge sur ces activités ».
Si ces derniers prennent actuellement
10% de ces marges, l’Etat compte la
réduire plus tard à 3%. Un taux
raisonnable pour stabiliser les prix dans
les marchés de détail et qui va également
permettre un retour à la stabilité de l’ap-
provisionnement. D’autre part, il y a lieu
de considérer la nécessité des chambres
froides dans ces marchés qui sont en
déficit. Les pouvoirs publics en charge du
dossier ont évoqué la création de 22
marchés de gros nouveaux sur l’ensemble
du territoire dotés de toutes les commod-
ités nécessaires avec des équipements en
froids pour toute marchandise ou produit
en surplus. Il est à rappeler que 54
marchés de gros sont entre les mains du

département du Commerce. Pour permet-
tre une régulation sur tous les prix, le Chef
d’Etat avait appelé il y a quelques mois à
la création d’un organe de veille nationale
afin de s’assurer un approvisionnement
régulier en fruits et légumes et de prévenir
ainsi toute tentative de stock illicite et
autre manœuvre pour perturber le marché.
En outre, la surveillance des marchés de
gros répond également à l’impératif de
transparence des activités. Actuellement,
les intermédiaires qui pullulaient sur le
marché ont été réduits à néant. Avec
notamment la création de coopératives de
légumes et de fruits qui seront général-
isées plus tard, seul l’Etat compte s’in-
scrire comme garant de la régulation d’un
marché qui a trop souffert de lacunes.

F. A.

MARCHÉS DE GROS FRUITS ET LÉGUMES

Revoir complètement 
leur gestion

CONSTRUCTION & TRAVAUX PUBLICS
Des instructions pour livrer le premier tronçon 

du projet de modernisation de la RN 06 fin septembre
«Le ministre des Travaux publics et des
Infrastructures de base, Lakhdar
Rakhroukh a donné, samedi, des  instruc-
tions aux entreprises en charge de la réal-
isation du premier tronçon de modernisa-
tion du projet de la route nationale RN6
reliant Timiaouine - Bordj Badji Mokhtar -
Reggane (140 km) à l'effet d'accélérer la
cadence des travaux en vue de sa livraison
fin septembre prochain», indique un com-
muniqué du ministère.
Les instructions de M. Rakhroukh ont été
données lors de sa visite en compagnie du
ministre de l'Habitat, de l'Urbanisme et de
la Ville, Mohamed Tarek Belaribi dans la
wilaya de Bordj Badji Mokhtar, pour
«s'enquérir de la situation du secteur des
travaux publics et des infrastructures de
base dans cette wilaya qui figure parmi les
dix wilayas récemment créées et au regard
de son importance et de sa position
stratégique en tant que porte de l'Afrique,
outre sa grande superficie», a précisé la
même source. «L'Etat s'est engagé à
développer le réseau routier entre cette
wilaya et les autres wilayas ainsi qu'avec
les pays voisins, ce qui permettra de créer
un équilibre entre les différentes régions
du pays et de renforcer la stabilité», a
ajouté le communiqué. Dans ce cadre, un
exposé détaillé a été présenté sur la mod-
ernisation de la RN 06 reliant Timiaouine-
Bordj Badji Mokhtar-Rggane sur 550 km,
les «hautes autorités ayant décidé de la
prendre en charge à travers le lancement
de grands projets pour la moderniser sur

trois tronçons dans le cadre de l'aménage-
ment et du développement des grandes
pénétrantes, du nord à l'extrême sud du
pays», selon le ministère. Concernant la
modernisation du premier tronçon de la
RN 06 reliant Reggane à Bordj Badji
Mokhtar (140 km), le ministre a rappelé les
entreprises de réalisation de la nécessité de
«respecter leurs engagements, d'accélérer
la cadence des travaux en renforçant les
chantiers avec les moyens humains et
matériels et d'intervenir en cas de retard
afin de livrer le projet fin septembre 2024.»
Pour ce qui est du deuxième tronçon du
projet (135 km) reliant Tanezrouft à Adrar,
M. Rekhroukh a mis l'accent sur la néces-
sité de «prendre les mesures nécessaires
pour livrer ce tronçon   dans les délais
impartis conformément aux normes de
réalisation, étant l'artère du développement
socio-économique de   cette région du
Sud», qualifiant le projet de «dénomina-
teur commun pour le développement des
différents secteurs dans la région.» Le
ministre a rappelé également l'importance
de respecter les délais de réalisation suiv-
ant le programme du troisième tronçon
(150 km) reliant Bordj Badji Mokhtar à
Timiaouine. à cette occasion, le ministère
a relevé dans son communiqué que la RN6
avait bénéficié, au niveau de plusieurs
tronçons, d'opérations de modernisation et
de maintenance à travers la réalisation
d'une route plus adaptée au trafic routier
actuel, notamment aux poids lourds pour
renforcer sa viabilité. Le projet de mod-

ernisation de la route intervient «après la
promulgation de la décision relative à la
classification de la commune frontalière de
Timiaouine comme zone franche avec les
Etats à profondeur africaine, où le secteur
des travaux publics avait entamé la livrai-
son de l'infrastructure afin d'assurer des
conditions adéquates au déplacement des
personnes et aux échanges commerciaux.»
Le ministère a, en outre, affirmé que «la
RN 6 dans son tronçon reliant Adrar à
Bordj Badji Mokhtar est un axe d'une
grande importance sur les plans socioé-
conomiques, soulignant que cette route
«est un dénominateur commun pour le
développement des différents secteurs dans
la région et la seule liaison entre les
wilayas d'Adrar et de Bordj Badji Mokhtar,
allant de la wilaya d'Adrar jusqu'aux fron-
tières algéro-maliennes, via les villes de
Bordj Badji Mokhtar et Timiaouine, sur
une distance globale estimée de 970km.»
D'un autre côté, M. Rekhroukh a mis en
exergue lors de cette visite «l'importance
de la contribution du secteur des travaux
publics et les infrastructures de base dans
le processus du renforcement du
développement socioéconomique de la
région, en continuant à œuvrer et à redou-
bler d'efforts pour la concrétisation des
divers projets permettant de rapprocher et
de réduire les distances entre les différents
territoires de la wilaya de Bordj Badji
Mokhtar et d'Adrar», conclut le commu-
niqué.

r.N.

INDUSTRIE
L'entreprise «Ecorep»

lance son premier bateau
de plaisance fabriqué par

des compétences
algériennes

«L'entreprise de fabrication et de répa-
ration navale «Ecorep» de Bouharoun
(Tipasa), a levé le voile, samedi, sur son
premier bateau de plaisance fabriqué
par des compétences 100% algériennes
pour le compte d'un investisseur privé
dans le secteur du tourisme, ce qui
reflète les efforts sérieux du
Gouvernement visant à encourager l'in-
dustrie navale», a estimé le ministre de
l'Industrie et de la Production pharma-
ceutique, Ali Aoun.
L'entreprise publique «Ecorep» a
dévoilé, samedi, le premier bateau de
plaisance d'une capacité de 72 passagers
et d'une longueur de plus de 16 mètres,
en présence de M. Aoun, ainsi que des
ministres des Transports, Mohamed El
Habib Zahana, et du Tourisme et de
l'Artisanat, Mokhtar Didouche et du wali
de Tipasa, Abou Bakr Seddik Boucetta,
qui ont co-présidée la cérémonie d'inau-
guration du bateau.
Ce projet est le premier modèle élaboré
et réalisé par l'entreprise Ecorep, de l'é-
tude jusqu'à l'ingénierie, la conception et
la fabrication, avec un taux d'intégration
de 87%, et une durée des travaux de 12
mois, avant de procéder aux essais tech-
niques et à sa mise en conformité aux
normes internationales en vigueur dans
le domaine, selon le P.-dg de l'entreprise,
Hamid Benderradji.
à cette occasion, M. Aoun a relevé une
«amélioration significative» des per-
formances de l'entreprise Ecorep en
général, car ayant réussi à surmonter les
difficultés rencontrées auparavant et à
respecter ses engagements envers ses
clients à hauteur de 85%, notamment
dans la construction de remorqueurs en
aluminium pour le compte du groupe
Sonatrach, entre autres commandes.
L'entreprise Ecorep, qui est entrée «en
force» sur le marché, est appelée à inten-
sifier ses efforts et à diversifier ses pro-
duits en fonction des besoins du marché
local, soulignant avoir émis des instruc-
tions pour concrétiser la stratégie du
Gouvernement visant à accompagner et
à soutenir le développement de l'entre-
prise, à rendre son industrie plus com-
pétitive et contribuer ainsi au développe-
ment de l'économie nationale dans le
domaine du transport maritime, de la
gestion portuaire et du secteur du
tourisme. Après avoir appelé les acteurs
de l'industrie navale à investir dans la
construction de bateaux de plaisance le
long du littoral algérien, M. Aoun a
souligné que «le secteur industriel
œuvre à mettre en place un cadre régle-
mentaire pour l'établissement d'une
véritable industrie navale et à encour-
ager les investissements nécessaires à
son développement, notamment en ce
qui concerne la production et la mainte-
nance de grands navires, tout en encour-
ageant l'émergence de startups dans dif-
férents domaines de la construction et de
l'industrie navales, permettant l'émer-
gence d'un «cluster» spécialisé dans la
construction et la réparation navale.»
Le ministre du Tourisme et de
l'Artisanat, Mokhtar Didouche a, de son
côté, affirmé que ce genre de projets en
lien avec la construction des bateaux de
plaisance était à même d'apporter «une
valeur ajoutée au secteur du Tourisme à
travers la promotion des différentes des-
tinations et la découverte de la beauté
des plages algériennes.» r.N.
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Comment s’ouvrir au
tourisme international ? 
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« Si l’Algérie s’ouvrait au tourisme, ce serait bien pour ce pays, car il est mieux que le
Maroc et la Tunisie réunis. Je rajouterai que j‘ai visité plus de 200 pays, je dois dire

que pour moi, l’Algérie est le plus beau », a déclaré Yann Arthus Bertrand,
reporter/photographe, «L’Algérie vue du ciel» 2015 préambule.

...

Création d’une Agence nationale d’in-
génierie touristique (Anit)

Il serait temps de créer une Agence natio-
nale de l’ingénierie touristique (Anit), rat-
tachée directement au Premier ministre.
Elle s’occupera à analyser et synthétiser
les rapports d’activités des DTA. Préparer
et fournir les documents au comité inter-
ministériel pour ses réunions périodiques.
Elle devrait également reprendre le SDAT
(Schéma directeur d’aménagement tou-
ristique). Le faire actualiser pour sa mise
à jour. Notamment au niveau des chiffres
et des projections. Et en faire une syn-
thèse pour le CNT. Mais avant, ce SDAT
devra être repris, le faire approuver par un
texte de loi, puis un autre texte pour son
application, enfin, le budgétiser. Car c’est
une véritable boussole, un phare éclai-
rant, que l’on attendait depuis plus d’un
quart de siècle ! Avant, on naviguait à vue
entre 1988 et 2008, année de la publica-
tion du SDAT, 250 pages. Ce précieux
document est le meilleur depuis la charte
du tourisme établie en 1966. 

Tourisme réceptif international, très
peu de touristes reçus depuis 1970

Il faut souligner que l’Algérie a reçu
moins de 500.000 vrais touristes depuis
1970, soit un demi-siècle. En effet, moins
d’un demi-million de visiteurs, dans le
cadre du tour-opérating, le monde des
voyages organisés, à partir de l’étranger
par les agences touristiques vers notre
pays. Des forfaits/packages touristiques,
circuits, expéditions, séjours, payés en
devises. L’Algérie touristique demeure
une terra incognita, une terre méconnue,
car absente sur la carte touristique mon-
diale depuis plus de trente ans. Il est
admis que sur le 1 milliard 400 millions
de touristes recensés par l’Oganisation
mondiale du tourisme en 2019, avant le
Covid, 70% ne sont pas cultivés et peu
connaissent la géographie du monde.
Notamment les Américains. 
Depuis 1992, plus de 30 ans, les flux tou-
ristiques faibles ont baissé pour devenir
insignifiants. Durant cette longue
période, la destination Algérie n’a pas
reçu plus de 60.000 touristes étrangers,
soit 2.000 par an, via le tour-operating,
dans le monde, Europe, USA, Asie,
Australie, des tour-operators qui
publiaient les programmes touristiques de
l’Onat et des ATV, notamment celles du
Grand Sud, Hoggar et Tassili. Et de la
Saoura, Adrar/Timimoun. Les Australiens
et Américains venaient pour des circuits
culturels/archéologiques, saint Augustin
et les nombreux vestiges romains, Tipasa,
Djemila/Sétif, Timgad/Batna,
Hippone/Annaba, Madaure/Mdaourouch,
Taghaste/Souk-Ahras, Théveste/Tébessa. 

Les Japonais et Chinois pour
les peintures et gravures rupestres 

du Tassili N’ajjer
Et c’est le tour-operating qui détermine si
une destination est prisée, affirmée,
attractive. Ce ne sont pas les entrées aux
frontières, sources de la PAF/DGSN, qui
englobent les Subsahariens, les Chinois,
Turcs, Syriens, Tunisiens, nationaux rési-
dant à l’étranger qui déterminent la bonne
santé d’une destination.  L’approche
canadienne est plus pragmatique et réa-
liste. Elle se base sur les arrivées aux
hôtels et sur les nuitées engendrées. Dans
cette optique, la SIH, HTT et ses EGT
devraient mettre en place un canevas de
saisies de statistiques touristiques, au
niveau des hôtels, sous leur tutelle.
Nombre par nationalité, hommes d’af-
faires, touristes de circuits, long séjour,
week-end, une nuitée. Il est à souligner
que ce travail se faisait convenablement

et régulièrement par Altour et l’ONAT, de
1975 jusqu’en 1991. Sans ces statistiques
établies par SIH, HTT, EGT, Onat, TVA,
FNH, DTA/ATV…, nous resterons dans
la situation de non visibilité et de non lisi-
bilité. Et par conséquent, aucune projec-
tion ne pourrait se faire, afin de relancer
correctement, au moment opportun, le
tourisme réceptif international. 

Procédure de délivrance de visas 
aux touristes potentiels 

Si on veut absolument relancer la destina-
tion Algérie, il faudrait revoir et alléger la
procédure bureaucratique, lourde, longue,
aléatoire, mise en place en 2011, avec le
concours de la DG Tourisme du MTA ! 
Qui est dissuasive à souhait, découra-
geante, pour certains touristes, qui ne sont
pas venus chez nous, mais malheureuse-
ment partis ailleurs. Et ce sont également
les échos des tour-opérateurs étrangers
qui se posaient la question : « L’Algérie
veut-elle réellement recevoir des touristes
? » Cette maladroite, voire aberrante
décision, arrêtée conjointement par les
AE, les Services de sécurité et le MTA,
est celle-ci, toujours en vigueur. 
Le partenaire étranger transmet, trois
semaines à un mois, à son partenaire algé-
rien la liste nominative de ses touristes,
avec toutes les informations demandées.
Noms, prénoms, lieu et date de naissance,
nationalité, fonction, N° de passeport…,
jours d’arrivée/départ.  Commence alors
une véritable expédition bureaucratique,
inutile, l’ATV algérienne devra la faire
viser par la DTA locale, les services de
sécurité, les trois corps, surtout pour le
Grand Sud, Hoggar et Tassili, Donc, 4
visas, signatures, cachets. Quant un ou
deux responsables désignés sont absents,
en mission, maladie, il faudrait attendre
leur retour. Puis transmettre cette liste
nominative, au MTA, dont le DG tou-
risme doit la viser à son tour, puis la
transmettre aux services des AE. Qui,
enfin, la visera et la transmettra à son
consulat pour délivrance des visas
demandés. Soit six signatures pour rece-
voir des touristes ! Alors qu’une procé-
dure simple, souple, pourrait combattre
cette effarante bureaucratie. Celle que je
propose : 

A- Entre l’ATV étrangère et l’ATV
algérienne, il y a une convention de colla-
boration, qui est ou qui doit être arrêtée.
Elle comprend, en annexe, toutes les
infos nécessaires. Les programmes touris-
tiques prévus avec les villes et sites à visi-
ter, les dates et périodes, à travers un
calendrier, les groupes prévus, 10 à 15
personnes pour les expéditions dans le
Grand Sud, 30 à 50 personnes pour cir-
cuits en bus. 

B- Cette convention signée entre les
deux ATV partenaires, entre deux et six
mois, est déposée dans les mêmes délais,
à l’avance, au consulat concerné. Avec
copies aux AE, MTA, DTA, services de
sécurité, juste pour information. 

C- Deux à trois semaines, parfois un
mois, la liste nominative des touristes,
pour l’obtention des visas, est déposée au
consulat, selon les termes de la conven-
tion, et en conformité avec son contenu.
Par exemple, circuit des Oasis, 7 nuits, 8
jours, groupe de 40 personnes, dates arri-
vée/départ. Villes de passage prévues
dans l’annexe du contrat, Alger-Bou
Saada, Biskra-El Oued- Touggourt-
Ouargla-Ghardaïa-Laghouat, Bou-Saada-
Alger. Avec les dates de passage dans les
hôtels par ville/wilaya. 
Le consulat établira les visas d’entrée,
normalement, dans des délais accepta-
bles. Dix à quinze jours. En janvier 2023,
une nouvelle procédure fut décidée et éta-
blie, aussi bureaucratique que l’ancienne

et qui enlève les prérogatives aux consu-
lats/AE de délivrer les visas en apposant
l’autocollant sur les passeports des tou-
ristes. Unique au monde ! Ce sont les ser-
vices du ministère de l’Intérieur qui
contrôlent les dossiers des touristes, et
c’est à la PAF d’accorder à l’arrivée les
visas d’entrée, dits de régularisation. Le
Premier ministre actuel, en 2022, avait
déclaré aux diplomates réunis au CIC
Club des pins/Alger que « l’obtention des
visas par les investisseurs et les touristes
étrangers était la plus difficile au monde,
n’attendez plus la réponse tardive
d’Alger, vous devez délivrer dans des
délais réduits les visas ». 
Cette nouvelle procédure va à l’encontre
de ses orientations. En effet, elle se
déroule ainsi : 1- l’agence de voyages
algérienne retire de la plateforme numé-
rique de la direction du tourisme de
wilaya, les formulaires de demande de
visa, établis par les services de l’Intérieur;
2- elle les transmet à son partenaire à
l’étranger qui les fait remplir par ses
clients; 3- le partenaire les renvoie rem-
plis à l’agence algérienne; 4- cette der-
nière les transmet avec tous les docu-
ments exigés à la direction du tourisme de
wilaya; 5- elle les envoie aux services de
l’Intérieur, qui sont censés les contrôler
au bout de 15 jours et les renvoyer à la
direction du tourisme; 6- celle-ci les
remet à l’agence algérienne qui les envoie
à son partenaire étranger qui remet
chaque formulaire visé à ses clients qui
doivent présenter ce document à l’enre-
gistrement au niveau des aéroports d’em-
barquement. Un groupe de 26 touristes
français n’a pas pu embarquer, en février
passé, vers l’Algérie, faute d’avoir reçu à
temps les formulaires, car les services
d’une direction du tourisme avaient omis
de remettre à temps les dossiers complets
aux services de l’Intérieur. Oubliés dans
les tiroirs, bien que reçus 30 jours avant,
mais communiqués à l’Intérieur que 4
jours avant la date d’arrivée en Algérie.
Revenons à la réflexion du Premier
ministre et que les consulats reprennent
leurs prérogatives mais en délivrant les
visas dans des délais ne dépassant pas une
semaine et en autorisant les tour-opéra-
tors et agences de voyages occidentales, à
ramasser tous les passeports avec dossiers
complets des touristes, les déposer et les
récupérer auprès des consulats. Il n’y a
pas mieux si on veut vraiment recevoir
des touristes. Et s’ouvrir réellement au
tourisme. Et non pas les dissuader à venir
chez nous, et partir vers les pays qui leur
délivrent le visa avec facilité et rapidité. 

Quels Salons et Foires ? Berlin
(Allemagne) (mars – 5 jours) 

Le premier marché émetteur de touristes
(47 millions/an). 70% optent pour le bal-
néaire, 10% pour le culturel et le tourisme
d’aventures, soit près de 5 millions poten-
tiels.  Si par un plan media de qualité et
un marketing mix (des 4 P, produits, prix,
place, promotion, on arriverait à capter, à
convaincre et à faire ramener 2% de ces
47 millions, cela représenterait plus de
200.000 touristes par an ! II faut souligner
que dans le cadre du tour-operating
(voyages organisés par les TO euro-
péens), l’Algérie n’a pas encore reçu au
cours des 50 dernières années plus de
150.000 touristes pour le tourisme cultu-
rel et le tourisme saharien réunis. 
Cet important marché leader n’a pas
«émis» en voyages organisés (Tour
Operating) plus de 40.000 touristes en
Algérie, en 50 années. 

Londres (World Travel Market)
(novembre – 4 jours) 

Le marché britannique représente 20 mil-
lions/an de touristes. Même démarche,
même approche, 10% de ce marché, soit
2 millions, et si nous en captons 2,5 soit

100.000 touristes/an. Pas plus de 10.000
touristes britanniques ont visité l’Algérie
en voyages organisés en 50 années. Ce
marché comprend deux segments qui sont
intéressés par les tourismes saharien et
culturel. 

Indigence et vétusté du rail 
en Algérie 

Notre pays étant le premier en Afrique de
par sa superficie, plus de 2.400.000 km²,
le rail et le chemin de fer doivent tisser
une toile nationale, d’Est en Ouest et du
Nord au Sud. Impérativement, nous
devons songer au développement du rail,
à double voie bien entendu, le long de la
côte, d’Alger vers El Kala à l’Est et vers
Ghazaouet à l’Ouest. Le rail doit arriver
aux pieds des montagnes, puis continua-
tion par bus, minibus ou microbus.
Tikjda, Talaguilef, Chélia dans les Aurès,
dans le massif des Bâbords (Bordj Bou-
Arréridj), les monts d’Aïn-Defla et des
Traras (Tlemcen) et autres régions monta-
gneuses, massif de Collo, où l’investisse-
ment public et privé doit être boosté, afin
de permettre l’éclosion d’une multitude
de structures légères adaptées au milieu
d’accueil. Il faut sauvegarder et réhabili-
ter les villages ancestraux aux maisons en
tuiles, qui dépérissent sous les aléas et les
intempéries du temps, car vidées de leurs
propriétaires partis ailleurs. En Kabylie,
dans les Aurès, et dans des massifs mon-
tagneux d’Est en Ouest. Ces destinations
concernent les quatre saisons, hiver, prin-
temps, été, automne, pour la pratique du
trekking, des randonnées pédestres, des
sports d’hiver, de l’agrotourisme, de
l’écotourisme, du tourisme solidaire ! Le
rail doit arriver aussi en milieu saharien à
Béchar – Taghit, Beni Abbes, Adrar,
Timimoun, El Menea, Ghardaïa, Ouargla,
Touggourt, El Oued, Biskra, Boussaâda.
Horizon 2030 ? Des trains modernes,
confortables, climatisés, avec un système
de réservations on-line et auprès des
agences de voyages, complémentaires
aux bureaux SNTF (insuffisants). Sans le
rail, difficile de faire du tourisme domes-
tique qui ne repose pas que sur des hôtels
et des sites à visiter. Le chemin de fer, cet
oublié, indispensable aux déplacements
multiples et fréquents et aux grandes
capacités de transport de passagers. Par
cette période de disette financière, il
s’agit là d’un projet pharaonique aux
coûts énormes. A méditer, à penser et à
projeter, en attendant des jours meilleurs !
Le rail et le train sont des éléments struc-
turants des espaces touristiques. 
Par ailleurs, il faudrait songer impérative-
ment à revoir la signalisation routière,
défaillante, insuffisante, absente parfois,
exaspérante et déroutante (plaques direc-
tionnelles). 

Conclusion 
Voilà, une projection réaliste, non exhaus-
tive, pour la relance du réceptif tourisme
international, sans balnéaire, à court,
moyen et long terme, horizon 2034. 
Il faudrait s’y mettre, dès 2024, avec une
volonté inébranlable, car notre destina-
tion Algérie, n’a plus de temps à perdre,
mais du temps à gagner, avec les efforts
conjugués de tous, CNT, administration
centrale, directions régionales, offices
locaux de tourisme, experts, partenaires
sociaux, opérateurs du tourisme, forma-
teurs spécialisés et société civile. Le tout
adossé au concept des 3 « C », conviction,
compétences, concrétisations. Car de nos
jours, aux yeux des experts et des pres-
cripteurs de voyages étrangers, «
l’Algérie demeure fermée au tourisme ».
Dommage pour cette « aimée et souf-
frante Algérie touristique ». 

*President du Snat (Syndicat national
des agences de tourisme), expert inter-

national afest/amforht 
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« Si l’Algérie s’ouvrait au
tourisme, ce serait bien
pour ce pays, car il est
mieux que le Maroc et la
Tunisie réunis. Je rajouterai
que j‘ai visité plus de 200
pays, je dois dire que pour
moi, l’Algérie est le plus
beau », a déclaré Yann
Arthus Bertrand,
reporter/photographe «
L’Algérie vue du ciel » 2015
Préambule.

CONTRIBUTION DE SAID
BOUKHELIFA* 

A u cours du Conseil des ministres
de la deuxième semaine de sep-
tembre 2021, le président de la

République, Abdelmadjid Tebboune,
avait évoqué le développement du tou-
risme interne et celui de la destination
Algérie. Orientations reprises, deux
jours après, par le Premier ministre,
lors de son passage à l’Assemblée
populaire nationale. Mais pour les pro-
fanes, les initiés et les experts, rien de
précis ne fut divulgué. Quelle feuille de
route ? Quelle vision ? Quelle stratégie
? Quels objectifs ? La durée et quel
horizon ? Comment ? Avec quoi ? Avec
qui? Où / territoires? Notre président
avait même évoqué le tourisme, en
deux ou trois mots, lors de la cérémo-
nie de son investiture en décembre
2019, au CIC Club des pins. Nous
étions heureux pour l’avenir de ce sec-
teur. Car c’est le premier Président à
l’avoir fait dans des circonstances
pareilles. 
Si nos grands décideurs sont animés,
par ce concept des trois «C», 1-
Conviction, « Sommes-nous tous
entièrement convaincus de développer
notre tourisme sans relâche ? Cette
conviction implique indubitablement
l’appel aux compétences, le deuxième
«C». Quand les deux premiers «C»
sont réunis et indissociables, on aboutit
au troisième «C», 3-la concrétisation
des objectifs tracés. Sans le concept
des 3 «C», il serait vain au Conseil
national du tourisme et notamment le
ministère du Tourisme, ce mal-aimé du
gouvernement, avec son faible budget
annuel, depuis fort longtemps, voir un
jour notre destination développée,
attractive, harmonieuse, très prisée.
Car le chemin sera long, compte tenu
du retard observé. Il faudrait aussi
beaucoup de patience. Une destination
se construit ou se reconstruit, dans la
durée, celui d’une génération, soit
vingt ans. Crescendo. 
Alors, j’apporte ma modeste contribu-
tion, sans complaisance en proposant
cette démarche, cette vision, ces axes,
ces paramètres, parmi les plus impor-

tants, mais non exhaustifs. Aux grands
décideurs d’en tirer judicieusement
profit, pour le bien de notre «Aimée et
souffrante destination Algérie» 

Tourisme saharien et tourisme 
culturel /archéologique 

C’est une approche et une démarche
les plus appropriées, afin de renouer
avec les flux touristiques des étrangers
reçus jadis. Cette vision exclut le tou-
risme balnéaire et le tourisme de masse
à l’endroit des étrangers. Notre côte
sera réservée aux nationaux, pour les-
quels, des efforts seront faits en termes
d’amélioration des prestations hôte-
lières et d’attractivité tarifaire. Afin
d’envisager de faire retenir une partie
du grand nombre de ceux qui choisis-
sent d’aller ailleurs. 
Sur une période graduelle de 10 ans,
une stratégie visant 100.000 touristes
convenablement par an à recevoir via
les tour-opérators étrangers ou
agences, en partenariat avec l’Onat,
TVA et les agences de voyages. Puis
200.000, 300.000, chaque année pour
arriver à 1 million de touristes en 10
ans. Horizon 2034. Et ce serait mer-
veilleux d’atteindre ce chiffre d’un
million, qui fera réintégrer l’Algérie
millénaire dans le concert international
des destinations touristiques attrac-
tives, prisées, et nous serons appelés à
refuser du monde, du fait de l’attracti-
vité unique de nos destinations saha-
riennes Ahaggar/Tamanrasset, Tassili,
n’Ajjers /Djanet, Ghardaia/Mzab,
Aurés/Ghouffi, Gourara/Timimoun, 
Touat/Adrar, Saoura/Kerzaz, Beni-
Abbes,Taghit. Plus nos 22 sites archéo-
logiques numides et romains, mécon-
nus. De nos jours, c’est le monde qui
refuse de venir vers nous, à cause de
cette perception par les étrangers de
destination fermée au tourisme. 

Le tourisme balnéaire pas attractif
pour les étrangers

Beaucoup d’Algériens, décideurs, élite
intellectuelle et simples citoyens, de
nos jours, pensent qu’avec la mentalité
réfractaire au tourisme, perçue chez
certains de nos concitoyens et compa-
triotes à l’étranger, il n’y a pas de tou-
risme international à recevoir. Et d’em-
blée dans leur imaginaire, ils pensent
tous et surtout au tourisme balnéaire. A
nos complexes balnéaires, à nos plages
et leur environnement. « Impossible
pour un couple suédois, ou deux
femmes allemandes, de pouvoir circu-
ler librement, sans être importunés. » 
Ce sont des préjugés tenaces car les
mentalités changent et évoluent vers le
positif avec une pédagogie touristique,
initiée dès le primaire, une sensibilisa-
tion constante des citoyens, par les
pouvoirs publics, le mouvement asso-
ciatif, les Offices locaux de Tourisme.
Avec le temps, la culture touristique
s’installera crescendo. Sur le moyen et
le long terme. Mais, à ces pessimistes,
ou opposants par une idéologie qui
rejette le tourisme en général, nous leur

répondrons que l’Algérie est un pays
d’Afrique du Nord, méditerranéen par
excellence, arrosée par cette mer, ber-
ceau des trois civilisations : pharao-
nique, grecque, romaine. Nous ne pou-
vons nous complaire et nous accom-
moder, de cette peu reluisante dernière
place sur 22 pays. Nous étions dans le
Top Ten, 8e place, dans les années 70.
Et l’Algérie moderne des lumières,
n’est pas enclavée, géographiquement,
entre l’Afghanistan, l’Iran et le
Pakistan, pas loin. 
Et toujours à ces pessimistes, tant
mieux pour eux et tant pis pour notre
destination balnéaire, nous dirons, que
d’abord : 
1- Notre pays avec ses faibles capaci-
tés litières en bord de mer, moins de
50.000 lits en 2023, dont à peine 10%
correspondent plus au moins aux
normes internationales. 
Soit 5.000 lits, une offre bien malingre,
pour pouvoir concurrencer les 15 mil-
lions de lits offerts aux normes, par nos
concurrents méditerranéens, dont des
géants, Espagne, Italie, Grèce, France
avec sa riviera, et à un degré moindre
le Portugal et la Turquie qui joue dans
la cour des grands, depuis une dizaine
d’années. Sachant que le pays de
Mustafa Attaturk, était derrière
l’Algérie dans les années 70. 

2- Et surtout, très important de sou-
ligner que depuis 1990, soit 33 ans,
plus aucun touriste étranger, via des
tour-opérators étrangers, n’est venu
séjourner sur notre côte, enlaidie par
des constructions anarchiques sur le
plan urbanistique et par de pseudos
hôtels privés à l’architecture rebutante
sans commodités. En effet, depuis
1990, les derniers touristes venus,
c’étaient des Italiens du tour-operator
Travel Club Milano, qui avait pro-
grammé en 1989 et 1990, des séjours
par charters, à la Corne d’Or Tipasa et
avant, depuis 1988, plus de touristes
français, hollandais, suisses, sur nos
rivages, via les tour-operators. Qui ont
rayé de leurs brochures, vitrines et plus
tard de leurs sites internet, les séjours
balnéaires chez nous. Absents sur la
carte touristique internationale, depuis
33 ans. Et ils ne sont pas prêts d’y reve-
nir pour très longtemps. Les bikinis ne
reviendront plus pour très longtemps.
Aux Algériens de profiter de nos com-
plexes et hôtels, mais pas dans n’im-
porte quelles conditions de séjours et
tarifaires. Ils méritent tous nos égards
au même titre que les touristes jadis.
Alors que nous reste t-il à proposer et à
offrir comme produits touristiques
suite à l’abandon du tourisme balnéaire
et son corollaire, le tourisme de masse
? 
Heureusement que nous en avons
deux, de haute teneur touristique, mais
qui demeurent des richesses dor-
mantes. Mais qui peuvent, bien pris en
charge, d’ici dix ans, replacer
l’Algérie, comme destination très pri-
sée, appréciée, et en faire une destina-

tion mondiale, à moyenne échelle,
c’est-à-dire, recevant des touristes des
cinq continents. Notamment sur le plan
notoriété, image, car depuis plus de 30
ans, elle est revêche, avachie. Le com-
ble pour un pays que les voûtes
célestes, offrandes divines, ont doté
d’immenses et uniques richesses tou-
ristiques, qui est classé de facto parmi
les plus dix belles destinations du
monde, mais hélas, selon les échos qui
nous parviennent des experts étrangers,
elle figure parmi les destinations attar-
dées, mal classée, 156e sur 200 pays.
Alors qu’une réelle volonté politique,
absente sur le terrain, au bout de 10
ans, pourrait la faire hisser par les 40
destinations les plus attractives.
Comme dans les années 70. 

Le tourisme saharien et le tourisme
culturel/archéologique, deux

richesses dormantes 
En effet, il s’agit de deux produits
hauts de gamme, destinés à deux seg-
ments de clientèle à l’échelle mondiale
qui ne sont pas parmi les plus impor-
tants en termes de flux touristiques. 
Car sur les 1 milliard 400 millions de
touristes enregistrés par l’OMT,
Organisation mondiale de tourisme, les
adeptes du tourisme balnéaire et du
Djing. /méga soirées disco-électro-
nique, à Ibiza, Cancun, Croatia et ail-
leurs, représentent 70%, ceux pour les
expéditions campements et bivouacs,
Alpes, Pyrénées, Cordillères des
Andes, Népal/Katmandou, Caucase,
5%, et pour le tourisme culturel 5%
aussi, soit 70 millions de touristes
potentiels x, 2, un marché de 140 mil-
lions, à cibler par une communication
institutionnelle de qualité adossée à des
compétences avérées d’ici et parmi la
diaspora. Et en relation avec le pro-
gramme de promotion au sein des
salons et des foires à l’étranger. Sur

140 millions potentiels, sommes-nous
capables de faire intéresser, 1%, soit 1
million 400.000 touristes à venir à la
dixième année, 2033 ? Oui, par la
volonté politique réelle et la conviction
dévouée du Conseil National du
Tourisme et du gouvernement d’où
découlerait une inter-sectorialité
convaincue, constante et efficace. 

Le tourisme saharien 
Le Hoggar et le Tassili N’ajjer, des
expéditions en campements et
bivouacs. Les capacités de charge,
environnement et logistique des
agences de voyages ne peuvent per-
mettre de recevoir plus de 140.000 tou-
ristes par an, sur une période de 7 mois,
d’octobre à fin-avril/mai. Soit 20.000/
mois. Car les expéditions se composent
de 10 à 15 personnes maximum, pour
une bonne maîtrise du voyage, sur le
plan, organisation. Si nous arriverions
à les faire drainer vers ces deux desti-
nations d’extrêmes sud, aux produits
hauts de gamme, par la plus value de
dame nature, avec ses paysages gran-
dioses uniques et diversifiés, cela ferait
une bonne renommée de la destination
Algérie, le bonheur des ATV, chacune
nourrissant 3 à 4 familles. Et le récon-
fort des boutiques d’artisanat local. En
outre, beaucoup l’ignorent, si la culture
touristique a disparu au Nord depuis
plus de quarante ans, elle existe tou-
jours au Sud. Dans le Hoggar, le
Tassili, le Touat, le Gourara, le M’zab
et dans d’autres contrées du Sud et du
Grand Sud, les enfants naissent et gran-
dissent dans un environnement familial
et parental, qui a conscience des
besoins en tourisme et de ses retom-
bées socio-économiques. Créateur de
richesses, d’emplois de jeunes et des
effets induits profitables aux popula-
tions locales. Quand le tourisme
revient dans ces régions, la joie et l’es-

poir reviennent, en évitant à certains
jeunes de dévier vers des besognes pro-
hibitives. Drogue et trafic de tout
genre. Les ATV locales sont de vérita-
bles professionnelles, elles font uni-
quement du réceptif dans leur région et
des environs, des endroits qu’elles
maîtrisent bien. Faisons-leur
confiance, les tour-operators, ont tou-
jours été satisfaits de leurs prestations,
campements et bivouacs, écotourisme,
respect de l’environnement. Les ATV
locales sont très imprégnées du tou-
risme durable, depuis le séminaire sur
le tourisme alternatif organisé en 1988,
à Tamanrasset, sous l’égide de l’OMT,
Organisation mondiale du Tourisme,
Laissons travailler les ATV locales,
ouvrons leur les sites merveilleux et
attractifs, très prisés par la clientèle
internationale, mais qui demeurent fer-
més depuis 2008/2009, des sites rému-
nérateurs et nourriciers, pour elles.
Notamment le Tassili du Hoggar, un
joyau du Hoggar, au même titre que
l’Assekrem et l’Immidir méconnu. Il
faut savoir que la superficie du Hoggar,
est équivalente à celle de la France et
que depuis 50 ans, seulement moins de
10% de ce grand territoire ont été pro-
posés et visités par les touristes.
Allégeons les escortes pesantes,
contraignantes pour les ATV et les tou-
ristes. Elles doivent être discrètes,
accompagnatrices et agréables, pas
rédhibitoires. Pour cela un séminaire
de formation /initiation au tourisme, à
leur intention, afin de les sensibiliser et
leur inculquer que les venues de ces
groupes de touristes étrangers, appor-
tent de la richesse sur le plan écono-
mique et créent des emplois au profit
de nos jeunes Sahariens. Car l’impres-
sion qu’ils ont toujours donnée, c’est
celle d’une corvée, d’une grande res-
ponsabilité stressante à protéger ces
touristes qui viennent les déranger,

ATV comprises qui sont peu considé-
rées. Par contre leur haut commande-
ment a conscience de l’importance du
tourisme et ses retombées socio-écono-
miques. In fine, une semaine d’expédi-
tions dans l’extrême Sud, en campe-
ments et bivouacs, coûte 3 fois plus
cher qu’une semaine en bord de mer.
Donc le tourisme de petite quantité
ramène financièrement plus que le tou-
risme de masse pollueur de l’environ-
nement naturel. 

Le tourisme culturel /archéologique
Un autre produit haut de gamme, car
consommé surtout par une clientèle
aisée, des seniors retraités, qui payent
cher pour la culture à travers le monde
et en descendant dans une hôtellerie
très confortable 4* et 5 * étoiles.
Américains, Anglo-saxons, Japonais,
Australiens, Canadiens, Europeens… 
Notre destination est en mesure de
satisfaire cette clientèle aisée, cultivée
et exigeante pour son confort et ses
découvertes culturelles. En effet,
l’Algérie est la deuxième destination
mondiale, en termes de vestiges
romains, 22 sites qui demeurent
méconnus à l’étranger. Elle se classe
après l’antique Rome, l’Italie. Et lors
de la prochaine participation annuelle
de l’ONT, en février 2024, à la Bourse
du tourisme de Milan, un important
salon en Europe, il faudrait songer à
choisir ce thème, « Algeria l’altra Italia
romana », qui signifie l’Algérie l’autre
Italie romaine et notre stand Algérie
devrait être de 200 m² et non pas parmi
les plus petits, 90 m², devrait être cou-
verts de grosses affiches sur les ruines
de Tipasa, Djemila, Timgad,
Hippone/Annaba, Theveste/Tébessa,
T a g h a s t e / S o u k - A h r a s ,
Madaure/Mdaourouch, 
Medraccen/Batna, Tiddis/Constantine,
Ce serait inédit, époustouflant et très
attractif pour les visiteurs italiens.
Mais, le personnel de comptoir du
stand Algérie et les décideurs algé-
riens, sur place, doivent bien maîtriser
la langue de Dante et l’anglais. En plus
de leur culture et connaissance de
l’Algérie antique romaine. Les figura-
tions en mission, aphones, atones, der-
rière les comptoirs non rentables à ban-
nir ou à éviter… L’Algérie serait en
mesure de recevoir mille groupes de
30/40 touristes, pour le tourisme cultu-
rel/archhéologique, soit annuellement
30.000 à 40.000 visiteurs. 

Le produit culturel Saint-Augustin
Le produit unique et exceptionnel basé
sur la figure emblématique et millé-
naire de Saint-Augustin, Hippone et
Madaure/Mdaourouch, doit être judi-
cieusement exploité et commercialisé.
Vers l’étranger, notamment vers les
USA, où il existe plus de 400 associa-
tions augustines, adeptes de la philoso-
phie religieuse de Saint-Augustin. Le
Président américain Joe Biden l’avait
évoqué, le jour de son investiture. Et il
existe un grand salon de tourisme, le

Pow How de Chicago, Illinois., qui
mériterait que l’ONT Algérie, aille pro-
mouvoir ce produit cultuel, la civilisa-
tion romaine et le Hoggar et le Tassili,
etc. Seule une équipe compétente
anglophone maîtrisant le produit Saint-
Augustin, et les autres sites, devrait
partir en mission.  La méritocratie doit
prendre le dessus sur la médiocratie.
Cela n’a pas été du tout le cas, ces 20
dernières années. Et les salons, cela se
prépare, 6 mois à l’avance, décor du
stand, thématique, fiches à établir par
produits pour les missionnaires qui
doivent les apprendre et les maîtriser
dans la langue du pays d’accueil de la
foire ou du salon du tourisme. Nous
pourrons envisager de recevoir 100
groupes de 30 participants américains
en moyenne par an, soit 3.000 au total. 

Le produit Mice et le tourisme 
cynégétique

En appoint aux deux produits phares
cités plus haut, il y a le tourisme de
congrès et d’affaires, repris sous le
concept Mice, meeting, incentives,
congrès, events. Le Mice, exige des
destinations attractives, possédant des
centres adaptés aux congrès, et des
hôtels de grands conforts 4 et 5  étoiles.
L’Algérie en possède 4 villes concer-
nées par le Mice, mais qui ne savent
pas comment amortir ou rentabiliser
les centres construits. Manque flagrant
de communication interne et externe.
Notamment, le Centre international de
Club des pins CIC, adossé au Sheraton
pour l’hébergement et la restauration.
Les visites touristiques, post-congrès
qui sont toujours prévues, dans les pro-
grammes des villes organisatrices, ici,
concerneront les ruines de Tipaza, le
petit musèe antique, le tombeau
Cléopâtre Séléné, la Basilique notre
Dame d’Afrique, panorama sur la baie
d’Alger du Makkam Echahid. La
Casbah à éviter, tombant en ruines et
ruelles sales. Oran, le Centre des
conventions adossé au Méridien.
Visites touristiques, Santa Cruz et le
Murdjado, et en allant plus loin
Tlemcen, El Mechouar et le Palais des
rois musulmans, le Centre culturel et le
mini-Alhambra, des joyaux.
Constantine, le Centre Ahmed Bey, un
zénith, adossé aux Mariott, Novotel,
Ibis, Tropea/Panoramic et au
Cirta/Mariott. Les visites touristiques
au musée Palais Ahmed Bey, le monu-
ment/arc de la victoire, les ruines de
Tiddis, le tombeau de Massinissa au
Khroub. Setif, son Marriot, sa salle des
conférences, pour les visites, les ruines
de Djemila. Par le biais de salons
dédiés au tourisme d’affaires, à Paris,
Genève, Amsterdam, Vienne, l’Algérie
pourrait recevoir, bon an mal an, des
congrès de 200 à 400 participants, une
dizaine annuellement. Soit 2.000 à
4.000. 

Le tourisme cynégétique ou chasse
touristique

Autre produit haut de gamme, très

prisé par la jet-société et par les gros
patrons d’entreprises, qui paient chers
leurs voyages. Ils viennent à condition
que le gibier foisonne. Chez nous il
déborde, les sangliers prédateurs, visi-
tent même les poubelles communales
de certaines cités. Et ils exigent des
hôtels très confortables qui existent
partout dans les environs des forêts de
chasse. En général ce sont des groupes
de chasseurs de 10 à 15 personnes, qui
seraient heureux d’abattre une ving-
taine de sangliers. Dans les années 80,
l’Onat avait reçu, en une année 340
chasseurs, répartis en groupe de 20 per-
sonnes. L’Algérie est en mesure
aujourd’hui de recevoir 3.000 chas-
seurs sur l’année, soit 250 groupes
répartis sur les forêts de l’Est, du
Centre, de l’Ouest et du Sud, les pal-
meraies d’Ouargla/Touggourt. Donc,
un total général de 260.000 touristes,
pour tous les produits cités, en voyages
organisés, à recevoir, entre 2024 et
2026, si on se décide sérieusement à
relancer notre destination, en faisant
appel aux nombreuses compétences
marginalisées, ici et parmi la diaspora.
L’économie du tourisme est basée sur
des services, il lui faut impérativement,
à tous les niveaux, un personnel formé
et qualifié. Aurions-nous toujours des
appréhensions à recevoir des touristes
étrangers? Et nous complaire dans
notre peu reluisante dernière place
depuis plus de 30 ans dans le pourtour
méditerranéen, sur 22 pays. Ces
260.000 touristes ne sont qu’une pro-
jection chiffrée. Si nous les recevrions
dans de bonnes conditions, nous quitte-
rons cette place peu envieuse de lan-
terne rouge. 

Le Conseil national du tourisme
Sa réanimation en 2021 est applaudie,
autant par l’administration centrale que
par les opérateurs en tourisme, les par-
tenaires sociaux. Mais ce CNT installé
par le Premier ministre Ali Benflis en
2003, ne s’est jamais réuni 2 fois par
an, à ce jour. En 2021, on a rajouté à
leur demande les ministères de la
Culture et de l’Environnement ! Le
comble, ils ne figuraient pas en 2003.
En octobre 2021, sa première réunion
allait se tenir à Annaba, sous la prési-
dence du Premier ministre actuel, elle
fut annulée la veille parce que la visite
prévue du complexe d’El Hadjar fut
reportée ! A notre avis, ce CNT ne se
réunira jamais dans sa lourde compo-
sante de 17 ministres, un mini-gouver-
nement pour un secteur économique
important du tourisme mais peu consi-
déré par les pouvoirs publics. Il fau-
drait le faire dissoudre et le faire rem-
placer par un Comité interministériel,
moins lourd, composé du tourisme, de
la culture, de l’environnement, du
transport, des affaires étrangères, et de
l’intérieur et des collectivités, soit 6
ministères qui se réuniraient tous les 3
mois. 

...
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« Si l’Algérie s’ouvrait au tourisme, ce serait bien pour ce pays, car il est mieux que le
Maroc et la Tunisie réunis. Je rajouterai que j‘ai visité plus de 200 pays, je dois dire

que pour moi, l’Algérie est le plus beau », a déclaré Yann Arthus Bertrand,
reporter/photographe, «L’Algérie vue du ciel» 2015 préambule.

...

Création d’une Agence nationale d’in-
génierie touristique (Anit)

Il serait temps de créer une Agence natio-
nale de l’ingénierie touristique (Anit), rat-
tachée directement au Premier ministre.
Elle s’occupera à analyser et synthétiser
les rapports d’activités des DTA. Préparer
et fournir les documents au comité inter-
ministériel pour ses réunions périodiques.
Elle devrait également reprendre le SDAT
(Schéma directeur d’aménagement tou-
ristique). Le faire actualiser pour sa mise
à jour. Notamment au niveau des chiffres
et des projections. Et en faire une syn-
thèse pour le CNT. Mais avant, ce SDAT
devra être repris, le faire approuver par un
texte de loi, puis un autre texte pour son
application, enfin, le budgétiser. Car c’est
une véritable boussole, un phare éclai-
rant, que l’on attendait depuis plus d’un
quart de siècle ! Avant, on naviguait à vue
entre 1988 et 2008, année de la publica-
tion du SDAT, 250 pages. Ce précieux
document est le meilleur depuis la charte
du tourisme établie en 1966. 

Tourisme réceptif international, très
peu de touristes reçus depuis 1970

Il faut souligner que l’Algérie a reçu
moins de 500.000 vrais touristes depuis
1970, soit un demi-siècle. En effet, moins
d’un demi-million de visiteurs, dans le
cadre du tour-opérating, le monde des
voyages organisés, à partir de l’étranger
par les agences touristiques vers notre
pays. Des forfaits/packages touristiques,
circuits, expéditions, séjours, payés en
devises. L’Algérie touristique demeure
une terra incognita, une terre méconnue,
car absente sur la carte touristique mon-
diale depuis plus de trente ans. Il est
admis que sur le 1 milliard 400 millions
de touristes recensés par l’Oganisation
mondiale du tourisme en 2019, avant le
Covid, 70% ne sont pas cultivés et peu
connaissent la géographie du monde.
Notamment les Américains. 
Depuis 1992, plus de 30 ans, les flux tou-
ristiques faibles ont baissé pour devenir
insignifiants. Durant cette longue
période, la destination Algérie n’a pas
reçu plus de 60.000 touristes étrangers,
soit 2.000 par an, via le tour-operating,
dans le monde, Europe, USA, Asie,
Australie, des tour-operators qui
publiaient les programmes touristiques de
l’Onat et des ATV, notamment celles du
Grand Sud, Hoggar et Tassili. Et de la
Saoura, Adrar/Timimoun. Les Australiens
et Américains venaient pour des circuits
culturels/archéologiques, saint Augustin
et les nombreux vestiges romains, Tipasa,
Djemila/Sétif, Timgad/Batna,
Hippone/Annaba, Madaure/Mdaourouch,
Taghaste/Souk-Ahras, Théveste/Tébessa. 

Les Japonais et Chinois pour
les peintures et gravures rupestres 

du Tassili N’ajjer
Et c’est le tour-operating qui détermine si
une destination est prisée, affirmée,
attractive. Ce ne sont pas les entrées aux
frontières, sources de la PAF/DGSN, qui
englobent les Subsahariens, les Chinois,
Turcs, Syriens, Tunisiens, nationaux rési-
dant à l’étranger qui déterminent la bonne
santé d’une destination.  L’approche
canadienne est plus pragmatique et réa-
liste. Elle se base sur les arrivées aux
hôtels et sur les nuitées engendrées. Dans
cette optique, la SIH, HTT et ses EGT
devraient mettre en place un canevas de
saisies de statistiques touristiques, au
niveau des hôtels, sous leur tutelle.
Nombre par nationalité, hommes d’af-
faires, touristes de circuits, long séjour,
week-end, une nuitée. Il est à souligner
que ce travail se faisait convenablement

et régulièrement par Altour et l’ONAT, de
1975 jusqu’en 1991. Sans ces statistiques
établies par SIH, HTT, EGT, Onat, TVA,
FNH, DTA/ATV…, nous resterons dans
la situation de non visibilité et de non lisi-
bilité. Et par conséquent, aucune projec-
tion ne pourrait se faire, afin de relancer
correctement, au moment opportun, le
tourisme réceptif international. 

Procédure de délivrance de visas 
aux touristes potentiels 

Si on veut absolument relancer la destina-
tion Algérie, il faudrait revoir et alléger la
procédure bureaucratique, lourde, longue,
aléatoire, mise en place en 2011, avec le
concours de la DG Tourisme du MTA ! 
Qui est dissuasive à souhait, découra-
geante, pour certains touristes, qui ne sont
pas venus chez nous, mais malheureuse-
ment partis ailleurs. Et ce sont également
les échos des tour-opérateurs étrangers
qui se posaient la question : « L’Algérie
veut-elle réellement recevoir des touristes
? » Cette maladroite, voire aberrante
décision, arrêtée conjointement par les
AE, les Services de sécurité et le MTA,
est celle-ci, toujours en vigueur. 
Le partenaire étranger transmet, trois
semaines à un mois, à son partenaire algé-
rien la liste nominative de ses touristes,
avec toutes les informations demandées.
Noms, prénoms, lieu et date de naissance,
nationalité, fonction, N° de passeport…,
jours d’arrivée/départ.  Commence alors
une véritable expédition bureaucratique,
inutile, l’ATV algérienne devra la faire
viser par la DTA locale, les services de
sécurité, les trois corps, surtout pour le
Grand Sud, Hoggar et Tassili, Donc, 4
visas, signatures, cachets. Quant un ou
deux responsables désignés sont absents,
en mission, maladie, il faudrait attendre
leur retour. Puis transmettre cette liste
nominative, au MTA, dont le DG tou-
risme doit la viser à son tour, puis la
transmettre aux services des AE. Qui,
enfin, la visera et la transmettra à son
consulat pour délivrance des visas
demandés. Soit six signatures pour rece-
voir des touristes ! Alors qu’une procé-
dure simple, souple, pourrait combattre
cette effarante bureaucratie. Celle que je
propose : 

A- Entre l’ATV étrangère et l’ATV
algérienne, il y a une convention de colla-
boration, qui est ou qui doit être arrêtée.
Elle comprend, en annexe, toutes les
infos nécessaires. Les programmes touris-
tiques prévus avec les villes et sites à visi-
ter, les dates et périodes, à travers un
calendrier, les groupes prévus, 10 à 15
personnes pour les expéditions dans le
Grand Sud, 30 à 50 personnes pour cir-
cuits en bus. 

B- Cette convention signée entre les
deux ATV partenaires, entre deux et six
mois, est déposée dans les mêmes délais,
à l’avance, au consulat concerné. Avec
copies aux AE, MTA, DTA, services de
sécurité, juste pour information. 

C- Deux à trois semaines, parfois un
mois, la liste nominative des touristes,
pour l’obtention des visas, est déposée au
consulat, selon les termes de la conven-
tion, et en conformité avec son contenu.
Par exemple, circuit des Oasis, 7 nuits, 8
jours, groupe de 40 personnes, dates arri-
vée/départ. Villes de passage prévues
dans l’annexe du contrat, Alger-Bou
Saada, Biskra-El Oued- Touggourt-
Ouargla-Ghardaïa-Laghouat, Bou-Saada-
Alger. Avec les dates de passage dans les
hôtels par ville/wilaya. 
Le consulat établira les visas d’entrée,
normalement, dans des délais accepta-
bles. Dix à quinze jours. En janvier 2023,
une nouvelle procédure fut décidée et éta-
blie, aussi bureaucratique que l’ancienne

et qui enlève les prérogatives aux consu-
lats/AE de délivrer les visas en apposant
l’autocollant sur les passeports des tou-
ristes. Unique au monde ! Ce sont les ser-
vices du ministère de l’Intérieur qui
contrôlent les dossiers des touristes, et
c’est à la PAF d’accorder à l’arrivée les
visas d’entrée, dits de régularisation. Le
Premier ministre actuel, en 2022, avait
déclaré aux diplomates réunis au CIC
Club des pins/Alger que « l’obtention des
visas par les investisseurs et les touristes
étrangers était la plus difficile au monde,
n’attendez plus la réponse tardive
d’Alger, vous devez délivrer dans des
délais réduits les visas ». 
Cette nouvelle procédure va à l’encontre
de ses orientations. En effet, elle se
déroule ainsi : 1- l’agence de voyages
algérienne retire de la plateforme numé-
rique de la direction du tourisme de
wilaya, les formulaires de demande de
visa, établis par les services de l’Intérieur;
2- elle les transmet à son partenaire à
l’étranger qui les fait remplir par ses
clients; 3- le partenaire les renvoie rem-
plis à l’agence algérienne; 4- cette der-
nière les transmet avec tous les docu-
ments exigés à la direction du tourisme de
wilaya; 5- elle les envoie aux services de
l’Intérieur, qui sont censés les contrôler
au bout de 15 jours et les renvoyer à la
direction du tourisme; 6- celle-ci les
remet à l’agence algérienne qui les envoie
à son partenaire étranger qui remet
chaque formulaire visé à ses clients qui
doivent présenter ce document à l’enre-
gistrement au niveau des aéroports d’em-
barquement. Un groupe de 26 touristes
français n’a pas pu embarquer, en février
passé, vers l’Algérie, faute d’avoir reçu à
temps les formulaires, car les services
d’une direction du tourisme avaient omis
de remettre à temps les dossiers complets
aux services de l’Intérieur. Oubliés dans
les tiroirs, bien que reçus 30 jours avant,
mais communiqués à l’Intérieur que 4
jours avant la date d’arrivée en Algérie.
Revenons à la réflexion du Premier
ministre et que les consulats reprennent
leurs prérogatives mais en délivrant les
visas dans des délais ne dépassant pas une
semaine et en autorisant les tour-opéra-
tors et agences de voyages occidentales, à
ramasser tous les passeports avec dossiers
complets des touristes, les déposer et les
récupérer auprès des consulats. Il n’y a
pas mieux si on veut vraiment recevoir
des touristes. Et s’ouvrir réellement au
tourisme. Et non pas les dissuader à venir
chez nous, et partir vers les pays qui leur
délivrent le visa avec facilité et rapidité. 

Quels Salons et Foires ? Berlin
(Allemagne) (mars – 5 jours) 

Le premier marché émetteur de touristes
(47 millions/an). 70% optent pour le bal-
néaire, 10% pour le culturel et le tourisme
d’aventures, soit près de 5 millions poten-
tiels.  Si par un plan media de qualité et
un marketing mix (des 4 P, produits, prix,
place, promotion, on arriverait à capter, à
convaincre et à faire ramener 2% de ces
47 millions, cela représenterait plus de
200.000 touristes par an ! II faut souligner
que dans le cadre du tour-operating
(voyages organisés par les TO euro-
péens), l’Algérie n’a pas encore reçu au
cours des 50 dernières années plus de
150.000 touristes pour le tourisme cultu-
rel et le tourisme saharien réunis. 
Cet important marché leader n’a pas
«émis» en voyages organisés (Tour
Operating) plus de 40.000 touristes en
Algérie, en 50 années. 

Londres (World Travel Market)
(novembre – 4 jours) 

Le marché britannique représente 20 mil-
lions/an de touristes. Même démarche,
même approche, 10% de ce marché, soit
2 millions, et si nous en captons 2,5 soit

100.000 touristes/an. Pas plus de 10.000
touristes britanniques ont visité l’Algérie
en voyages organisés en 50 années. Ce
marché comprend deux segments qui sont
intéressés par les tourismes saharien et
culturel. 

Indigence et vétusté du rail 
en Algérie 

Notre pays étant le premier en Afrique de
par sa superficie, plus de 2.400.000 km²,
le rail et le chemin de fer doivent tisser
une toile nationale, d’Est en Ouest et du
Nord au Sud. Impérativement, nous
devons songer au développement du rail,
à double voie bien entendu, le long de la
côte, d’Alger vers El Kala à l’Est et vers
Ghazaouet à l’Ouest. Le rail doit arriver
aux pieds des montagnes, puis continua-
tion par bus, minibus ou microbus.
Tikjda, Talaguilef, Chélia dans les Aurès,
dans le massif des Bâbords (Bordj Bou-
Arréridj), les monts d’Aïn-Defla et des
Traras (Tlemcen) et autres régions monta-
gneuses, massif de Collo, où l’investisse-
ment public et privé doit être boosté, afin
de permettre l’éclosion d’une multitude
de structures légères adaptées au milieu
d’accueil. Il faut sauvegarder et réhabili-
ter les villages ancestraux aux maisons en
tuiles, qui dépérissent sous les aléas et les
intempéries du temps, car vidées de leurs
propriétaires partis ailleurs. En Kabylie,
dans les Aurès, et dans des massifs mon-
tagneux d’Est en Ouest. Ces destinations
concernent les quatre saisons, hiver, prin-
temps, été, automne, pour la pratique du
trekking, des randonnées pédestres, des
sports d’hiver, de l’agrotourisme, de
l’écotourisme, du tourisme solidaire ! Le
rail doit arriver aussi en milieu saharien à
Béchar – Taghit, Beni Abbes, Adrar,
Timimoun, El Menea, Ghardaïa, Ouargla,
Touggourt, El Oued, Biskra, Boussaâda.
Horizon 2030 ? Des trains modernes,
confortables, climatisés, avec un système
de réservations on-line et auprès des
agences de voyages, complémentaires
aux bureaux SNTF (insuffisants). Sans le
rail, difficile de faire du tourisme domes-
tique qui ne repose pas que sur des hôtels
et des sites à visiter. Le chemin de fer, cet
oublié, indispensable aux déplacements
multiples et fréquents et aux grandes
capacités de transport de passagers. Par
cette période de disette financière, il
s’agit là d’un projet pharaonique aux
coûts énormes. A méditer, à penser et à
projeter, en attendant des jours meilleurs !
Le rail et le train sont des éléments struc-
turants des espaces touristiques. 
Par ailleurs, il faudrait songer impérative-
ment à revoir la signalisation routière,
défaillante, insuffisante, absente parfois,
exaspérante et déroutante (plaques direc-
tionnelles). 

Conclusion 
Voilà, une projection réaliste, non exhaus-
tive, pour la relance du réceptif tourisme
international, sans balnéaire, à court,
moyen et long terme, horizon 2034. 
Il faudrait s’y mettre, dès 2024, avec une
volonté inébranlable, car notre destina-
tion Algérie, n’a plus de temps à perdre,
mais du temps à gagner, avec les efforts
conjugués de tous, CNT, administration
centrale, directions régionales, offices
locaux de tourisme, experts, partenaires
sociaux, opérateurs du tourisme, forma-
teurs spécialisés et société civile. Le tout
adossé au concept des 3 « C », conviction,
compétences, concrétisations. Car de nos
jours, aux yeux des experts et des pres-
cripteurs de voyages étrangers, «
l’Algérie demeure fermée au tourisme ».
Dommage pour cette « aimée et souf-
frante Algérie touristique ». 

*President du Snat (Syndicat national
des agences de tourisme), expert inter-

national afest/amforht 
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Le taux d’avancement des
travaux de réalisation de la
station de dessalement d’eau
de mer à Cap blanc (ouest de
la wilaya d’Oran) a atteint
85%, a-t-on appris, samedi, du
wali, Saïd Sayoud.

Dans une déclaration à la presse
en marge d’une visite d’ins-
pection de ce projet en cours

de concrétisation dans la commune
d’Aïn El-Kerma, le même responsable
a souligné que les travaux s'effectuent
à une cadence accélérée et que la réa-
lisation des gros œuvres a atteint 85%
pour être achevée en juillet prochain
suivant le programme et les engage-
ments de l’entreprise de réalisation.
Il a souligné que les travaux d'installa-
tion et de montage des équipements
avancent à un rythme acceptable
devant ainsi permettre la réception du
projet dans les délais impartis. Les
tests débutent en octobre prochain et
la station entrera en exploitation avant

fin décembre prochain, a-t-on fait
savoir.
Le wali d'Oran a mis l’accent sur l'im-
portance du projet pour les habitants
de plusieurs wilayas de l'ouest du
pays, dont Tlemcen, Aïn-Témouchent,

Sidi Bel-Abbès, Mascara et d'autres,
qui bénéficieront des quotas actuelle-
ment destinés à approvisionner la
wilaya d'Oran en eau potable dont
120.000 mètres cubes de la station de
dessalement d’eau de mer d’Aïn-

Témouchent qui seront réorientés vers
les wilayas d’Aïn-Témouchent et de
Sidi Bel-Abbès et une partie des eaux
de la station d’El-Macta qui seront
réorientés vers la wilaya de Mascara
ce quota qui bénéficiera à cette wilaya
devra atteindre 120.000 m3, actuelle-
ment à 150.000 m3/jour.
Le projet de la station de dessalement
d’eau de mer de Cap blanc est d'une
capacité de 300.000 m3/jour avec un
réseau de distribution de 48 kilomè-
tres de canalisations et deux réservoirs
le premier de 50.000 m3 situé à Ain
Tassa (commune d’Ain El Kerma) et
le second de 30.000 m3 à Bousfer
(daira d’Ain Turck) outre deux réser-
voirs pour réduire la tension.
La réalisation de cette importante
infrastructure est confiée aux filiales
du groupe Sonatrach représentées par
la compagnie algérienne d’énergie
(AEC), l’entreprise nationale de génie
civil et bâtiment GCB et l’entreprise
publique des grands travaux pétroliers
GTP outre le groupe Cosider.

Le Croissant-Rouge algérien (CRA) a
lancé, samedi, à Tigzirt (nord de Tizi-
Ouzou), une campagne de sensibilisa-
tion pour lutter contre les feux de
forêt. Le coup d’envoi de cette cam-
pagne lancée au niveau de la ville
côtière de Tigzirt, sous le slogan : "Ma
forêt, mon poumon, non à l'extinction
de la nature, chaque seconde compte,
agissons vite", a été donné par la pré-
sidente du CRA, Ibtissam Hamlaoui,
en compagnie des autorités locales.
Dans une déclaration à la presse, Mme
Hamlaoui a souligné que cette cam-
pagne s’inscrit dans le cadre du pro-
gramme de son organisation humani-
taire pour la saison estivale 2024 qui

touche toute la wilaya de Tizi-Ouzou.
La responsable du CRA qui a procédé
aussi à l’installation d’un centre de
secours au niveau de la grande plage a
fait savoir, à ce propos, que des
équipes de secouristes bénévoles, affi-
liées aux comités locaux de la wilaya
(27 dont 3 en instance d’installation)
vont faire un roulement au niveau de
cette plage pour assurer une couver-
ture sanitaire, en accompagnement,
entre autres corps constitués, de la
Protection civile et ce, durant toute la
saison estivale.
Elle a annoncé, également à l’occa-
sion, la création d’un centre d’héber-
gement au profit des accompagnateurs

de malades atteints de cancer, notam-
ment ceux pris en charge au niveau du
Centre de lutte contre le cancer de
Draâ Ben Khedda. Pour la prochaine
rentrée scolaire, Mme Hamlaoui, a
révélé un plan spécial qui profitera
aux enfants scolarisés de toute la
wilaya des deux cycles primaire et
moyen.
La nouveauté, cette année, est l’ajout
de tenues vestimentaires aux kits sco-
laires qui seront distribués aux enfants
nécessiteux, et qui comprennent d'ha-
bitude des fournitures scolaires et des
tabliers, conformément aux pro-
grammes du ministère de l'Education
nationale. Outre l’accompagnement

des personnes aux besoins spécifiques
et des orphelins, qui bénéficient
d’aides de façon périodique, la prési-
dente a indiqué que le CRA a initié un
atelier de couture au profit des
femmes veuves, qui est en cours de
réalisation au niveau de la wilaya.
Avant de conclure sa visite, Mme
Hamlaoui a tenu une rencontre avec
les bénévoles de son instance avec les-
quels elle a abordé les réalisations du
CRA. Elle a salué, enfin, l'engage-
ment du comité de wilaya de Tizi-
Ouzou, qui compte un millier de béné-
voles, entre adhérents et volontaires
réguliers qui interviennent à l'échelle
nationale et internationale.

Le Centre anti-cancer d'Ouzera
(Médéa) sera livré à la fin de l'année
en cours, a annoncé, samedi, le minis-
tre de la Santé, Abdelhak Saïhi, préci-
sant que cette infrastructure sanitaire
spécialisée aura une vocation régio-
nale. "La prise en charge de cancéreux
issus de la wilaya de Médéa et d'autres
wilayas du pays est appelée à être
améliorée encore davantage à la
faveur de la réception, fin décembre
2024, du cantre anti-cancer (CAC)
d'Ouzera qui enregistre un taux
d'avancement des travaux estimé à
plus de 80%", a indiqué le ministre en
marge d'une visite d'inspection du
projet en question.
M. Saïhi a affirmé que le CAC
d'Ouzera aura une vocation régionale
et contribuera à désengorger les struc-

tures spécialisées de prise en charge
des malades atteints de cancer situées
au centre du pays (Alger et Blida) et
accueillera, une fois en exploitation,
des patients issus de différentes
régions du pays.
Outre le traitement des cancéreux
adultes, le futur CAC d'Ouzera se spé-
cialisera également dans le traitement
de certains types de tumeurs cancé-
reuses qui atteignent des enfants,
comme c'est le cas actuellement pour
le centre anti-cancer de Bab-El-Oued
(Alger), a fait savoir le ministre de la
Santé.
Relevant l'amélioration de la couver-
ture sanitaire, il a ajouté que "le pro-
gramme de promotion de la santé
publique initié depuis quelques
années a permis la création de nom-

breux pôles médicaux, tels que ceux
d'Adrar, Tindouf, Tamenrasset, Béjaïa
et Tlemcen, devant être renforcés,
prochainement, par le pôle médical de
Médéa qui a bénéficié d'un ensemble
d'établissements sanitaires à même de
contribuer à assurer une meilleure
prise en charge des patients", a-t-il dit.
D'une capacité de 120 lits, le CAC
d'Ouzera abritera, aussi, des services
de chirurgie, cardiologie et un autre
pour les urgences médicales dans l'op-
tique d'en faire un pôle médical en
mesure d'assurer une multitude de
soins et de traitements médicaux pour
les habitants de la wilaya et des autres
régions du pays.
M. Saïhi a procédé, lors de son dépla-
cement à Médéa, à la pose de la pre-
mière pierre du projet de construction

d'un complexe "mère et enfant" au
chef-lieu de la wilaya sur une superfi-
cie de quatre hectares. Le futur éta-
blissement aura une capacité d'accueil
de 120 lits, selon les explications four-
nies par le bureau d'étude en charge de
ce projet.
Cette infrastructure sanitaire est com-
posée de blocs opératoires, de réani-
mation, de salles d'accouchement,
d'une nurserie, de laboratoires d'ana-
lyses médicales, d'une pharmacie et de
salles d'imagerie médicale.
D'autres blocs, réservés aux soins
gynécologiques, obstétriques, à la
néonatalogie, la chirurgie pédiatrique
et aux urgences médicales, sont aussi
prévus au sein de ce complexe dont
les délais de réalisation sont fixés à 26
mois.
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ORAN

La réalisation de la station de dessalement d’eau de mer 
de Cap blanc connaît une cadence accélérée

TIZI-OUZOU

Le CRA lance une campagne de sensibilisation contre
les feux de forêt

MÉDÉA

Livraison du centre anti-cancer d'Ouzera, la fin 2024 

6 PUBLICITÉ MIDI LIBRE
N° 5048 | Lundi 1er juillet 2024

ALGERIE TELECOM -SPA -

DIRECTION OPERATIONNELLE DES TELECOMMUNICATIONS D'AIN

TEMOUCHENT

NIF N°0002162990033049

Avis d'Appel d'offres ouvert 

N°04/AT/DOT46/SDFS/DAL/ACHAT/2024

Réparation et Entretien des Véhicules de la DOT Ain Témouchent

La direction opérationnelle des télécommunications d' Ain Témouchent lance un avis d'appel d'offres ouvert pour
l'établissement d'un contrat à commande relatif à la Réparation et Entretien des Véhicules de la DOT Ain
Témouchent.
La participation au présent appel d'offres s'adresse aux entreprises et particuliers disposant d'un registre de com-
merce électronique et/ou carte d'artisanat dans le domaine de la mécanique réparation et entretien des Véhicules.

Les prestataires intéressés par la présente consultation sont invités à retirer le cahier des charges auprès de la direc-
tion opérationnelle des télécommunications d'Ain Témouchent sise au N°9, Bd Larbi Ben M'hidi, Bloc 4- 19
Complexe OPGI, Ain Témouchent contre le paiement de la somme de deux mille dinars algériens (2000,00 DA)
auprès de la banque BNA Ain Témouchent N°compte 001 00728 0300000 100/13.

Les soumissionnaires devront obligatoirement joindre les documents exigés dans le cahier des charges. Les offres
doivent être composées de:
1- Dossier Administratif: inséré dans une enveloppe fermée à part, portant la dénomination du soumissionnaire, la
référence et l'objet de l'appel à la concurrence ainsi que la mention « Dossier Administratif ».
2- Une offre technique: inséré dans une enveloppe fermée à part, portant la dénomination du soumissionnaire, la
référence et l'objet de l'appel à la concurrence ainsi que la mention « Offre Technique ». 
3- Une offre financière : inséré dans une enveloppe fermée à part, portant la dénomination du soumissionnaire, la
référence et l'objet de l'appel à la concurrence ainsi que la mention « Offre Financière ».

Les 03 enveloppes doivent être insérées sous une seule enveloppe externe fermée, anonyme qui portera la Mention:

ALGERIE TELECOM-SPA-
Direction Opérationnelle des télécommunications d'Ain Témouchent Avis d'Appel d' offres ouvert

N°04/AT/DOT46/SDFS/DAL/ACHAT/2024 
Réparation et Entretien des Véhicules de la Direction Opérationnelle d'Ain Témouchent «À n'ouvrir que par la

commission d'ouverture et d'évaluation des offres AD-HOC»

Les plis doivent être adressées à :
ALGERIE TELECOM -SPA-

Direction Opérationnelle des télécommunications d'Ain Témouchent N°9, Bd Larbi Ben M'hidi, Bloc 4-19
Complexe OPGI, Ain Témouchent

Le soumissionnaire doit obligatoirement fournir l'ensemble des pièces citées dans le cahier des charges sous peine
de rejet.
La date limite de dépôt des offres accompagnées de toutes les pièces nécessaires est fixée à 15 jours à compter de
la date de la première parution de cet avis d'appel d'offres sur les quotidiens nationaux de 08h00 à 14h00. 
Les soumissionnaires sont invités à assister à I'ouverture des plis qui aura lieu, en séance publique, le jour de la
date des dépôts, à 14h00, à l'adresse précitée.
Si cette date coincide avec un jour férié ou un jour de repos hebdomadaire légal (vendredi ou samedi), la date de
dépôt sera prorogée jusqu'au jour ouvrable suivant, dans les mêmes heures.
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant un délai de cent quatre-vingts (180) jours à
compter de la date limite de dépôt des offres.

ALGERIE TELECOM - SPA -
DIRECTION OPERATIONNELLE DES TELECOMMUNICATIONS D'AIN TEMOUCHENT

NIF N°0002162990033049

Midi libre n° 5048 - Lundi 1er juillet 2024 - Anep 2416 021 532
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Traitement
de 

maladie
de Crohn

Il n’existe pas de traitement curatif
de la maladie de Crohn. Néanmoins,
une prise en charge pluridisciplinaire
permet de vivre normalement. Le
traitement vise essentiellement à
réduire les symptômes, calmer les
poussées, prévenir les rechutes et
améliorer la qualité de vie du patient.
Pour cela, des mesures diététiques,
médicamenteuses voire chirurgicales
sont possibles.

mesures d’hygiène
Le traitement repose sur plusieurs
approches, avec en premier lieu des
mesures d'hygiène, et notamment
l'arrêt du tabac, primordial. "Chez les
fumeurs atteints de la maladie de
Crohn, l'arrêt du tabac est extrême-
ment bénéfique : les poussées de la
maladie s'espacent et deviennent
moins sévères avec moins de compli-
cations. Il n'est pas rare qu'elles dis-
paraissent. Arrêter le tabac aide à
maintenir l'état de rémission. On
peut souvent alléger les traitements
et on a souvent moins besoin de
recourir à la chirurgie", explique le
Dr Guillaume Bonnaud, gastroen-
térologue à Cornebarrieu (Haute-
Garonne). Un avis que partage
Cécile, 35 ans, à qui l'on a diagnos-
tiqué une maladie de Crohn à l'âge de
23 ans. "J'étais très fatiguée, j'avais
perdu 9 kilos, je souffrais de diar-
rhées, de maux au ventre... Malgré le
traitement, je faisais en moyenne
trois crises par an. Je me doutais
bien que le tabac n'était pas vraiment
la meilleure idée pour mon Crohn,
mais je fumais depuis l'adolescence
et j'étais accro. A ma première
grossesse, j'ai pourtant arrêté le
tabac, pour mon bébé. Cela fait
maintenant 8 ans : je continue à être
suivie pour vérifier que la maladie
n'évolue pas de manière silencieuse,
mais je ne suis plus sous traitement.
Le Crohn me laisse tranquille… je
croise les doigts !".
Par ailleurs, éviter le stress est
souhaitable. Car s'il n'est pas respon-
sable de la maladie, il peut favoriser
une poussée. Les associations de
patients représentent à ce titre un
soutien non négligeable.

régime et plan diététique
Sur le plan alimentaire, les patients
ne sont pas astreints à un régime par-
ticulier en période de rémission, les
recommandations étant d'avoir une
alimentation équilibrée. Pendant les
poussées en revanche, les médecins
conseillent un régime sans fibre

(éviter les fruits et légumes, la
farine…), sans lait (mais avec
yaourts et fromages) et sans polyols
(tels que le sorbitol et autres édulco-
rants présents dans les sodas,
gâteaux, bonbons, confitures…) afin
de limiter les douleurs, la diarrhée et
le risque d'occlusion. Les poussées
sévères avec dénutrition peuvent
nécessiter une alimentation assistée.

Traitement médicamenteux
Le traitement médicamenteux, qui a
récemment amélioré la qualité de vie
de nombreux patients, cherche à
repousser le recours à la chirurgie.
Les médecins ont à leur disposition
différentes classes thérapeutiques :
Les anti-inflammatoires : dérivés sal-
icylés : 
Les corticoïdes à action topique : 
Les corticoïdes sytémiques : ®) ;
Les immunosuppresseurs : " On s'ori-
ente actuellement vers un traitement
précoce par immunosuppresseurs et
anti-TNF dans les formes graves
d'emblée et dans les formes qui
présentent des facteurs péjoratifs
d'évolution, explique le Dr
Guillaume Bonnaud. L'idée est de ne
pas laisser la maladie évoluer à bas
bruit pour éviter au maximum les
complications et le recours à la

chirurgie. Ces traitements sur
plusieurs années justifient une sur-
veillance régulière. L'observance est
un facteur clé de l'efficacité de ces
traitements. L'éducation thérapeu-
tique peut représenter une aide pré-
cieuse." ;
Les biothérapies anti-TNF alpha : 
Les antibiotiques : 
Le fer : des comprimés de fer com-
posent les carences liés à la maladie
de Crohn responsable d’anémie.

traitement chirurgical
Si le traitement médicamenteux se
révèle insuffisant, l’intervention d’un
chirurgien est parfois nécessaire. La
chirurgie peut traiter certaines com-
plications, mais la maladie demeure
présente. L’opération consiste à retir-
er les parties de l’intestin atteint de
lésions. Cette opération peut être
accompagnée d’une stomie, une
ouverture temporaire de l’abdomen,
afin de laisser le temps aux parties
opérées de cicatriser. En cas de com-
plications aiguës (perforation,
sténose, fistule, hémorragie…), des
gestes chirurgicaux d’urgence sont
alors nécessaires.
L’ablation des parties lésées de l’in-
testin ne garantit pas l’absence de
récidives sur l’intestin restant.

Une fois le diagnostic posé, la mal-
adie va nécessiter un suivi médical et
des examens réguliers pour vérifier
l’efficacité des traitements et l’évolu-
tion de la maladie. Il s’agit de bilan
sanguin et d’endoscopies régulières,
dont le rythme sera défini par votre
médecin. Aujourd’hui, les traite-
ments permettent à une très grande
majorité de malades de retrouver une
vie quasi-normale. Pour limiter les
poussées, il est conseillé d’arrêter de
fumer, de suivre un régime équilibré
et sans carences (voir un régime plus
pauvre en fibres pendant les poussées
pour ne pas accentuer les symp-
tômes). Si vous êtes sous traitement
immunomodulateur, vous devrez
avertir sans délai votre médecin
devant tout 
symptôme inhabituel ou nouveau
inquiétant (fièvre…) et vérifier
auprès de lui avant toute vaccination
(certains vaccins sont contre-
indiqués).
Pour les femmes, la maladie de
Crohn n’empêche pas de tomber
enceinte. Si vous avez un projet d’en-
fant, parlez-en à votre gastro-entéro-
logue ou votre gynécologue.
Certaines précautions vous
assureront un bon déroulement de
votre grossesse. 
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Les marchés de gros seront
complètement revus. Le
nouveau cahier de charge qui
va entrer en vigueur retient
l’organisation de ces marchés,
la marge plafonnée des
mandataires et les garanties
d’approvisionnement pour
l’ensemble du territoire
national.
PAR FAYÇAL ABDELGHANI

L es marchés de gros sont dans la ligne
de mire. Depuis ces derniers mois, les
pouvoirs publics ont posé les jalons

de leur restructuration. Selon une des
responsables de la direction régionale de
Blida « il faut revoir les cahiers de charge
pour leur gestion en les encadrant afin
d’éviter la spéculation. »
Ces derniers temps, une déstabilisation
des prix des légumes et fruits a été enreg-
istrée depuis ces derniers jours mettant en
cause un déficit d’approvisionnement et
une tentative de la part de spéculateurs
pour faire flamber les prix.
La responsable du secteur du Commerce
indique que « pour mettre de l’ordre dans
ces marchés « il est nécessaire de revoir le
statut du mandataire ». Les directions du
Commerce de la région Centre travaillent
actuellement non seulement en matière de
contrôle de conformité mais recomman-
dent dans une nouvelle approche

« l’obligation du paiement par facture du
mandataire et la marge sur ces activités ».
Si ces derniers prennent actuellement
10% de ces marges, l’Etat compte la
réduire plus tard à 3%. Un taux
raisonnable pour stabiliser les prix dans
les marchés de détail et qui va également
permettre un retour à la stabilité de l’ap-
provisionnement. D’autre part, il y a lieu
de considérer la nécessité des chambres
froides dans ces marchés qui sont en
déficit. Les pouvoirs publics en charge du
dossier ont évoqué la création de 22
marchés de gros nouveaux sur l’ensemble
du territoire dotés de toutes les commod-
ités nécessaires avec des équipements en
froids pour toute marchandise ou produit
en surplus. Il est à rappeler que 54
marchés de gros sont entre les mains du

département du Commerce. Pour permet-
tre une régulation sur tous les prix, le Chef
d’Etat avait appelé il y a quelques mois à
la création d’un organe de veille nationale
afin de s’assurer un approvisionnement
régulier en fruits et légumes et de prévenir
ainsi toute tentative de stock illicite et
autre manœuvre pour perturber le marché.
En outre, la surveillance des marchés de
gros répond également à l’impératif de
transparence des activités. Actuellement,
les intermédiaires qui pullulaient sur le
marché ont été réduits à néant. Avec
notamment la création de coopératives de
légumes et de fruits qui seront général-
isées plus tard, seul l’Etat compte s’in-
scrire comme garant de la régulation d’un
marché qui a trop souffert de lacunes.

F. A.

MARCHÉS DE GROS FRUITS ET LÉGUMES

Revoir complètement 
leur gestion

CONSTRUCTION & TRAVAUX PUBLICS
Des instructions pour livrer le premier tronçon 

du projet de modernisation de la RN 06 fin septembre
«Le ministre des Travaux publics et des
Infrastructures de base, Lakhdar
Rakhroukh a donné, samedi, des  instruc-
tions aux entreprises en charge de la réal-
isation du premier tronçon de modernisa-
tion du projet de la route nationale RN6
reliant Timiaouine - Bordj Badji Mokhtar -
Reggane (140 km) à l'effet d'accélérer la
cadence des travaux en vue de sa livraison
fin septembre prochain», indique un com-
muniqué du ministère.
Les instructions de M. Rakhroukh ont été
données lors de sa visite en compagnie du
ministre de l'Habitat, de l'Urbanisme et de
la Ville, Mohamed Tarek Belaribi dans la
wilaya de Bordj Badji Mokhtar, pour
«s'enquérir de la situation du secteur des
travaux publics et des infrastructures de
base dans cette wilaya qui figure parmi les
dix wilayas récemment créées et au regard
de son importance et de sa position
stratégique en tant que porte de l'Afrique,
outre sa grande superficie», a précisé la
même source. «L'Etat s'est engagé à
développer le réseau routier entre cette
wilaya et les autres wilayas ainsi qu'avec
les pays voisins, ce qui permettra de créer
un équilibre entre les différentes régions
du pays et de renforcer la stabilité», a
ajouté le communiqué. Dans ce cadre, un
exposé détaillé a été présenté sur la mod-
ernisation de la RN 06 reliant Timiaouine-
Bordj Badji Mokhtar-Rggane sur 550 km,
les «hautes autorités ayant décidé de la
prendre en charge à travers le lancement
de grands projets pour la moderniser sur

trois tronçons dans le cadre de l'aménage-
ment et du développement des grandes
pénétrantes, du nord à l'extrême sud du
pays», selon le ministère. Concernant la
modernisation du premier tronçon de la
RN 06 reliant Reggane à Bordj Badji
Mokhtar (140 km), le ministre a rappelé les
entreprises de réalisation de la nécessité de
«respecter leurs engagements, d'accélérer
la cadence des travaux en renforçant les
chantiers avec les moyens humains et
matériels et d'intervenir en cas de retard
afin de livrer le projet fin septembre 2024.»
Pour ce qui est du deuxième tronçon du
projet (135 km) reliant Tanezrouft à Adrar,
M. Rekhroukh a mis l'accent sur la néces-
sité de «prendre les mesures nécessaires
pour livrer ce tronçon   dans les délais
impartis conformément aux normes de
réalisation, étant l'artère du développement
socio-économique de   cette région du
Sud», qualifiant le projet de «dénomina-
teur commun pour le développement des
différents secteurs dans la région.» Le
ministre a rappelé également l'importance
de respecter les délais de réalisation suiv-
ant le programme du troisième tronçon
(150 km) reliant Bordj Badji Mokhtar à
Timiaouine. à cette occasion, le ministère
a relevé dans son communiqué que la RN6
avait bénéficié, au niveau de plusieurs
tronçons, d'opérations de modernisation et
de maintenance à travers la réalisation
d'une route plus adaptée au trafic routier
actuel, notamment aux poids lourds pour
renforcer sa viabilité. Le projet de mod-

ernisation de la route intervient «après la
promulgation de la décision relative à la
classification de la commune frontalière de
Timiaouine comme zone franche avec les
Etats à profondeur africaine, où le secteur
des travaux publics avait entamé la livrai-
son de l'infrastructure afin d'assurer des
conditions adéquates au déplacement des
personnes et aux échanges commerciaux.»
Le ministère a, en outre, affirmé que «la
RN 6 dans son tronçon reliant Adrar à
Bordj Badji Mokhtar est un axe d'une
grande importance sur les plans socioé-
conomiques, soulignant que cette route
«est un dénominateur commun pour le
développement des différents secteurs dans
la région et la seule liaison entre les
wilayas d'Adrar et de Bordj Badji Mokhtar,
allant de la wilaya d'Adrar jusqu'aux fron-
tières algéro-maliennes, via les villes de
Bordj Badji Mokhtar et Timiaouine, sur
une distance globale estimée de 970km.»
D'un autre côté, M. Rekhroukh a mis en
exergue lors de cette visite «l'importance
de la contribution du secteur des travaux
publics et les infrastructures de base dans
le processus du renforcement du
développement socioéconomique de la
région, en continuant à œuvrer et à redou-
bler d'efforts pour la concrétisation des
divers projets permettant de rapprocher et
de réduire les distances entre les différents
territoires de la wilaya de Bordj Badji
Mokhtar et d'Adrar», conclut le commu-
niqué.

r.N.

INDUSTRIE
L'entreprise «Ecorep»

lance son premier bateau
de plaisance fabriqué par

des compétences
algériennes

«L'entreprise de fabrication et de répa-
ration navale «Ecorep» de Bouharoun
(Tipasa), a levé le voile, samedi, sur son
premier bateau de plaisance fabriqué
par des compétences 100% algériennes
pour le compte d'un investisseur privé
dans le secteur du tourisme, ce qui
reflète les efforts sérieux du
Gouvernement visant à encourager l'in-
dustrie navale», a estimé le ministre de
l'Industrie et de la Production pharma-
ceutique, Ali Aoun.
L'entreprise publique «Ecorep» a
dévoilé, samedi, le premier bateau de
plaisance d'une capacité de 72 passagers
et d'une longueur de plus de 16 mètres,
en présence de M. Aoun, ainsi que des
ministres des Transports, Mohamed El
Habib Zahana, et du Tourisme et de
l'Artisanat, Mokhtar Didouche et du wali
de Tipasa, Abou Bakr Seddik Boucetta,
qui ont co-présidée la cérémonie d'inau-
guration du bateau.
Ce projet est le premier modèle élaboré
et réalisé par l'entreprise Ecorep, de l'é-
tude jusqu'à l'ingénierie, la conception et
la fabrication, avec un taux d'intégration
de 87%, et une durée des travaux de 12
mois, avant de procéder aux essais tech-
niques et à sa mise en conformité aux
normes internationales en vigueur dans
le domaine, selon le P.-dg de l'entreprise,
Hamid Benderradji.
à cette occasion, M. Aoun a relevé une
«amélioration significative» des per-
formances de l'entreprise Ecorep en
général, car ayant réussi à surmonter les
difficultés rencontrées auparavant et à
respecter ses engagements envers ses
clients à hauteur de 85%, notamment
dans la construction de remorqueurs en
aluminium pour le compte du groupe
Sonatrach, entre autres commandes.
L'entreprise Ecorep, qui est entrée «en
force» sur le marché, est appelée à inten-
sifier ses efforts et à diversifier ses pro-
duits en fonction des besoins du marché
local, soulignant avoir émis des instruc-
tions pour concrétiser la stratégie du
Gouvernement visant à accompagner et
à soutenir le développement de l'entre-
prise, à rendre son industrie plus com-
pétitive et contribuer ainsi au développe-
ment de l'économie nationale dans le
domaine du transport maritime, de la
gestion portuaire et du secteur du
tourisme. Après avoir appelé les acteurs
de l'industrie navale à investir dans la
construction de bateaux de plaisance le
long du littoral algérien, M. Aoun a
souligné que «le secteur industriel
œuvre à mettre en place un cadre régle-
mentaire pour l'établissement d'une
véritable industrie navale et à encour-
ager les investissements nécessaires à
son développement, notamment en ce
qui concerne la production et la mainte-
nance de grands navires, tout en encour-
ageant l'émergence de startups dans dif-
férents domaines de la construction et de
l'industrie navales, permettant l'émer-
gence d'un «cluster» spécialisé dans la
construction et la réparation navale.»
Le ministre du Tourisme et de
l'Artisanat, Mokhtar Didouche a, de son
côté, affirmé que ce genre de projets en
lien avec la construction des bateaux de
plaisance était à même d'apporter «une
valeur ajoutée au secteur du Tourisme à
travers la promotion des différentes des-
tinations et la découverte de la beauté
des plages algériennes.» r.N.
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La guerre génocidaire livrée
par l'entité sioniste contre les
populations de Ghaza se
poursuit, exacerbée par la
famine et un chaos
humanitaire manifeste,
notamment dans les
gouvernorats du Nord, au
mépris de tous les appels de
la Communauté internationale
pour arrêter la machine de
destruction sioniste.

L’occupation sioniste continue
d'infliger les pires exactions
aux civils palestiniens. Au-

delà du blocus imposé à la bande de
Ghaza, les passages sont fermés, brû-
lés et mis hors service, les aides sont
bloquées, une politique de famine
imposée à plus de 2 millions de
citoyens en manque des moyens pri-
maires de subsistance.
Qualifiant ce qui se passe dans la
bande de Ghaza de « politique de
famine flagrante exercée par l'entité
sioniste », le représentant du ministère
du Développement dans la bande de
Ghaza, Ghazi Hamad, a déclaré, à
l'APS, que « la famine est, désormais,
une politique adoptée par l'occupa-
tion comme partie intégrante de la
guerre livrée contre la bande de
Ghaza, en sus du génocide, des tue-
ries, de la destruction massive des
constructions y compris des hôpitaux
». Il s'agit d'une politique et d'une
arme puissante utilisée par l'occupa-
tion dans la bande de Ghaza, mais tou-
chant majoritairement, depuis assez
longtemps, le nord de la région, « où
l'entrée de toute aide est interdite », a-
t-il ajouté, précisant que son départe-
ment a essayé d'acheminer certaines
aides du Sud vers le Nord, mais dans
la plupart des cas, l'accès était refusé
et les convois de l'Office de secours et
de travaux des Nations unies pour les
réfugiés de Palestine (UNRWA) sont
refoulés, ciblés même par des coups
de feu.

Pénurie de produits de base
Et d'ajouter, « le nord de la bande de
Ghaza souffre d'une importante pénu-
rie de produits de base, notamment de
farine, de sucre, de riz, de conserves,
de légumes et de viandes », ce qui a
conduit, selon lui, à une malnutrition
aigüe chez les populations et à la pro-
pagation de la faim, en particulier au
milieu des enfants et les personnes
âgées.
Ghazi a souligné que « les populations
de Ghaza souffrent de famine chro-
nique, citant des rapports révélés par
l'Onu, notamment dans les fora inter-
nationaux et démontrant que le nord
de la bande de Ghaza était confronté à
cette situation d'extrême urgence.
« Des chiffres fournis par des sources
médicales font état du décès de près
de 50 enfants à cause de la faim », a-
t-il poursuivi, révélant que « 3.500
autres risquaient de mourir des suites
de nombreuses maladies graves dues
à la malnutrition et à la pénurie de
lait et produits de base ».
L’intensité de la faim ne cesse de
prendre de l'ampleur, a-t-il souligné,
faisant ainsi, chaque jour, de plus en
plus de morts parmi les enfants et les
personnes âgées. Rappelant que
l'Organisation des Nations unies
(Onu) avait publié plusieurs rapports

faisant état de la souffrance de milliers
d'enfants de malnutrition, en raison
des restrictions imposées à l'achemi-
nement des aides, notamment le lait
infantile, les médicaments et les vac-
cins, l'intervenant a précisé que « des
organisations internationales, telles
que le Programme alimentaire mon-
dial (PAM) et le Fonds des Nations
unies pour l’enfance (Unicef) ainsi
que d'autres organisations au service
des enfants, ont alerté sur cette situa-
tion d'urgence au nord de la bande de
Ghaza ».
Concernant les aides acheminées vers
le nord de Ghaza depuis le début de
l'agression, M. Ghazi a déclaré qu'«
elles se situent entre 60 et 70 camions
destinés à 600.000 citoyens du Nord,
et ce nombre est totalement insuffi-
sant, car il est supposé permettre l'en-
trée d'au moins 300 camions par jour
».
De plus, il y a une pénurie de carbu-
rant et de gaz nécessaires pour faire
fonctionner les hôpitaux, les puits
d'eau et les stations d'épuration.
Le même intervenant a appelé à la «
solidarité internationale », car ce que
fait l'entité sioniste est une violation
flagrante du droit international et
humanitaire, soulignant que « les
Nations unies et de nombreux pays ont
émis de nombreuses demandes et

déclarations appelant à l'ouverture de
couloirs humanitaires et à la garantie
d'un accès libre aux aides humani-
taires à la bande de Ghaza, mais cela
n'a pas été respecté par l'entité sio-
niste qui fait fi des décisions interna-
tionales et persiste dans ses crimes
génocidaires ».
Il a appelé au renforcement de la posi-
tion arabe et islamique en vue de faire
pression sur l'entité sioniste et permet-
tre l'acheminement des aides aux
populations de Ghaza, en particulier
dans le Nord, outre la cristallisation
d'une position internationale imposant
des sanctions à l'occupant, qui a été
traduit devant la Cour internationale
de justice et devant la Cour pénale
internationale, mais sans qu'aucune
sanction sévère ne lui soit imposée le
contraignant à mettre fin à la politique
de famine.
Il a appelé tous les pays à exiger «
l'ouverture des passages pour faciliter
l'entrée des marchandises et des orga-
nisations internationales qui peuvent
travailler à l'intérieur de la bande de
Ghaza et atteindre les sites des dépla-
cés et des abris, notamment dans le
Nord », affirmant qu'il y a beaucoup
d'étapes à franchir, mais cela nécessite
une volonté internationale forte
contraignant l'occupation à se confor-
mer au droit international.

Guerre génocidaire livrée par l’entité
sioniste Famine et chaos humanitaire

PHILIPPINES
5 morts et 

20 blessés dans
l’explosion d’un

entrepôt de pétards
dans le sud

Une puissante explosion s’est pro-
duite samedi dans un entrepôt de
pétards à Zamboanga City, dans le
sud des Philippines, tuant cinq per-
sonnes et en blessant au moins 20
autres. Les autorités locales ont
déclaré que l’explosion, qui s’est
produite peu après 16h00 locale,
avait créé un rayon d’impact de 1,14
km et avait endommagé des maisons
et des établissements commerciaux
près de l’entrepôt. Le maire de la
ville, John Dalipe, a confirmé aux
journalistes que cinq personnes
étaient décédées et que les sauve-
teurs en avaient transporté 20 autres
à l’hôpital. Le bureau municipal de
réduction et de gestion des risques
de catastrophes a recensé huit
patients dans un état critique.
Le colonel de police Kimberly
Molitas, responsable de la police de
Zamboanga City, a indiqué qu’un
enfant figurait parmi les personnes
tuées dans l’explosion.
Elle a déclaré aux journalistes que
les pompiers et la police enquêtaient
sur les causes de l’explosion.

r. I. / Agences

PALESTINE OCCUPÉE

L’escalade sioniste en Cisjordanie menace 
la sécurité des enfants

Le Fonds des Nations unies
pour l’enfance (Unicef) a
averti, samedi, que l’esca-
lade continue de la vio-
lence (sioniste) en
Cisjordanie occupée «
conduit à la destruction
d’infrastructures vitales,
affectant la sécurité et le
bien-être des enfants ».
L’organisation onusienne a
ajouté, dans un message

publié sur son compte sur
la plateforme « X », que «
les enfants de la bande de
Ghaza, de Cisjordanie et
partout ont besoin de paix
».
« L’escalade continue de la
violence en Cisjordanie
conduit à la destruction
d’infrastructures vitales,
affectant la sécurité et le
bien-être des enfants », a

déclaré l’Unicef.
Parallèlement à son agres-
sion dévastatrice contre
Ghaza depuis le 7 octobre
2023, l’armée sioniste a
étendu ses incursions et ses
attaques en Cisjordanie,
faisant 553 martyrs palesti-
niens, dont 133 enfants, en
plus d’environ 5 300 bles-
sés et 9.430 détenus, selon
les autorités palestiniennes.

La guerre génocidaire
contre Ghaza, qui en est à
son 9e mois, a fait plus de
124.000 victimes entre
martyrs et blessés, pour la
plupart des enfants et des
femmes, et plus de 10.000
personnes portées dispa-
rues, dans un contexte de
destruction massive et de
famine qui a coûté la vie à
des dizaines de personnes.
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La Radio algérienne a remporté,
samedi soir à Tunis, trois prix dans
la compétition radiophonique de la
24e édition du Festival des Radios
et Télévisions arabes de l'ASBU
(Union de radiodiffusion des états
arabes - Arab States Broadcasting
Arab), dans trois catégories de
cette prestigieuse compétition.
L'émission Mahr Edhaya (la dote
de la déchéance) de la Radio
algérienne a remporté le premier
prix dans la catégorie des émis-
sions éducatives traitant du
phénomène du mariage précoce
des filles et la déperdition scolaire,
préparée par Abdelkader Amari de
la Radio régionale de la wilaya de
Saida.

L'émission «Les écrans et les
smartphones voleurs des esprits
des jeunes» a remporté le deux-
ième prix dans la catégorie des
émissions pour enfants, qui aborde
le phénomène de l'addiction au
téléphone et autres objets connec-
tés, préparée, réalisée et présentée
par Afaf Marah de la Radio
régionale de la wilaya de Tipaza.
«La mère endeuillée» a remporté
le deuxième prix dans la catégorie
des spots de sensibilisation traitant
de la violence à l'école, préparé
par Fatiha Al-Sharaa et Najat
Kettou et réalisé par Mustapha
Timtaoussine de la Radio
nationale Chaîne Une.

r.N.

La Direction Générale des
Douanes a confirmé que le
traitement douanier des colis
postaux en provenance de
l'étranger est soumis aux
procédures législatives et
réglementaires en vigueur. 

PAR MOUNIR HAMROUCHE 

E n ce qui concerne les disposi-
tions des articles 49, 86 BIS
2, la loi n ° 17-04 du 16 févri-

er 2017 a modifié et complété la loi
n ° 79-07 du 21 juillet 1979 portant
loi sur les douanes. 
Ainsi que les dispositions des arti-
cles 21 à 25 de l'Ordonnance n °
22-01 du 03 août 2022, qui reprend
la loi de finances complémentaire
de 2022.
Il est stipulé que les marchandises
envoyées de l'étranger par colis
postaux-selon les douanes-sont
destinées à un usage personnel ou
familial et qu’"Il ne doit pas avoir
de caractère commercial, de sorte
que les autorités douanières
algériennes, sur la base de don-
nées numérique qui sert à identifi-
er l'identité des expéditeurs et des
destinataires, surveillent tous les
envois qui enfreignent les condi-
tions pour bénéficier de l'exemp-
tion accordée par la loi."
Conformément à la législation et à
la réglementation en vigueur, la
douane retient les envois répétés
contenant la même catégorie de

marchandises. Y compris les télé-
phones portables, envoyés aux
mêmes personnes et adressés aux
mêmes adresses sur leur lieu de
résidence. 
Parce qu'ils sont considérés
comme des filières de contrebande
poursuivies par certaines person-
nes dans le but de se soustraire aux
procédures légales qui encadrent
les opérations d'importation dans
ce cadre. Ou d'autres peuvent y
tomber dans l'ignorance de ces
procédures. Le processus d'impor-
tation des téléphones portables est
également soumis à des normes de
conformité, notamment liées au
maintien de la sécurité et de la
santé des citoyens et aux exigences
de qualité. Ainsi que la sécurisa-
tion des données personnelles et le
respect des normes de sécurité
contre d'éventuelles cybermenaces
lors de l'achat de smartphones. 
Qu'il soit neuf, d'occasion ou
rénové. De plus, le processus d'im-
portation de certaines marchandis-
es sensibles nécessite des licences

préalables spéciales, telles que des
caméras de surveillance, des mini-
drones ou drones. Dans le même
contexte, elle a annoncé que toutes
les dispositions nécessaires avaient
été prises pour accélérer la livrai-
son des colis postaux répondant
aux conditions requises. Dans ce
contexte, les destinataires doivent
noter leur identité complète et leur
lieu de résidence correct. Avec la
présentation de cautions ou de
reçus prouvant la validité des com-
mandes électroniques qu'ils ont
passées, lors de la demande de
réception de leurs colis postaux.

m.H.

COLIS POSTAUX

Une déclaration importante 
des douanes

MÉDIA

La Radio Algérienne décroche trois
prix à la 24e édition du Festival

des Radios et Télévisions arabes

TOURISME

Le littoral algérois
en croisière 

Le littoral algérois en croisière grâce aux
bateaux de plaisance mis à la disposi-
tions des touristes.
Le littoral et les villes côtières voient
affluer pendant la période estivale, un
grand nombre de touristes venus princi-
palement des wilayas de l’intérieur, afin
de profiter de la brise marine. Un grand
nombre de visiteurs préfèrent la capitale
pour ses sites historiques, les structures
d’accueil et d’hébergement ainsi que
pour les différentes activités touristiques
proposées. 
Au quai du port d’El Djamila, ex-La
madrague, à Aïn Benian, le bateau de
plaisance «Le dauphin» accueille à son
bord chaque jour de nombreux estivants,
Algérois ou venus des autres wilayas,
pour de nombreuses excursions mar-
itimes d’une durée d’une heure.

Excursions maritimes
Les passagers peuvent ainsi embarquer
pour des croisières le long de la côte
jusqu’au port de plaisance de Sidi Fredj,
et peuvent profiter des vues imprenables
sur le littoral méditerranéen et apprécier
des moments de détente en mer. 
Pour un prix fixé à 1.000 DA pour les
adultes et 500 DA pour les enfants âgés
de moins de 12 ans, ce bateau de
croisière est doté de toutes les commod-
ités et dispose d’une contenance d’une
centaine de places assises réparties en
deux étages.  Il organise chaque jour
trois à quatre navettes, sans réservation
au préalable, il suffit de se présenter 15
min avant l’embarquement. La première
excursion en fin de matinée est program-
mée à 11h30, la deuxième à 15h, puis à
17h et la dernière à 19h, un créneau très
prisé,  principalement lorsque le ciel est
dégagé et la mer est calme, pour profiter
pleinement de la beauté du coucher du
soleil. Le bateau propose également des
animations conçues pour divertir les
enfants afin de permettre aux parents de
profiter pleinement de leur balade en
mer et  en toile de fond une ambiance
musicale éclectique pour les adultes.
Durant les  week-end,  le bateau enreg-
istre de fortes affluences, notamment de
familles qui viennent pour découvrir les
plaisirs des croisières en mer.  Les
responsables prévoient même des sorties
en mer supplémentaires afin de satisfaire
les nombreuses demandes et sollicita-
tions des passagers. Parmi eux, la famille
Boucharif venue tout droit de
Constantine.

Des réservations pour
des événements spéciaux

Le père dit avoir amené sa famille à
Alger pour une dizaine de jours pour
évacuer le stress accumulé durant toute
l’année, et, surtout pour soutenir son
aîné qui vient de passer les épreuves du
bac. «Pour l’aider à décompresser et ne
pas penser aux résultats, nous avons
planifié plusieurs activités touristiques»,
explique le père de famille.  Sur le quai,
une autre dame attend son tour pour
acheter un ticket, un roman à la main.
Les virées marines sont, pour elle, des
moments d’évasion et une source d’in-
spiration. Selon cette habituée de ces
escapades, humer l’air marin en admi-
rant les mouettes est un réel plaisir.
Non loin, un groupe d’enfants, sans
cacher leur enthousiasme, attendent
patiemment de monter pour la première
fois dans un bateau et faire de nouvelles
découvertes. 

r.N.

REKHROUKH
Les chantiers

ouverts à Alger
visent à réduire 

les embouteillages
Les différents projets de travaux
publics en cours de réalisation dans la
capitale, notamment dans le domaine
routier visent à réduire les embouteil-
lages, a affirmé dimanche à Alger le
ministre des Travaux publics et des
Infrastructures de base, Lakhdar
Rekhroukh indiquant que «le lance-
ment de plusieurs projets ferroviaires et
de métro s'inscrivait dans le même reg-
istre.»  «Les chantiers actuellement
ouverts dans la capitale, qu'il s'agisse
du réseau routier, des voies ferrées ou
du métro d'Alger, visent essentiellement
à réduire les embouteillages», a déclaré
M. Rekhroukh à la presse en marge de
la cérémonie de clôture de la session
parlementaire ordinaire à l'Assemblée
populaire nationale (APN), précisant
que ces chantiers ont été lancés dans le
cadre d'un «vaste programme dédié à
cet effet.» Le ministre a ajouté qu'«il
sera procédé, prochainement, à la
réception et à l'ouverture de plusieurs
routes, telles que celles réalisées
actuellement dans les communes d'El
Achour, de Cheraga et de Saoula, ce
qui contribuera à réduire les
embouteillages à court terme.» «A
moyen terme, plusieurs projets ferrovi-
aires et de métro seront lancés dans le
même but», a assuré le ministre, soulig-
nant l'importance des moyens de trans-
port en commun dans la réduction des
embouteillages.

r.N.



Le Championnat
d’Algérie estival de
natation (minimes,
juniors et open), qui a
commencé vendredi
à Oran et se
poursuivra jusqu’au 3
juillet, est marqué par
la participation de pas
moins de 551 nageurs
issus de 72 clubs.

Une présence mas-
sive que le prési-
dent de la

Fédération algérienne des
jeux aquatiques,
Nasreddine Zahafi, a tenu à
mettre en exergue, expri-
mant sa satisfaction sur les
conditions du déroulement
de cette compétition
qu’abrite le Centre nautique
du Complexe olympique
Miloud-Hadefi.
Dans une déclaration à la
presse, tenue en marge de
l’ouverture de cet évène-
ment sportif, M. Zahafi a
salué la forte participation
des nageurs et nageuses de
toutes les régions du pays,
estimant qu’il s’agit déjà

d’un ‘‘franc succès’’ pour le
Championnat qualificatif
au prochain Championnat
arabe, prévu cette année en
Egypte.
"Le déroulement de
l’épreuve au Centre nau-
tique du Complexe olym-
pique Miloud-Hadefi,
contribue aussi dans la
réussite de la compétition,
en raison des conditions
idéales qu’offre cette
importante infrastructure",
a-t-il encore dit.
Cet énorme acquis dont dis-
pose désormais le parc
sportif algérien justifie,

selon le président de la
Fédération algérienne de
natation, le choix porté,
encore une fois, sur Oran
afin d’accueillir l’épreuve.
"C'est devenu même une
habitude que notre
Fédération opte souvent
pour ce Centre nautique
pour organiser ses compéti-
tions, aussi bien sur le plan
national qu’international,
car il s’agit d’un équipe-
ment aux critères mon-
diales", s’est-il réjoui.
Il a, au passage, affirmé que
la natation algérienne sera
représentée, lors des Jeux

olympiques, qui auront lieu
cet été à Paris, par Djawad
Syoud et Nesrine
Medjahed, assurant que son
instance a élaboré un plan
d'action à moyen terme qui
vise à "qualifier le maxi-
mum de nageurs et
nageuses pour les Jeux
olympiques de 2028".
De son côté, le directeur
technique de la Fédération
algérienne des jeux aqua-
tiques, Réda Zemmouri, a
prédit un "bon niveau" à ce
Championnat d’Algérie
estival, "surtout que les
nageurs engagés cherchent
tous à réaliser les minima
pour valider leurs billets au
prochain Championnat
arabe". Il a, en outre, noté
avec "satisfaction" le retour
au-devant de la scène afri-
caine de la natation algé-
rienne, "comme l’attestent
les sept médailles d’or réa-
lisées aux derniers jeux
africains à Accra
(Ghana)", a-t-il expliqué,
non sans afficher son ''opti-
misme'' pour l'avenir de la
discipline ''grâce l'émer-
gence de jeunes nageurs au
potentiel très intéressant''.

La gymnaste algérienne
Kaylia Nemour a remporté
le concours général du
Romgym Trophy, samedi à
Bucarest, signant sa meil-
leure note globale de la sai-
son (56.900), à moins d'un
mois du début des Jeux
olympiques Paris 2024 (26

juillet - 11 aout).
Dans le détail, Nemour (17
ans) a obtenu 15.550 points
aux barres asymétriques
(degré de difficulté de 7.3),
14.400 points à la poutre,
13.500 points au sol et
13.450 points au saut de
cheval.

La championne algérienne,
sociétaire de l'Avoine
Beaumont Gymnastics
(France), est également
qualifiée pour les finales du
sol, des barres asymétriques
et de la poutre, prévues
dimanche dans la capitale
roumaine.

Cette compétition en
Roumanie est la dernière
répétition de Kaylia
Nemour avant les JO de
Paris 2024, où elle repré-
sente de grandes chances de
médailles pour la déléga-
tion algérienne.

NATATION/CHAMPIONNAT D’ALGÉRIE ESTIVAL

Forte participation au 
rendez-vous d’Oran
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COUPE D'ALGÉRIE: 
La FAF confirme

l'utilisation 
de la VAR 

lors de la finale
MCA-CRB

La finale de la 57e édition de
la Coupe d'Algérie de football
2024, prévue le vendredi 5
juillet entre le MC Alger et le
CR Belouizdad, au stade
olympique du 5-juillet 1962
(17h00), se jouera en présence
de l'assistance vidéo à l'arbi-
trage (VAR), a annoncé la
Fédération algérienne (FAF)
sur son site officiel.
"Une circulaire explicative a

été adressée aux clubs fina-

listes pour leur permettre de

bien préparer leur participa-

tion à ce rendez-vous.

Une réunion technique regrou-

pant l'ensemble des parties

prenantes a été organisée au

siège de la FAF mercredi. La

finale se jouera en présence de

la VAR", précise la même
source.
Le président de la Commission
de la Coupe d'Algérie,
Lahcène Tombouctou, a pré-
senté un exposé sur les prépa-
ratifs de la finale de "Dame
Coupe", lors de la réunion du
Bureau fédéral de la FAF, élar-
gie aux ligues nationales,
tenue mercredi sous la prési-
dence du patron de la FAF,
Walid Sadi, au Centre tech-
nique National (CTN) de Sidi
Moussa.
"Le Bureau fédéral souhaite

plein succès aux finalistes de

cette importante compétition

nationale et lance un appel

aux supporters pour que cet

évènement sportif soit l'occa-

sion d'honorer la mémoire des

anciennes gloires des deux

équipes qui ont porté haut les

valeurs du sport et du fair-

play", conclut la FAF.
Le Mouloudia s'est qualifié
pour la dixième finale de son
histoire, en éliminant en demi-
finale le CS Constantine (2-1,
a.p), alors que le Chabab, fina-
liste malheureux de la dernière
édition, remportée par l'ASO
Chlef (1-2, a.p), a passé
l'écueil de l'USM Alger (0-0,
aux t.a.b : 3-1).
Le "Doyen", sacré champion
d'Algérie pour la 8e fois de son
histoire vise, désormais, le
doublé, alors que le Chabab,
vice-champion, espère sauver
sa saison en remportant la
Coupe d'Algérie. Pour rappel,
les deux clubs comptent 8
Coupes chacun, en compagnie
de l'USM Alger et de l'ES
Sétif. 

ROMGYM TROPHY

L'Algérienne Kaylia Nemour remporte le concours
général avec sa meilleure note de la saison

La Fédération algérienne de football
a publié un communiqué important à
propos de la finale de la Coupe
d’Algérie 2024 MCA-CRB. Il s’agit
du coup d’envoi du match ainsi que
les détails de la vente des billets.
Le baisser du rideau du championnat
national version 2023/2024 a eu lieu
le 14 juin dernier, au terme duquel le
Mouloudia d’Alger a été sacré cham-
pion d’Algérie. Il ne reste désormais
que le déroulement de la finale de la
Coupe d’Algérie 2024, qui opposera
le MC Alger au CR Bélouizdad, dans
un derby algérois qui s’annonce pal-
pitant entre les deux clubs voisins.
Comme tout le monde le sait, elle
aura lieu officiellement le 5 juillet

prochain au stade 5 juillet 1962
(Alger). Une semaine avant la finale,
la Fédération algérienne de football a
publié cet après-midi un communi-
qué important. D’abord, elle a
annoncé le coup d’envoi du match.
Prévu initialement à 16h, il a été
finalement décalé d’une heure, soit à
17h.

La vente des billets : la FAF
donne plus de détails

Dans son communiqué, l’Instance
fédérale s’est adressée aux suppor-
ters des deux équipes. En effet, elle
leur a informé que les portes du stade
5 juillet seront ouvertes à partir de
11h. Ce sera donc 5 heures avant le

coup d’envoi de la finale. Si une telle
décision a été prise, c’est tout sim-
plement parce que la finale va sans
doute susciter un très grand engoue-
ment.
La FAF a également donné plus de
détails sur la vente des billets de la
finale. Ce ne sera finalement pas via
la plateforme numérique « Tadkirati
». En effet, les billets consacrés pour
les supporters du MCA seront ven-
dus dans les guichets du stade 5 juil-
lets, tandis que ceux du CRB au
stade 20 août 1955 de Bélouizdad.
La FAF a précisé que chaque galerie
aura droit à un nombre de 20.000 bil-
lets, soit 40.000 au total. À noter que
le prix du billet a été fixé à 500DA.

FINALE COUPE D’ALGÉRIE 2024 

Heure et lieu de vente des billets
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Les députés des deux
chambres parlementaires du
parti Front de Libération
Nationale à l'Assemblée
Populaire Nationale et au
Conseil de la nation, ont
appelé dimanche le président
de la République, Abdelmadjid
Tebboune, à briguer un
second mandat pour achever
le programme de réformes et
construire une Algérie
nouvelle.
PAR MOUNIR HAMROUCHE

D ans un communiqué, les députés
des deux chambres parlementaires
du parti Front de Libération

Nationale à l'Assemblée Populaire
Nationale et au Conseil de la nation ont
confirmé la décision des plus hautes insti-
tutions du parti, le Comité Central, d'in-
viter le président de la République
Abdelmadjid Tebboune à se présenter aux
élections présidentielles prévues le 7 sep-
tembre 2024, pour achever le programme
de réformes et de construction d'une
Algérie nouvelle, dont les acquis sont
désormais visibles, "ce qui nécessite de

continuer à ce rythme pour améliorer le
cadre de vie et réduire les disparités de
développement entre les différentes
régions et la moralité de la vie publique,
et d'autres principaux objectifs que notre

parti s'efforce d'atteindre." Les députés
des deux chambres parlementaires du
FLN ont exprimé leur "entière disponibil-
ité pour la réussite des élections présiden-
tielles prévues le 7 septembre prochain",
soulignant leur engagement en tant
qu'électeurs à travailler sans relâche, à
sensibiliser, alerter et encadrer dans tout
ce qui touche à la date à venir, pour que la

position du peuple algérien soit his-
torique, et au niveau des défis, nous en
sommes confiants, notre peuple a toujours
donné les leçons les plus fortes De telles
moment. Les députés des deux groupes
parlementaires du parti FLN ont égale-
ment condamné la poursuite de l'agression
sioniste contre le peuple en Palestine, à la
lumière de la complicité occidentale et du
silence arabe ouvert, et nous saluons la
vaillante résistance palestinienne qui fait
des miracles et réécrit l'histoire.
Dans ce contexte, les députés des deux
groupes parlementaires du parti FLN ont
salué les positions de l'Algérie en faveur
de la cause palestinienne à tous les
niveaux, notamment au Conseil de sécu-
rité de l'ONU. D'autre part, les députés

des deux groupes parlementaires du Parti
FLN ont félicité les personnes ayant réus-
si le certificat d'études intermédiaires,
leurs familles et tout le personnel éducatif,
administratif et de sécurité qui ont bien
travaillé pour réussir cet examen, et nous
appelons ceux qui n'ont pas eu de chance
cette année à ne pas abandonner et à con-
tinuer la diligence, chaque travailleur
acharné a une part. Ils ont également salué
les efforts de l'Armée nationale populaire,
descendante de l'Armée de Libération,
pour maintenir la sécurité de la patrie et de
ses frontières, protéger les vies et les
biens, ainsi que le reste des fils de sécu-
rité, et nous prions Allah Tout-Puissant de
perpétuer la sécurité, la paix et la stabilité
dans notre pays. M. H.

PRÉSIDENTIELLES DU 7 SEPTEMBRE 

Les députés des deux chambres
parlementaires du FLN appellent le président
de la République à briguer un second mandat

ONSC
La société civile

appelée à se mobiliser
pour promouvoir

la culture électorale 
Le président de l'Observatoire nation-
al de la société civile (ONSC),
Nourredine Benbraham a affirmé,
samedi à Blida, que "la société civile
est appelée à se mobiliser pour con-
scientiser les citoyens et promouvoir
la culture électorale au sein de toutes
les catégories de la société."
Présidant une rencontre régionale de
proximité sous le thème "citoyenneté
efficace, société active", "consacrer la
culture électorale", M. Benbraham a
indiqué que " le pays se prépare à une
échéance importante dans son proces-
sus démocratique, ce qui requiert de
la société civile d'assumer pleinement
son rôle pour sa réussite."
L'intervenant a souligné que la société
civile qui est, selon lui, une force de
"représentation sociétale importante
pour cerner les besoins des citoyens",
est appelée à se mobiliser pour consci-
entiser les citoyens et sensibiliser à la
promotion et à consécration des
valeurs démocratiques et de la culture
électorale. Il a ajouté que la réalisation
d'une vision globale pour la construc-
tion d'une société civile libre, forte et
cohérente, repose sur la participation
des citoyens à la prise de décision et la
mise en œuvre des politiques
publiques pour renforcer la capacité
de la société à relever les défis actuels.
Dans ce cadre, l'ONSC a organisé,
samedi, au stade du chahid "Hamoud
Daidi" au centre-ville de Blida, une
rencontre régionale en présence de
quelque 1.200 participants représen-
tant des associations de la société
civile des wilayas d'Alger, Blida, Ain
Defla, Tipaza, Chlef, Djelfa, Médéa et
Tissemsilt. Cette rencontre régionale a
été ponctuée par l'organisation d'ate-
liers interactifs ayant abordé plusieurs
axes, à l'instar du rôle de la société
civile dans la promotion de la citoyen-
neté active, les jeunes et la participa-
tion politique, l'information et la com-
munication sociétale, et la promotion
des prestations sanitaires et la protec-
tion des enfants et des adolescents.
M. Benbraham a, par ailleurs, fait
savoir que l'ONSC a décidé de donner
le coup d'envoi des festivités célébrant
le 62e anniversaire de l'indépendance
de l'Algérie, depuis l'extrême sud et de
toutes les régions frontalières.

Appel à œuvrer à la réussite 
de l'échéance

Le président de l'Assemblée populaire
nationale (APN), M. Brahim Boughali, a
appelé, dimanche à Alger, à œuvrer à la
réussite de l'élection présidentielle prévue
le 7 septembre prochain pour "consolider
l'édifice démocratique que le peuple
algérien est bien déterminé à renforcer".
Présidant la cérémonie de clôture de la
session parlementaire ordinaire de l'APN
2023-2024, M. Boughali a appelé tout un
chacun à "œuvrer à la réussite de la
prochaine élection, qui consolidera l'édi-
fice démocratique que le peuple algérien
est bien déterminé à renforcer" dans le
cadre de la cohésion nationale et d'un
front intérieur fort.
Il a également appelé le peuple à "exercer
son droit légitime lors de la plus impor-
tante échéance nationale pour consolider
le processus démocratique à travers un
choix libre et souverain, et ce, à une étape
importante de la vie de notre nation, qui a

choisi la voie démocratique pour con-
forter ses fondements et consacrer la cul-
ture de l'Etat des institutions, dans le
respect de la Constitution et des lois" de la
République. Le président de la chambre
basse du Parlement a en outre insisté sur
la nécessité de saisir cette opportunité per-
mettant au peuple d'exercer son droit à
travers un scrutin libre et transparent en
vue de "parachever le processus d'édifica-
tion de l'Algérie dans le cadre de la
démocratie véritable". "Ce droit sera
exercé dans le climat de sécurité et de sta-
bilité dont jouit notre pays grâce à la
cohésion de la société et à la synergie
entre les différentes institutions", a-t-il
assuré. Il a, par ailleurs, souligné que
l'APN "s'est employée à accompagner le
processus de parachèvement de l'édifica-
tion de l'Algérie nouvelle, sous la con-
duite du président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, grâce à des

efforts soutenus qui ont permis la con-
crétisation d'importantes réalisations".
Présentant le bilan de la session parlemen-
taire écoulée, M. Boughali a précisé
qu'elle avait été marquée par "le vote de
13 projets de loi, l'organisation de 12
Journées parlementaires, le débat de la
Déclaration de politique générale du
Gouvernement, la tenue de 15 séances
consacrées à 404 questions orales, dont
331 ont reçu des réponses, 2.031 ques-
tions écrites et l'organisation de 46 mis-
sions d'information".
Sur un autre plan, le président de l'APN a
affirmé que l'Armée nationale populaire
(ANP) "a été à la hauteur des défis en
préservant l'unité nationale et en con-
tribuant à la quiétude et à la sérénité des
citoyens, et ce, au moment où l'Algérie a
réuni les conditions du décollage escomp-
té et ouvert les portes de l'investissement
hors hydrocarbures".
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COUP DE FOUDRE 
À NOTTING HILL

William Thacker, célibataire, tient une petite
librairie dans le quartier branché de Notting
Hill, à Londres. Quand Anna Scott, grande
star hollywoodienne, entre dans sa boutique, il
fait semblant de ne pas la reconnaître pour ne
pas la gêner. Peu de temps après, il la heurte
dans la rue et renverse son jus de fruit. Le
jeune homme l'invite alors à venir se changer
chez lui. Anna accepte. Le cœur de William 
Très bien interprétée, une fort jolie comédie
romantique, à la fois drôle et touchante, vive et
malicieuse.

20h25

SPINNERS
LE PRIX DU VOL

Ethan aide Shane et son équipe à travailler sur
le moteur de leur voiture en vue du prochain
concours de spinning. Damien est extrême-
ment contrarié de voir que le jeune homme ne
s'implique pas totalement dans les affaires du
clan. Il lui demande de cesser de fréquenter
ses amis spinners au moment où la guerre des
gangs bat son plein. Tout le quartier est en
émoi après la découverte du cadavre de
Kleintjie criblé de balles.
Un scénario intelligemment tissé qui maintient
habilement un suspense constant. Deux
intrigues s'entremêlent.

20h07

UN HOMME NOMMÉ
CHEVAL

En 1825, Lord John Morgan, un aristocrate
anglais désœuvré, chasse du gibier aux États-
Unis, en territoire sioux, assisté de trois
hommes. Bientôt, ceux-ci sont tués lors d'une
attaque menée par des guerriers d'une tribu
sioux. Morgan est capturé et emmené à leur
camp, où il est d'abord traité en esclave. Peu à
peu, avec l'aide d'un autre captif, le Québécois
Baptiste, il se familiarise avec les usages et
coutumes de la tribu, dont il apprend la
langue. Initié au « rite du soleil », il devient
par ses actes un guerrier à part entière de la
tribu — qui l'adopte sous le nom de « Horse »
— et épouse Running Deer...

19h55

NUS ET CULOTTÉS
OBJECTIF : LES FORÊTS DU MORVAN

Nans et Mouts repartent de zéro, nus et sans
argent, en région lyonnaise avec comme objec-
tif de se rendre dans la Forêt du Morvan pour
y rencontrer le grand méchant loup. Armés
d’audace et de spontanéité, ils doivent comp-
ter sur la générosité des gens pour leur fournir
vêtements, nourriture et hébergement. Ils font
la rencontre de Jérémy qui a récemment guéri
de graves soucis de santé ou encore de Cédric
qui est en dépression après une accumulation
de problèmes personnels. Les deux vagabonds
vont découvrir des personnes pleines d'huma-
nité avec des histoires personnelles très tou-
chantes.

20h04

MISSION PAYS BASQUE

Sibylle, jeune parisienne aux dents longues,
entend briller dans ses nouvelles fonctions
professionnelles en rachetant une quincaillerie
au Pays Basque afin d'y implanter un super-
marché. Elle s'imagine avoir trompé le vieux
propriétaire mais ce dernier est sous curatelle.
Sibylle doit donc faire affaire avec Ramon, le
neveu, pour récupérer son argent et signer au
plus vite. Sinon, c'est le siège éjectable assuré.
Pau aidé par une distribution très fade,
Ludovic Bernard signe une comédie sans ins-
piration, où les poncifs s'accumulent.
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CRIMES
EN BORD DE MEUSE

Les empoisonneurs. Le 13 février 2008, une
femme appelle le commissariat de Waremme,
en Belgique ; elle déclare aux policiers que sa
belle-mère a tué son compagnon il y a cinq ans
• Voisinage mortel. Le 18 juillet 2011, les pom-
piers portent secours à une femme qui vient
d'être mordue par un chien. Les gendarmes
découvrent le cadavre d'une sexagénaire dans
une maison voisine • Le meurtre du boulanger.
En juillet 2011, Laurent, un ancien boulanger
de Nancy et père de famille sans histoire, dis-
paraît sans laisser de trace.

20h05

L'ART DU CRIME
UN FANTÔME À L'OPÉRA

Le jour du concours d'entrée à l'Opéra de
Paris, le corps sans vie d'un jeune prodige est
retrouvé dans le foyer des artistes. Détail
macabre et intrigant : un poème du peintre
Edgar Degas a été enfoncé dans sa gorge.
Chargés de l'enquête, l'inspecteur Antoine
Verlay et l'historienne de l'art Florence
Chassagne s'intéressent à la légende de Scary
Mary, un mystérieux fantôme terrorisant les
élèves d'une école de danse. Un épisode d'ex-
cellente facture qui plonge dans l'univers impi-
toyable de la danse classique. S'offrant le luxe
d'un tournage dans des décors naturels, cet
opus teinté de fantastique revisite...

20h10

UN VILLAGE PRESQUE 
PARFAIT

Le village de Saint-Loin-la-Mauderne fut
autrefois un charmant havre de paix. Mais,
frappé par la pollution d'une usine il y a
quelques années, il a peu à peu perdu une
grande partie de sa population. La situation
pourrait s'arranger avec l'installation d'une
usine proche du village. Mais pour cela, la
bourgade doit avoir un docteur. Et le dernier a
quitté les lieux depuis plusieurs années. Afin de
changer la donne, les habitants s'organisent
pour rendre le village le plus attractif possible
pour Maxime Meyer, un chirurgien plasticien
venu de la ville.
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Le président du parti Mouvement des
jeunes algériens (MJA), Omar Brixi
Gormat a souligné, samedi soir à Sidi Bel-
Abbès, que l’élection présidentielle du 7
septembre prochain est "une étape déci-
sive et importante", faisant savoir que sa
formation politique "a choisi de participer
à toutes les échéances électorales
nationales et locales dont la présidentielle
et de contribuer à son encadrement et à
son succès." Lors d'un meeting au Centre
de loisirs scientifiques, il a indiqué que "le
Mouvement des jeunes algériens a entamé
de larges consultations depuis l’annonce
par le président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune de sa décision
portant sur la tenue de la présidentielle
anticipée, et pour poser les fondements et
les critères du candidat à adopter et à
soutenir."
Le président du MJA a appelé, les mili-
tants de son parti et à travers eux tous les
citoyens, "à se mobiliser et à contribuer
au succès et à l’encadrement des
prochaines élections, avec une affluence
civilisée et démocratique sur les urnes
pour choisir le candidat pour une Algérie
forte, homogène et stable."
Il a aussi mis l'accent sur l'unification des

rangs et des efforts dans une action
homogène pour face aux défis internes et
externes. Par ailleurs, Omar Brixi Gormat
a valorisé la croissance enregistrée par l'é-
conomie nationale et les grands projets en
cours dans plusieurs secteurs.
Il a aussi salué les efforts de la diplomatie
algérienne honorable dans ses démarches

internationales et régionales pour un arrêt
immédiat et inconditionnel de l’agression
sioniste contre la bande de Ghaza et
accélérer la reconstruction de ce qui a été
détruit par l'occupation brutale et fournir
l'aide humanitaire d'urgence à nos frères
Palestiniens.

r.N,

La cérémonie de clôture de la
session parlementaire, qui
s’est déroulée hier au niveau
des deux Chambres du
parlement, a été l’occasion
pour évoquer la prochaine
élection présidentielle
anticipée.

PAR KAMAL HAMED 

E n effet, le président du Conseil de la
nation, Salah Goudjil, et celui de l
‘APN, Brahim Boughali,  ont mis

en avant avec force le rendez-vous élec-
toral du 7 septembre prochain. Tous les
deux ont appelé de tous leurs vœux les
algériennes et les algériens  à aller voter
en masse. "Au moment où l'Algérie s'ap-
prête à organiser une élection présiden-
tielle le 7 septembre prochain, il convient
de rappeler les réalisations concrétisées
ces dernières années", a affirmé Goudjil
lors de son discours de clôture de la ses-
sion estimant que "c'est une nouvelle
opportunité pour mettre en avant les
acquis réalisés grâce à la Constitution de
l'Algérie."
Et d'ajouter que "la prochaine élection
revêt une grande importance car elle a

vocation à incarner la véritable pratique
démocratique en Algérie et à réaffirmer
le principe du respect de l'avis du peu-
ple." Pour le président de la chambre
haute du parlement ce  rendez-vous élec-
toral est "l'occasion de rappeler les réal-
isations concrétisées depuis l'élection de
Monsieur Abdelmadjid Tebboune en tant
que président de la République", a-t-il
dit, estimant qu'une participation massive
du peuple à ce scrutin "adressera un mes-
sage fort à l'étranger." Parmi ces réalisa-
tions, le président du Conseil de la nation
a cité "les grands pas franchis par
l'Algérie dans divers domaines, la
préservation de ses principes constitu-
tionnels, sa voix portée haut dans les fora
internationaux et le respect qu'elle a su
imposer dans le concert des nations."  Il
a aussi évoqué "ses succès diplomatiques
à l'Assemblée générale et au Conseil de
sécurité des Nations Unies dans la

défense des causes justes, en tête
desquelles la cause palestinienne." à ce
propos, M. Goudjil a estimé que "la
guerre génocidaire menée par l'entité
sioniste contre la Palestine s'apparente à
celle endurée par l'Algérie, pendant la
colonisation de peuplement française,
d'où sa défense du droit des peuples à la
liberté et à l'indépendance et sa position
contre les tentatives de spoliation de
leurs terres, comme c'est le cas en
Palestine et au Sahara occidental». Le
président de  l‘APN n’a pas été en reste
puisque lui aussi à inscrit la prochaine
élection présidentielle en bonne place
dans son discours de clôture de la session
parlementaire.  Boughali, a en effet affir-
mé que "l’avenir de l’Algérie sera
prometteur, et cela grâce aux grands pro-
grès réalisés sous la conduite des affaires
de l’Etat par  le  président de la
république, Abdelmadjid  Tebboune." Il a

en outre  a indiqué  que “l’Algérie a fait
de grands progrès sous la direction du
Président de la République et nous
sommes optimistes quant à un avenir
radieux grâce aux profondes transforma-
tions que connaît le pays.” Par ailleurs le
président de l’APN a livré quelques
chiffres relatifs au rendement de la cham-
bre basse au cours de la session par-
lementaire 2023/2024. Il a indiqué que l
‘APN  a organisé 12 journées parlemen-
taires, 17  formation et organisé 46 mis-
sions d’information dans diverses
régions du pays. Boughali  a souligné que
“cette session a été riche en activités au
niveau interne et externe, relevant  la
disponibilité des représentants du peuple
à accompagner le président Tebboune
dans la mise en œuvre de son programme
de construction de Algérie.”

k.H.

ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE ANTICIPÉE

Appels à une participation massive

BRIXI GORMAT :

«L'élection présidentielle du 7 septembre prochain
est une étape décisive et importante»

Le Mouvement 
El-Bina organise
une conférence
sur "les élites
algériennes 

et la présidentielle 
de 2024"

Le Mouvement El-Bina a organisé,
samedi à Alger, une conférence intitulée
"les élites algériennes et la présiden-
tielle de 2024", lors de laquelle a été
soulignée "l'importance du dialogue et
de la cohésion nationale face aux défis
futurs." Dans une allocution prononcée
lors des travaux de cette conférence, le
président du Mouvement, Abdelkader
Bengrina, a affirmé que "l'étape
actuelle requiert la cohésion et la
nécessité d'assumer les devoirs
nationaux", précisant que "la cohésion
est la forteresse impénétrable de la
sécurité qui nous permettra de relever
les défis futurs." Par ailleurs, M.
Bengrina a insisté sur "la participation
nécessaire des élites algériennes à
instaurer la prochaine étape à travers
les différentes échéances électorales",
estimant que ces élites, présentes à l'in-
térieur du pays ou à l'étranger, con-
stituent "le capital de la société et de
l'Etat en termes de création d'idées et
d'encadrement de la société."
Dans le même sillage, il a appelé les
"élites nationales à s'acquitter des rôles
et responsabilités qui leur sont assignés
et à contribuer à formuler des proposi-
tions et des solutions pour l'avenir du
pays", relevant que ce rôle "nécessite la
conjugaison des efforts et le dialogue"
entre toutes les parties.
Il a en outre rappelé l'importance de la
concertation pour "promouvoir l'acte
démocratique, la souveraineté décision-
nelle et la centralité de l'Etat, pionnier
dans la région et influent dans le
monde."

r.N.

FLN
Installation des présidents des comités
transitoires de certaines Mouhafadate

Le Secrétaire général du parti du Front de libération nationale (FLN), Abdelkrim
Benmbarek, a présidé, samedi à Alger, la cérémonie d'installation de plusieurs prési-
dents de comités transitoires de Mouhafadate. La cérémonie d'installation s'inscrit
dans le cadre "du parachèvement des opérations d'installation lancées par la direc-
tion politique du parti, en prévision du prochain scrutin", indique un communiqué du
Parti.Dans une allocution prononcée à cette occasion, M. Benmbarek a affirmé que
cette opération d'installation "intervient suite aux rapports soumis par les super-
viseurs envoyés dans les wilayas", insistant sur la nécessité d"unifier et de poursuiv-
re le renforcement de la base militante du parti, en ouvrant le champ de l'adhésion."
Il a par ailleurs souligné l'importance d'une "préparation optimale pour l'opération de
collecte de signatures individuelles au profit du candidat du parti à la prochaine
présidentielle."
à noter que l'opération d'installation des présidents des comités transitoires a con-
cerné les Mouhafadate de Blida, Draria, Naama, Béchar, Constantine, Médéa, El Tarf,
Timimoun, Béjaïa, Adrar, M'sila et Souk Ahras.

r.N,
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MAURITANIE - PRÉSIDENTIELLE

AL GHAZOUANI EN TÊTE
APRÈS LE DÉPOUILLEMENT

DE 60% DES VOIX

BMS
Persistance 

de la canicule sur
plusieurs wilayas 

du Sud du pays

«La vague de chaleur continuera d'af-
fecter, jusqu'à mardi, plusieurs wilayas
du Sud du pays avec des températures
pouvant atteindre ou dépasser 49
degrés», indique ce dimanche un bul-
letin météorologique spécial (BMS)
émis par l'Office national de la
météorologie. «Placée en vigilance
«Orange», cette vague de chaleur
affectera les wilayas d'Adrar, Timimoun,
In Salah et Bordj Badji Mokhtar, où les
températures maximales prévues attein-
dront ou dépasseront 49 degrés, alors
que   les minimales oscilleront entre 34
degrés et 38 degrés et ce, de dimanche à
mardi», précise la même source.
Cette canicule concernera également, de
dimanche à lundi, les wilayas d'El Oued,
Touggourt, El Meniaa, Ghardaïa,
Ouargla, El-M'ghair, Ouled Djellal,
Biskra et Djelfa où les températures
maximales prévues atteindront ou
dépasseront 49 degrés et les minimales
oscilleront entre 32 degrés et 38 degrés.

ROMGYM TROPHY

Kaylia Nemour
intraitable aux barres

asymétriques
Kaylia Nemour continue de
briller de mille feux et s’offre une
nouvelle médaille d’or. La gym-
naste algérienne a survolé
l’épreuve des barres
asymétriques du championnat
international de gymnastique
«Romgym Trophy 2024», dis-
puté dimanche à Bucarest en
Roumanie. 24 heures après avoir
dominé le concours Général,
Nemour prouve une nouvelle fois
qu’elle est la reine des barres
asymétriques. Le pensionnaire
d’Avoine Beaumont
Gymnastique (France) a
réalisé   la note maximale de
15.667, soit sa meilleure per-
formance personnelle sur cet
agrès depuis le début de la saison
Considérée comme l’une des
grandes chances de médaille
algérienne au Jeux olympiques
de Paris 2024, l’athlète de 17 ans
poursuit ainsi sa préparation de la
meilleure des manières pour être
fin prête pour le rendez-vous
parisien. Même si elle est montée
deux fois sur la plus haute
marche du podium, Nemour peut
encore glaner d’autres breloques
car elle est qualifiée pour les
finales du sol et de la poutre,
prévues ce dimanche après-midi.

L e Président mauritanien sortant
Mohamed Ould Cheikh Al-
Ghazouani est en tête des résultats
partiels préliminaires de l'élection

présidentielle qui a eu lieu samedi, après
le dépouillement de 60% des voix.
Selon les chiffres annoncés dimanche par
la Commission électorale nationale
indépendante (CENI), le candidat
Mohamed Ould Cheikh Al-Ghazouani
devance ses concurrents avec un score de
55%, après le dépouillement de plus de
60% des voix.
Le candidat Biram Dah Abeid arrive en
second avec 22,76%, suivi du chef du
parti du Rassemblement national pour la
réforme et le développement (opposition
d'obédience islamique), Hamadi Ould Sid
Mokhtar, avec 13,27%, et l'avocat Eid
Ould Mohamed, avec 3 % des voix.
Atoma Soumari avec 2,39%, Mamadou
Boukar avec 2,15% et, enfin, Mohamed
Al-Amin Al-Murtaja Al-Wafi avec 0,98
%, ferme la marche. Selon la Commission
électorale, les votes ont été dépouillés
jusqu'à présent dans 2 669 bureaux de
vote sur 4 503, nombre total des bureaux
de vote dans tout le pays, soit 60,55 %. La

CENI devrait annoncer plus tard
dimanche les résultats préliminaires de
l'élection présidentielle.
Samedi matin, les électeurs mauritaniens
ont commencé à voter pour la huitième
élection présidentielle de l'histoire du
pays, destinée à choisir un nouveau
Président ou à renouveler la confiance en
le Président sortant, Mohamed Ould
Cheikh Al-Ghazouani. Sept candidats
sont en lice pour cet examen, dont notam-

ment, le président sortant Mohamed Ould
Cheikh Al-Ghazouani et le chef du parti
Rassemblement national pour la réforme
et le développement (opposition
islamique), Hamadi Ould Sidi Mokhtar. Si
aucun de ces candidats n'obtient la
majorité absolue (plus de 50 % des
votants), un second tour aura lieu le 13
juillet prochain entre les deux candidats
ayant obtenu le plus grand nombre de
voix.

Le taux de participation aux élections lég-
islatives anticipées en France s'est établi à
25,9% à midi, ont rapporté des médias
locaux. «Ce taux est nettement plus élevé
que celui de 2022, enregistré à la même
heure, qui était de 18,43%», ont précisé
les mêmes sources. Les bureaux de vote
ont ouvert dimanche à 08h00 (heure
locale) en France métropolitaine, où
quelque 49 millions d'électeurs sont
appelés aux urnes pour le premier tour des
élections législatives. 
Le scrutin à grand suspens, dont les pre-
miers résultats se dessineront vers 20h00
(heure locale), pourrait bouleverser le
paysage politique français et ouvrir la
voie à l'accession de l'extrême droite au

pouvoir dans une semaine, selon des ana-
lystes politiques. Au total, 4.009 candidats
se sont présentés pour ces élections à deux
tours, répartis dans 577 circonscriptions, à
raison d'un siège pour chaque circonscrip-
tion. Ces élections législatives anticipées
interviennent suite à la dissolution de
l'Assemblée nationale le 9 juin courant,
sur fond de percée historique de l'extrême
droite lors des élections européennes,
tenues le 9 juin courant, avec plus de 31%
des suffrages exprimés.
Les observateurs de la scène politique
s'attendent à la nomination d'un nouveau
gouvernement au lendemain du second
tour de cette joute électorale prévu le 7
juillet.

Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

Fadjr 03:34

Dohr 12:52

Asr 16:41

Maghreb 20:09

Icha 21:54

LÉGISLATIVES EN FRANCE
UN TAUX DE

PARTICIPATION DE 25,9 %
ENREGISTRÉ À MIDI

MÉRCATO
Abdelhak Ben cheikha

nouvel entraîneur 
pour la JSK

L'entraîneur algérien Abdelhak Ben
cheikha a décidé de sa nouvelle destina-
tion en choisissant la JS Kabylkie pour
sa nouvelle déstination.
La société “Mobilis", propriétaire de
l'équipe de la jeunesse Kabylie, a publié
dimanche un communiqué sur sa page
officielle, saluant le nouvel entraîneur de
la JSK, Abdelhak Ben Cheikha. 
le directeur général de “Mobilis", l'en-
traîneur ben cheikha  pour son choix
réussi, et sa préférence pour "Canari" par
rapport aux offres d'autres clubs locaux
et internationaux. 
En conclusion, le président et directeur
général de “Mobilis”, Shawki bokhzani,
a remercié le personnel de l’équipe , leur
souhaitant du succès et soulignant le
soutien de "Mobilis" pour qu'ils amènent
la JSK au podium.

MÉRCATO BMS

BEN CHEIKHA 
NOUVEL ENTRAÎNEUR

POUR LA JSK

PERSISTANCE 
DE LA CANICULE SUR
PLUSIEURS WILAYAS

DU SUD DU PAYS
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